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EXECUTIVE SUMMARY 

The objective of the Livesto.ck Development Supp.art Project (PADEL·B) is to assist the Government of 
Burkina Faso in consolidating the efforts made in the implementation of its poverty reduction policy in the 
sector Of livestock by: (i) increasing .the productivity of traditional and commercial sedentary farming 
systems; (Ii) improving the competitiveness of targeted animal se,tors; (Iii) capacity building to respond· 
promptly and effectively to crises and emergencies in these livestock systems. 

In the implementation of PADEL-B, activities to develop infrastructure and use of veterinary products could 
generate potential negative environmental and social impacts. In order to contain these potential impacts 
on the one hand, and in order to comply with national legislation and environmental and social safeguard 
policies on the other ha.nd,.the borrower has initiated the current Environmental and Social Management 
Framework (ESMF). 

The ESMF is a framework document for the· implementation of the project, which sets out the principles 
and.procedures for managing the environmental and social impacts of the Project. 

The development of this ESMF consisted of: (i) a desk review, (ii) a scoping meeting with the project 
preparation team, (iii) site visits and interviews; (iv) consultations with the project's target actors; and (v) 
capitalization of the data collected for the preparation of the ESMF report. 

The project, which is the subject of this ESMF, is structured in three (3) components: Component 1: 
Improved access to inputs and services; Component 2: Development of livestock value chains, and 
Component 3: Capacity-building for crisis and emergency preparedness and response, and project 
coordination. 

The project will be implemented in the thirteen (13) reg.ions of Burkina Faso through six (6) main sectors: 
livestock/ meat (cattle and small ruminants), milk, traditional and modern poultry farming, fish farming, 
beekeeping, pig farming. 

The legislative and regulatory context of PADEL-B's environmental sector and sectors of intervention is 
marked by the existence of strategic planning documents (National Sustainable Development Policy, 
National Plan for Economic and Social Development, etc.) as well as relevant texts at the legislative and 
regulat.ory level (Pastoralism Act, Forest Code, Environmental Code, ESIA decree, etc.). At the legislative 
level, there is a perfect match between national legislation on environmental and social impact assessment 
and World Bank operational policy 4.01. At the institutional level, particularly in municipalities, 
shortcomings are noted in terms of integrating environmental aspects into the preparation, 
implementation an.d monitoring of sub-projects, as well as coordination capacities. This context will 
therefore need to be strengthened within the framework of the PADEL-B. 

In addition to national environmental and social management legislation, the World Bank operational 
policies: OP/ PB 4.01 "Environmental Assessment; PO / PB 4.09 "Pest Management" and PO / PB 4.12 
"Involuntary Resettlement" are taken into account in the project's environmental and· social management 
process. 

The main positive environmental and social impacts related to the project activities are: improving animal 
health knowledge (capacity building of technical services, information / sensitization of livestock 
stakeholders); Reducing the prevalence rate of animal diseases (conducting a vaccination campaign); 
Increasing immunization coverage (construction of infrastructure and acquisition of equipment); 
Improvement of epidemiological and animal health sur.veillance (support for surveillance); Improving the 
functioning and competitiveness of the value chains of the value chains through the strengthening of the 
operational framework for investment and the establishment of productive alliances; Strengthening crisis 
preparedness and response mechanisms, and strengthening project coordination capacities. 
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The main potential negative impacts associated with the implementation of the sub-projects are: tree 
cutting, waste generation; Dust piles; Risk of accidents; Accidental spills of oil and fuel that cause air, soil 
a·nd water pollution; The.production of biomedical waste (p·ackaging and leftovers);·the pollution of the . . 

environment; Health risks for populations, livestock agents, breeders ... 

For the management of impacts,-various mitigation measures are proposed, namely: reforestation I tree 
planting; Collectien, treatment and disposal of waste/ waste; Site markup, staffing in Personal Protective 
Equipment (PPE); Protection of soils and water sources; Information / sensitization of livestock agents, 
livestock keepers and populations on the health risks of biomedical waste, the realization of forage crops. 

A fundamental part of the ESMF is the screening process, which:presents the environmental assessment 
procedures that can be applied, with special attention to the measures taking into account the 
requirements of the Safeguard Policies. The ESMF will enable project management institutions to assess 
broadly and prospectively the· environmental and social impacts of future activities. an·d to' develop 
mitigation or compensation measures on the basis of clear, concise and operational. In doing so, the 
activities of the PADE~-B, in particular the activities for the realization and /or r.ehabilitation of-physical 
infrastructures (laboratory construction, packaging unit, vaccination park, slaughter area, slaughterhouse, 
livestock mark.et, Fish, etc.) must be subjected to screening or environment;il and social selection. 

With regards to the administrative/ institutional framework, the main institutional actors involved in the 
implementation of the project's environmental and social management activities are the Ministry of the 
Environment, Green Economy and Climate Change (MEGECC) through the BUNEE, the Ministry of Animal 
and Fishing Resources (MAFR) host ministry of PADEL-B, the Ministry of Agriculture and Hydraulic 
Development (MAHD), the Ministry of Health (MH), the Ministry of Territorial Administration, 
Decentralization and Internal Security (MTADIS). 

The institutional framework for the implementation of the ESMF essentially includes the following: 

• The Steering Committee (SC): The Steering Committee will monitor the registry and budgeting of 

the environ.mental and social due diligence from the Work Plan and Annual Budget (WPAB); 

• The Project Implementation Unit (PIU): The Burkina Faso Livestock Sector Development Support 

Project (PADEL) guarantees the effective consideration of environmental and social issues within 

the implementation of Project activities;. 

• The National Bureau of Environmental Evaluation (NBEE - "BUNEE" in French): The BUNEE will 

proceed with the examination and approval of the environmental classification of sub-projects, as 

well as the approval of environmental and social impact assessments (ESIAs). It will also provide 

external monitoring; 

• Decentraliz.ed Technical Services (DTS. or «STD» in French) of·MARF,MEGECC,MAHD; MH and· 

MTADIS: The STDs of each province and their dependencies (sub-units) are responsible for and will 

·be associated with all of the activities implemented in their respective field of action during and 

after the Project 

• Municipalities :They will participate in environmental and social monitoring through their municipal 

technical services; 

• Construction companies: They will be responsible for the implementation of the ESMF and the 

drafting of implementation reports of the ESMF through their Environmental Expert; 

• Owner's Engineer: The Environmental Expert within their organization will be responsible for the 

day-to-day monitoring of the implementation of the ESMF and the drafting of an environmental 

and social monitoring report to submit to the PIU 
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• NGOs: In addition to social mobilization, they will participate in the awareness building among the 

populations concerned and th.e monitoring of the implementation of the ESMF by means- of 

inquiries of the principal actors of the PADEL. 

Matrix of Roles and Responsibilities (with regard to the.institutional arrangements of the ESMF 
implementation) 

No Stage I Activities Responsible person Supporting Role I Service Provider 
Collaboration 

1. Identification of the locale Technical head of the • Beneficiary PADEL 
/site and principal activity • Decentralized 
technical characteristics of Technical 
the sub-project Services (DTS) 

• Municipal 
government 

Environmental selection En.vironmental & • B.eneficiary . Environmental & Social 
2. (screening-filling out of Social Experts of the • Decentralized Experts of the PADEL 

forms) and determination PADEL Technical 
of the type of specific Services (DTS) 
safeguard instrument • Municipal 
(ESIA, RAP, environmental government 
and social audit, social • BUNEE 
audit, etc.) 

3. Approval of the PADEL coordinator Environmental • BUNEE 
categorization for the & Social Experts • World Bank 
entity responsible of the of the PADEL 
environmental impact 
assessments and the 
World Bank 

4. Preparation of the specific environmental. and social safeguard instrument of the sub-project 

Preparation and approval Technical head of • BUNEE 
of the Terms of Reference the activity • World Bank 

Environmental & • Procurement 
Completion of the study Social Experts of the Specialist (PS) 

Consultants 
and related public PADEL • BUN EE; 
consultation • Municipal 

government 

Validation of the • Procurement 
document and obtaining Specialist (PS) • BUNEE 
the environmental • Municipal • World Bank 
certificate government 

Publication of the PADEL ~Media; 

document Coordinator ~World Bank 

(i) Integration of the 
5. environmental and social • Monitoring and 

Environmental & Social 
clauses in the bidding 

Technical head of the 
Evaluation 

Experts of the PADEL 
documents of the sub- Specialist (M&E 
project; (ii) approval of 

activity 
S) 

the ESMF-construction site • PS 
Implementation of the 

Environmental & 
~ PS ~ Construction companies 

6. environmental and social 
Social Specialists 

• Technical head • Consultants 
clauses • Financial •NGO 
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Management ~ Others. 
Specialist (FMS) 

• Municipal 
government 

Internal monitoring of the Environmental & • M&E Specialist Owner's Engineer 
implementation of Social Ex.perts of the •STD. 

7. environmental and social PADEL • FMS 
measures •Municipal 

i 

government 

Dissemi.nation of the PADEL Coordinator Environmental Environmental & Social 
internal monitoring report & Social Experts Experts of the PADEL 

of the PADEL . 

External monitoring of the BU NEE Environmental • PADEL 
implementation of & Social Experts • DTS 
environmental and social of the PADEL • Municipal government 
measures. •NGO 

8. Social and environmental Environmental &. ~ Social and~ 

monitoring Social Experts of the environmental Laboratories/ specia I ize 
PADEL specialists d centers 

~ Owner's ~ NGO 
Engineer 

9. Capacity strengthening of Environmental & • Other social and • Consultants 
actors for social and Social Experts of the environmental • Competent public 
environmental PADEL specialists structures 
implementation • PS 
Audit of the Environmental & • Other social and • Consultants 

11. implementation of social Social Experts of the environmental 
and environmental PADEL specialists 
measures • PS 

• Monitoring 
Specialist 

• Municipal 
government 

The roles·and respo.nsibilities as described above will be integrated into the Project Implementation Manual 
(PIM) 

The ESMF includes an Environmental and Social Management Plan (ESMP) that contains the key elements 
of the management of the sub-components,. their potentia·I impacts and mitigation measures, and the. 
implementation of these measures and institutional responsibili.ties, Monitoring, and the budget for their 
implementation. To better optimize the management of the environmental and social aspects of PADEL-B, 
a consultation plan and a follow-up plan have been proposed in the ESMF, which will be implemented 
under the coordination of the project, with the support of the Environment Focal Points of the project At 
the level of the regional directorates of the MEEVCC, the MRAH, the MAAH, the BU NEE and the members 
of the PADEL-B Steering Committee. The ESMF also provides detailed recommendations on institutional 
arrangements. 

However, environmental assessments for PADEL-B activities should be in line with Burkina Faso 
environmental legislation and with World Bank policies. The ESMF puts particular emphasis on technical 
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support (ESIAs to be carried out, manual of good environmental practices and databases), capacity building, 
training of actors and awareness of the project's issues. 

The current ESMF whose cost of environmental measures, a'mounting to XOF 363 500 000, is spread over 
the five (5) years of the project will be supplemented in its implementation with the Resettlement Policy 
Framework (RPF) elaborated separately. 
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RESUME EXECUTIF 

Le Projet d'Appui au Developpement d.u secteur de l'Elevage (PADELcB), a pour objectif d'aider le 
Gouvernement du Burkina Faso a consolider Jes efforts consentis dans le cadre de la mise en oeuvre de sa 
politique de reduction de la pauvrete dans le secteur de l'elevage par: (i) l'accroissement de la productivite 
des systemes d'elevage sedentaires traditionnels et commerciaux; (ii) !'amelioration de la competitivite de 
filieres animales ciblees; (iii) le renforcement des capacites a repondre promptement et efficacement aux 
crises et auxurgences dans ces systemes d'elevage. 

Dans la mise en oeuvre du PADEL-B, Jes activites de realisation d'infrastructures et d'utilisation de produits 
veterinaires pourraient generer des impacts environnementaux et sociaux potentiels negatifs. C'est done . 
dans le but de contenir ces impacts potentiels d'une part, et pour se conformer a la legislation nationale et 
aux politiques de sauvegarde environnementale et sociale d'autre part, que le commanditaire a initie 
I' elaboration du present Cadre de Gestion Environnementale et Socia le (CGES). 

Le CGES est un document cadre demise en oeuvre du projet qui fixe.les principes .et Jes procedures de 
gestion des impacts environnementaux et sociaux du Pro jet. 

L'elaboration du present CGES a consiste en la realisation de: (i) une revue documentaire, (ii) un~ 
rencontre de cadrage avec l'equipe de preparation du projet, (iii) visites de sites et des entretiens a !'aide 
de questionnaire, (iv) consultations avec Jes acteurs cibles du projet, et (v) la capitalisation des donnees 
collectees pour I' elaboration du rapport du CGES. 

Le projet, objet du present CGES, est structure en trois (3) composantes: Composante 1: Amelioration de 
l'acces aux intrants et services; Composante 2: Developpement des chaines de valeur de l'elevage, et 
Composante 3: Renforcement des capacites pour la prevention et la reponse aux crises et aux urgences, et 
la coordination du projet. 

Le Pro jet sera mis en oeuvre dans Jes treize (13) regions du Burkina Faso a travers six (6) principales filieres: 
betail/viande (bovins et petits ruminants), lait, aviculture traditionnelle et moderne, pisciculture, 
apiculture, elevage porcin .. 

Le contexte legislatif et reglementaire du secteur environnemental et des secteurs d'intervention du 
PADEL-B est marque par !'existence de documents de planification strategiques (Politique Nationale de 
Developpement Durable, Plan National de Developpement Economique et Social, etc.) ainsi que des textes 
pertinents au plan Jegislatif et reglementaire (Loi sur le pastoralisme, Code forestier, Code de 
l'environnement, decret sur Jes EIES, etc.). Au plan legislatif, on note une parfaite concordance entre la 
legislation nationale en matiere d'etude d'.impact environnemental et social, et la politique operationn.elle 
4.01 de la Banque mondiale. Au niveau institutionnel, particuli.erement dans Jes municipalites, des 
insuffisances sont notees en termes d'integration. des aspects environnementaux dans la preparation, la 
mise en oeuvre et le suivi. des sous-projetS, ma is aussi de capacites de coordination . .Ce contexte restera 
done a etre renforce dans le cadre du PADEL-B. 

Outre, la legislation nationale en matiere de gestion environnementale et sociale, Jes politiques 
operationnelles de la Banque mondiale : la PO/PB 4.01 « Evaluation Environnementale; la PO/PB 4.09 
« Gestion des Pestes » et la PO/PB 4.12 « Reinstallation lnvolontaire», sont prises en compte dans le 
processus de gestion environnementale et sociale du projet. 

Les principaux impacts environnementaux et sociaux positifs lies aux activites du projet sont: I' amelioration 
des connaissances en matiere de sante animale (renforcement des capacites des services techniques, 
information/sensibilisation des acteurs de l'elevage); la reduction du taux de prevalence des maladies 
animales (realisation de campagne de vaccination); l'accroissement de la couverture vaccinale (realisation 
d'infrastructures et acquisition d'equipements); !'amelioration de la surveillance epidemiologique et de 
sante animale (appui a la surveillance); I' amelioration du fonctionnement et de la competitivite des cha1nes 
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de valeur des filieres a travers le renforcement du cadre operationnel d'investissement et la mise en place 
d'alliances productive; le renforcement des mecanismes de preparation et de reponse aux crises et aux 
urgences, et le renforcement des capacites de coordination du pro jet. 

Les principaux impacts negatifs potentiels associes a la mise en c:euvre des sous-projets sont: la coupe 
d'arbres, la_ production de dechets; Jes envols de poussiere; les risques d'accidents; les deversements. 
accidentels d'huiles et de carbu.rant qui sont sources de pollution de !'air, du sol et des eaux_; la production 
de dechets biomedicaux (emballages et restes); la pollution de l'environ.nement; les risques sanitaires 
pour Jes populations, Jes agents d'elevage, Jes eleveurs ... 

Pour la gestion des impacts, differentes mesures d'attenuation sont proposees a savoir : le 
reboisement/plantation d'arbres; la collecte, le traitement et !'elimination des rejets/des dechets; le 
balisage des_ sites des travaux, la dotation des em~loyes en Equipement_de Protection lndividuelle(EPJ); la 
protection des sols et des sources d'eau; l'information/sensibilisation des agents d'elevage, des eleveurs et 
des populations sur les rlsques sanitaires des dechets biomedicaux, la realisation des cultures fourrageres. 

Urie partie·fondamentale du CGES est le processus de selectio.n des sous-projets (screening), qui presente 
Jes procedures d'evaluation environnementale qui peuvent etre appliquees, avec une attentio_n speciale 
aux mesures en tenant compte des exigences des Politiques de Sauvegarde. Le CGES permettra aux 
institutions 'chargees de la conduite du projet d'evaluer, de fa~on J'arge et prospective, Jes impacts 
environnementaux et sociaux des activites futures et d'elaborer des mesures d'attenuation ou de 
compensation sur la base d'indications claires, precises, concises et operationnelles. Ce faisant, Jes activites 
du PADEL-B, notamment Jes activites de realisation et/ou de rehabilitation d'infrastructures physiques 
(construction de laboratoire, d'unite de conditionnement, pare de vaccination, aire d'abattage, abattoir, 
marche a betail, marche de poisson ... ) doivent obligatoirement faire l'objet d'un «screening» ou d'une 
selection environnementale et sociale. 

Pour ce qui est du cadre administratif/institutionnel, Jes principaux acteurs institutionnels qui seront 
impliques dans la mise en c:euvre des activites de gestion environnementale et sociale du projet sont : le 
Ministere de !'Environnement, de l'Economie Verte et du Changement Climatique(MEEVCC) a travers le 
BUNEE, le Ministere des Ressources Animales et Halieutiques (MRAH), Minist.ere de tutelle du PADEL-B, le 
Ministere de I' Agriculture et des Amenagements Hydrauliques(MAAH), le Ministere de la Sante (MS) et 
Ministere de I' Administration Territoriale, de la Decentralisation et de la Securite lnterieure (MATDSI). 

Le cadre institutionnel demise en c:euvre du CGES comprend essentiellement: 

• le Comite de pilotage(CP): Le Comite de Pilotage veillera a !'inscription et a la budgetisation des 

diligences environnementales et sociales dans les Plans de Travail et Budgets Annuels(PTBA); 

• !'.Unite Coordination du Projet(UCP): Le PADEL ga'rantira l'effectivite de la prise en compte des 

aspects et des enjeux environnementaux et sociaux dans I' execution des activites du projet; 

• le Bureau National des Evaluations Environnementales (BUNEE): Le BUNEE procedera a !'examen 

et a !'approbation de la classification environnementale des sous-projets ainsi qu'a !'approbation 

des Notices d'lmpact Environnemental et Social (NIES). II participera aussi au suivi externe; 

• Jes Services Techniques Deconcentres (STD) du MRAH, du MEEVCC, du MAAH, du MS et du 

MATDSI: Les STD de chaque province et ses dependances (sous-unites) sont concernees et seront 

associees a toutes Jes activites se deroulant dans leurs champs d'action pendant et apres le projet; 

• Jes collectivites locales: elles participeront au suivi environnemental et social a travers Jeurs 

services techniques municipaux; 

• Jes entreprises des travaux : Elles ant pour responsabilite a !ravers Jeur Expert en Environnement, la 

mise en c:euvre des PGES et la redaction des rapports de mise en c:euvre des dits PGES; 
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• les bureaux de contrille: Ayant en leur sein un Expert en Environnement, celui·ci est charge du 

suivi au jour le jour de la mise en ceuvre du PGES et !'elaboration d'un rapport de suivi 

environnemental et social a transmettre a l'UCP; 

• les ONG: En plus de la mobilisation sociale, elles participeront a la sensibilisation des populations 

et au suivi de la mise en ceuvre des PGES a·travers l'interpellatio.n des principaux acteurs du PADEL. 

Matrice des roles et responsabilites (au regard de I' arrangement institutionnel demise en ceuvre du CGES) 
No Etapes/ Activites Responsable Appui/ Prestataire 

Collaboration 
1. Identification de la Responsable • Beneficiaire; PADEL 

localisation/site et technique de l'activite • Services 
principales (RTA) Techniques 
caracteristiques Deconcentres 
techniques du sous· . {STD) 
pro jet • Mairie 
Selection • Experts . E&S du •· Beneficiaire; Experts E&S du PADEL 

2. environnementale PADEL •· Mairie 
(Screening-rem plissage • Services 
des formula ires), et Techniques 
determination du type Deconcentres 
d'instrument specifique (STD) 
de sauvegarde (NIES, • BUNEE 
RAP, Audit E&S, AS, ... ) 

3. Approbation de la Coordonnateur du Experts E&S du • BUNEE 
categorisation par PADEL PADEL • Banque mondiale 
l'entite chargee des EIES 
et la Banque 

4. Preparation de !'instrument specifique de sauvegarde E&S de sous-projet 

Preparation et Responsable • BUNEE 
approbation des TOR technique de • Banque mondiale 

Experts E&S du l'activite (RTA) 

Realisation de l'etude y PADEL • Specialiste Consultants 
compris la consultation Passation de 
du public Marche (SPM); 

• BU NEE; 

• Mairie 
Validation du doc.ument SPM, • BUNEE 
et obtention du certificat Mairie • Banque mondiale 
environnemental 
Publication' du document Coordonnateur ~Media; 

. du PADEL • Banque mondiale . 
(i) Integration dans le 

. 
Experts E&S du PADEL 

5. dossier d'appel d'offres Responsable • Specialiste en 
(DAO) du SOUS·projet, Technique de Suivi-Evaluation 
des clauses l'activite(RTA) (SSE) 
environnementales et ~ SPM 
sociales; (ii) approbation 
du PGES·chantier 

Execution/Mise en Experts E&S du • SPM • Entreprise des travaux 
6. ceuvre des clauses PADEL • RT ~ Consultant 

environnementales et • Responsable •ONG 
sociales Financier (RF) • Autres 
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• Mairie 
•STD 

Surveillance interne de Experts E&S du • Specialiste en Bureau de Co.ntrole 
la mise en ceuvre des PADEL Suivi-Evaluation 

7. mesures E&S (S-SE) 

w STD 

• RF 
. ~ Mairie 

Diffusion du rapport de Coordonnateur du SSE Experts E&S du PADEL 
surveillance interne PADEL 

Surveillance externe de BU NEE Experts E&S du • PADEL 
la mise en ceuvre des PADEL •STD 
mesures E&S • Mairie 

•ONG 
8. Suivi environnemental et . Experts E&S du • S-SE ~ Laboratoires · /centres 

social . PADEL • Bureau controle specialises 
~ ONG 

9. Renforcement des Experts E&S du ···Autres SSES • Consultants 
capacites des acteurs en PADEL • SPM • Structures publiques 
mise ·en ceuvre E&S competentes 
Audit demise en ceuvre Experts E&S du • Autres SSES • Consultants 

11. des mesures E&S PADEL ~ SPM 

• S-SE 

• Maire 

.Les roles et responsabilites tels que decrits ci-dessus seront i.ntegres dans le manuel d'execution du projet 
(MEP). 

Le CGES inclut un Plan de Gestion Environnementale et Socia le (PGES) qui contient les elements clefs de la 
gestion des sous-composantes, leurs impacts potentiels et !es mesures d'attenuation, ainsi que la mi.se en 
ceuvre de ces mesures et les responsabilites institutionnelles, le suivi, et le budget pour leur mise en 
ceuvre. Pour mieux optimiser la gestion des aspects environnementaux et sociaux du PADEL-B, ii a ete 
propose, dans le CGES, un· plan de consultation et un plan de suivi qui seront executes sous la coordination 
du projet, avec l'appui des directions regionales du MEEVCC, du MRAH, du MAAH, du BUNEE et des 
membres du Comite de Pilotage du PADEL-B. Le CGES fournit aussi des recommandations detaillees 
concernant les arrangements institutionnels. 

Toutefois, les evaluations environnementales a faire pour les activites du PADEL-B devront etre en 
conformite avec la legislation environnementale burkin·abe ainsi qu'avec les politiques de· la Banque 
mondiale. Le CGES met un acce.nt particulier sur l'appui technique (NIES a realiser; manuel de bonnes 
pratiques environnementales et bases de donnees), le renforcement des capacites, la formation des 
acteurs et la sensibili~ation des populations sur les enjeux du pro jet. . · 

Le present CGES · dont !es coOts des mesures environnementales, d'un montant global de 363 500 000 

FCFA sont etales sur !es cinq (5) annees du pro jet sera complete dans sa mise en ceuvre par le Cadre de 

Politique de Reinstallation (CPR) elabore en document separe. 
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\ . 1. IJllTRODUCTION 

r·· 1.1. Contexte de l'etude 
Le secteur ae l'elevage est un secteur cle de l'economie burkinabe. II cbntribue en moyenne pour plus de· 
10% a la form_ation du Produit lnterieur Brut (PIB). En matiere de. creation de richesse, l'elevage arrive en 
troisieme position derriere l'or et le coton. · 

Le secteur a un pot~ntiel. de croissance important. En effet, la conjugaison des phenomenes de croissance 
demographique, d'urbanisation et de developpement des classes moyennes a pour consequence une 
augmentation forte de la demande en produits animaux. En outre, le secteur constitue un levier majeur 
pour repondre aux enjeux de la lutte contre la pauvrete et l'insecurite alimentaire, de la creation d'emplois, 
du contr61e des maladies emergentes, ainsi que du changement climatique. 

Conscient du role que peut jouer l'elevage dans !'acceleration de la croissance, la creation d'opportunites 
d'emplois et de revenus, la reduction de la pauvrete, et de l'insecurite alimentaire et nutritionnelle, le 

· Gouvernement· du Burkina Faso, dans sa strategie de developpement economique . et social, en 
· collaboration avec la Banque mondiale, ·a entrepris la preparation du Pro jet d'Appui. au Developpement du 

secteur de l'Elevage (PA.DEL-B) sous financement IDA. . 

Par la nature, les caracteristiques et l'envergure des travaux. envisages dans le cadre de !'execution du 
PADEL-B, le projet est _classe en categorie « B » selon les criteres de categorisation environnementale et 
sociale de la Banque · mondiale et trois (3) politiques de sauvegarde sont declenchees: 
PO/PB4.01 « Evaluation Environnementale », P04.09 « Gestion des pestes » et PO/PB4.12« Reinstallation 
lnvolontaire ». 

En consequence, le Gouvernement du Burkina Faso do it preparer les instruments de sauvegardes suivants : 
(i) un Cadre de Gestion .Environnementale et Sociale (CGES) et (ii) un Cadre de Politique de Reinstallation 
(CPR). 

Le PADEL-B s'articule autour de trois (3) composantes essentielles: Composante 1 : Amelioration de l'acces 
aux intrants et services; Composante 2: Developpement des chaines de valeur de l'elevage, et Composante 
3: Renforcement des capacites pour la prevention et la reponse aux crises et aux urgences, et la 
coordination du projet. 

Ce projet s'inscrit dans une dynamique de developpement durable et de renforcement des capacites des 
acteurs impliques dans la gestion du pro jet. Par ailleurs, ii s'inscrit dans la logique de la mise en Cl"uvre des 
projets et programmes prioritaires definis dans le Plan National de Developpement Economique et Social 
(PNDES) . 

. 1.2. Objectif du CGES · 
Le present CGES vise a identifier, prevenir et gerer les impacts· et risques environnementaux et sociaux 
potentiels associes aux differentes interventions du Projet. II a pour objet d'identifier les mecanismes et 
procedures d'identification et de gestion de ces incidences environnementales ou sociales. Le CGES inclut 
un processus de selection environnementale et sociale qui permettra aux institutions chargees de la mise 
en ceuvre du PADEL-B de pouvoir identifier, evaluer et attenuer les impacts environnementaux et sociaux 
potentiels des activites du projet au stade de planification. Le CGES prend en compte Jes exigences des 
politiques de sauvegarde de la Banque mondiale tout en respectant Jes lois burkinabe en matiere de 
gestion environnementale et sociale. Le CGES determine aussi Jes dispositions et responsabilites 
institutionnelles a prendre durant la mise en O"uvre du PADEL-B, y compris eel/es relatives au renforcement 
des capacites, mais aussi Jes activites de suivi. Le CGES comprend egalement un PGES pour assurer une 
mise en ceuvre efficace des activites. Ce PGES sera inclus dans le Manuel d'Execution. Toutefois, le present 
document etant un CGES, ii est prevu de realiser des NIES specifiques pour certains sous-projets durant la 
mise en ceuvre du PADEL-B. Les TDR de ces NIES sont decrits en Annexe du present CGES. 



Compte tenu de la potentielle faible utilisation des produits veterinaires, dans le cadre du present CGES, un 
chapitre sera consacre a la gestion des pestes et des produits chimiques. 

1.3. Methodologie d'elaborati0n du CGES 
La methodologie utilisee pour I' elaboration du present CGES a consiste en la realisation de: 

une rencontre de. cadrage qui a permis d'harmoniser la co.mprehension des TDRs, de disposer des 
documents de base (note conceptuelle, ISDS, etc.); 
une revue documentaire a travers la collecte et !'exploitation des documents du projet, les 
politiques et strategies nationales et les politiques operationnelles de la Banque mondiale en 
matiere environnementale et sociale, et autres documents (Cf. Bibliographie en annexe); 
rencontres/consultations des acteurs des filieres cibles· du projet et les services techniques au 
niveau regional. Pour ce faire, des entretiens individuels ant ete realises avec les responsables des 
services techniques deconcentres des ressources animales et halieutiques et de l'envir.onnement; 
et des focus groupes ant ete organises avec la participation des acteurs des filieres cibles au pro jet. 
Ces rencontres/consultations ant eu lieu dans les regions du Centre, Centre-Quest, Centre-Est et 
Centre,Nord (Cf. Liste des personnes rencontrees eh annexe); 

.. tine synthese des donnee·s pour la· redaction du present rap_port. 

1.4. Structuration du rapport 
Le present rapport est structure comme suit:. 

Introduction 
Description du projet 
Situation environnementale et sociale du pays 
Cadre politique, juridique et administratif en matiere environnementale 
Identification impacts et des risques environnementaux et sociaux, et mesures de gestion 
Plan de gestion environnementale et sociale 

. Resume des consultations publiques du CGES 
Plan de gestion des pestes et produits chimiques applicable du PADEL-B 

Conclusion 
Annexes 

17 



,; 

2. DESCRIPTION DU PROJET 

2.1. Objectif de developpement du Projet 

L'objectif de. developpement du PADEL-8 est d'accroftre la productivite ·des systemes d'e/evage 
sedentaires traditionnels et commerciaux et ameliorer la competitivite de filieres animales cib/ees, ainsi 
que renforcer Jes cap~cites a repondre promptement et efficacement aux crises et aux urgences dans ces 
systemes d'elevage. 

2.2. Composantes du Prajet 

Le pro jet est structure en trois (3) composantes et sept (7) sous composantes comme l'indique le tableau 1. 

Tab.leau 1 :· Composantes et sous composantes du PADEL-B 

Composantes Sous composantes 
SC1.1 : Acces aux services de sante animale: (i) appui aux programmes de vaccination et 
(ii) appui aux activites de surveillance epidemiologique et de sante publique 

Cl : Amelioration de SCl.2 : Amelioration de l'acces a des intrants de qualite: (i) appui a !'amelioration de 
l'acces aux.intrants et l'alimen.tation animale et (ii) appui a !'amelioration genetique 
services SCl.3 : Appui lnstitutionnel (MRAH Central, DR RAH, Producteurs) : (i) appui a 

I' operatfonnalisation de la strategie nationale de vulgarisation en ·elevage et (ii) 

------ --- - -- --~-~-~f~!_~~~-~--~-! __ ~es cap~~-l!~~--~-~-~-~~!vices --~------'.-----·--~·-~~----- -------

SC2.1 : Appui a la mise en place des partenariats economiques et alliances productives: (i) 
information/ sensibilisation/ communication ; (ii) amelioration de la cdnnaissance des 

CZ: Developpement des 
acteurs, de la demande et l'offre de produits des cha1nes de valeurs; (ii) mise en relation 

cha1nes de valeur de 
de l'offre et de la demande; (iv) mobilisation des institutions financieres partenaires (IFP) 

1
1erevage 

pour le financement des sous- pro jets d'alliances productives 
SC2.2 : Appui a la mise en oeuvre et au financement des alliances productives: (i) dispositif 
d'appui a la preparation et a la mise en oeuvre des plans d'affaires; (ii) appui a I' execution 
et au financement des alliances productives. 

C3 : Renforcement des SC3.1: Renforcer les mecanismes de prevention et de gestion des crises dans les systemes 
capacites pour la d'elevage cibles par le projet 
prevention et la reponse 
aux crises et aux 

SC3.2 : Assurer la coordination, la gestion et le suivi-evaluation du pro jet 
urgences, et la 
coordination du projet 

2.3. Zone d'intervention du Projet 

Le PADEL-8 est un projet d'envergure nationale. Pour ce faire, ses activites s'executeront potentiellement 

sur I' ensemble des treize (13) regions a travers huit (8) principales filieres comme le presente le tableau 2. 

Tableau 2 : Zones d'intervention potentielles du PADEL-B par filiere · 

~s' BMH CAS · CEN CES CNR cos CSD EST H BS NRD PCL SHL .suo 

BOvins x x x x X. x x x x x x x x 
Petits ruminants x x x ·x x x x x 
la it x x x x x x x 
Aviculture traditionnelle x x x x x x x x x x x x x 
Aviculture moderne x x x x x x x x x x 
Poisson x x x x x x 
Pore x x x x x x 
Miel x x x x x x x 

BMH: Soucie du Mouhoun, CAS : Cascades, CEN: Centre, CES: Centre Est, CNR: Centre Nord, COS : Centre 
Ouest, CSD : Centre Sud, EST: Est, HBS : Hauts Bassins, NRD: Nord, PCL: Plateau Central, SHL: Sahel, SUO: 
Sud-Quest 

18 



3. SITUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DU PAYS 

3.1. Milieu biophysique 

!wee une superficie totale de 274.200 km', le Burkina Faso est situe en Afrique de l'Ouest et est limite: 
au Nord et a l'Ouest par le Mali, 

· - a l'Est par le Niger, 
· au Sud-est par le Benin, 
et au Sud par le Togo, le Ghana et la Cote d'lv.oire. 

Carte 1: Carte de localisation du Burkina Faso en Afrique de l'Ouest 

BURKINA 

NIG.ER. 

0 

Le climat du Burkina Faso est de type tropical a dominance sahelienne avec trois (3) grandes zones 
climatiques reparties du Nord au Sud com me suit: 

au Nord, la zone sahelienne avec une pluviometrie moyenne annuelle inferieure a 600 mm, est 
caracterisee par une saison des pluies de quatre (4) mois au plus avec une grande variabilite 
interannuelle et spatio-temporelle des pluies, et des amplitudes thermiques elevees (15 a 45° C) 
avec de fortes Evapotranspirations Potentielles (ETP) pendant les periodes chaudes (mars a juin); 

au Centre, la zone soudano-sahelienne avec une pluviometrie moyenne a.nnuelle comprise entre 
600 et 900 mm est caracterisee par une sai5on des pluies de cinq (5) mois environ avec une 
variabilite interannuel)e et spatio-temporelle des pluies et des amplitudes thermiques mains · 
importantes que dans la partie nord, et des ETP moderees; 

au Sud, la zone soudanienne avec une pluviometrie moyenne annuelle superieure a 900 mm est 
caracterisee par une saison des pluies de pres de six (6) mois avec une variabilite interannuelle et 
spatio-temporelle des pluies, des amplitudes thermiques faible et une ETP faibles. 
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Carte 2: Carte des zones climatiques du B~rkina Faso 
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ZONES CLIM!. TIOUES DU BURKINA FASO ( 1971 • 2000) 
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Les ressources en eau du Burkina Faso, dependantes des disparites climatiques et hydrogeologiques 
internes au pays, sont constituees de plus de 1.540 plans d'eau dont environ 400 retenues perennes 
comprenant principalement des barrages de Bagre, de Moussodougou, de Ziga, du Sourou, de la 
Kompienga, de Toece (Oumarou Kanazoe), de la Comae, de Loumbila, de Douna et lac Dem, lac. Barn etc. 
Ces retenues d'eau totalisent pres de 40% des superficies en eau perenne. Aces retenues s'ajoutent les 
fleuves et rivieres dont le Mouhoun, la Pendjari, l'Oti, la Comae, la Kompienga, le Beli, la Faga, la Tapoa, la 
Leraba, la Sirba, le Goroual, le Nakambe et le Nazinon. Ces grands ensembles qui couvrent pres de 200.000 
hectares de superficies, soit pres de 80% de la capacite de stockage d'eau du pays avec un volume d'eau 
estime a 7,5 milliards de m3 d'eau. Quant aux eaux souterraines, elles sont estimees a 113.5 milliards de m3 

dont seulement 9.5 milliards de m3 de reserves renouvelables exploitables (Cf. CGES du PASE, Octobre 
2012). 

Le Burkina Faso est caracterise. par une heterogeneite pedologique : les sols mineraux bruts (3 %), les sols 
peu evolues (26 %), les vertisols (6 %), les sols brunifies (6 %), les sols iso-humiques (1 %), les sols a 
sesquioxydes de fer et de manganese (38 %), les sols ferralitiques (2 %}, les sols sodiques (5 %) et les sols 
hydromorphes (i3 %). Dans la region soudano-sahelienne, les sols sont exposes aux eaux de ruissellement 
qui emportent l'essentiel des nutriments. Dans la zone soudanienne, le desert du Sahara avance dans la 
region, asseche la savane boisee et transforme la fine couche de sol cultivable en une roche dure noircie 
par le soleil (laterite) (Cf. CGES du PPAAO, Fevrier 2010). 

Les formations forestieres (domaine classe et domaine protege) du Burkina Faso sont estimees a 15 420 
000 hectares. Elles comprennent les forets galeries, les forets claires, les savanes arborees, les savanes 
arbustives et les brousses tigrees. Dans ces formations forestieres, le domaine protege non classe couvre 
11 565 000 hectares, soit 75 % de !'ensemble de ces formations et le domaine classe 3 855 000 hectares, 
soil 25%. Le domaine classe comprend les pares nationaux (390 000 ha), les reserves de faune (2.545.500 
ha) et les forets classees {880.000 ha). Les facteurs majeurs de la degradation des ressources forestieres 
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sont les feux de brousse, la coupe abusive du bois, le surpaturage, la mortalite naturelle des especes et les 
.defrichements agricoles anarchiques. (Cf. CGES du PPAAO, Fevrier 2010). 

Les ressources de faune sauvage relativement abondantes et variees se rencontrent dans les reserves, les 
forets classees et les zones encore boisees. Le Burkina Faso dispose de 27 aires de faune couvrant 
2.935.500 hectares et compte e.nviron 128 especes de mammiferes, 477 especes d'oiseaux .et 60 especes 
de. reptiles. Les. facteurs de degradation des ressources fauniques· du· pays sont le braconnage et 
nnsuffisance d'amenagements de !'habitat de la faune, pqrticulierement dans les zones de faune non 
encore concedees au secteur prive (Cf. CGES du PASE, Octobre 2012). 

Les eaux de surface du pays (barrages et cours d'eau) constituent des lieux favorables au developpement 
. des ressources halieutiques et de la peche. Selon differentes etudes, la productivite piscicole moyenne des 
plans d'eau se situe entre 60 et 65 kg de poissori par hectare et par an, ce qui donne un potentiel 
exploitable estime a 12.500 tonnes de poisson par.an. La production reelle de poisson atteint 8.'500 tonnes 
par an, totalement destinee a la consommation interieure. A cette offre nationale, ii faut ajouter les 
importations. estime.es a 6.000 tonnes de poisson par an,. so it un besoin a.nnuel de 14.500 tonnes (MAHRH, 
2003). Le potentiel productifserait compose de· plus de .10.0 especes reparties dans environ 24 families et 
59 genres. Neuf (9f families sont principalement exploitees : Cichlidae, Centropomidae, Mochokidae, 
Clariidae, Bagridae, Claroteidae, Characidae, Mormyridae, Osteoglossidae (Zerbo H., 1999} (Cf. CGES du 
PASE, Octobre 2012) .. 

3.2. Milieu socio-economique 
La dynamique demographique est marquee par une nette acceleration du taux de croissance de la 
population, qui se situait a 3,1% en moyenne par an entre 1996 et 2006 (14 017 262 habitants, dont 51,7% 
de femmes en 2006). En 2016, la population du Burkina Faso peut etre estimee a 19 021 723 habitants. 
Suivant ce rythme de croissance, la population du pays pourrait atteindre 22 185 643 habitants en 2021. 

L'agriculture et !'elev.age restent !es principales activites economiques du pays .. Elles sont tres souvent 
associees et occupent 90 % de la population burkinabe et contribuent pour pres d'un tiers a la formation du 
produit interieur brut. 

L'a.griculture contribue pour pres de 40% au produit interieur. brut (PIB) et assure 80% des exportations 
totales. Elle reste cependant principalement une agriculture de subsistance basee sur la production de 
cereales (sorgho, mil, ma'is, riz, fonio). La caracteristique premiere de !'agriculture est d'etre extensive dans 
sa totalite. A part le secteur du coton, I' agriculture de subsistance est la plus repandue avec un acces limite 
au marche interieur et exterieur (Cf. CGES du PRAPS, Fevrier 2015). · 

L'elevage est base sur une exploitation extensive des ressources naturelles (paturages) sans grand recours 
aux sous-produits agricoles et industriels. La filiere beta ii et viande est la deuxieme ressource de devises du 
pays apres le coton et represente 25 % des exportations totales et contribue en moyenne pour plus de 10% 
a la formation du PIB. 

Selon l'ENEC II le Burkina Faso est davantage confirm€ dans son caractere pastoral avec une predominance 
encore du systeme extensif, malgre !'emergence de systemes semi-intensifs villageois et· intensifs 
periurbains. Le pays compte plus de 7 millions de bovins, pres de 17 millions de· petits ruminants (ovins, 
caprins), 1,8 millions de pores, plus de 900 000 asins, 36 000 equins et plus de 30 millions de volailles 
(poules et pintades). Les femmes s'impliquent davantage dans l'elevage. Les regions du Sahel, des Hauts
bassins, de I' Est et de la Boucle du Mouhoun se revelent etre les plus grandes zones d'elevage notamment 
pour les bovins (Cf. CGES du PASE, Octobre 2012). 

Au Burkina Faso, officiellement la terre appartient a l'Etat. Mais dans la pratique, le regime foncier en 
milieu rural est gere par !es responsables coutumiers. Le responsable coutumier peut donner une portion 
de terre ou preter ou encore donner une portion de terre moyennant le partage des recoltes. D'une 
maniere generale, les femmes n'ont pas de droit de propriete sur la terre. Elles accedent a la terre a travers 

leurs maris. 
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3.3. Caracteristiques et potentialites de l'elevage 
L'elevage au Burkina Faso est de type traditionnel c'est-a-dire extensif, base sur une exploitation extensive 
des ressources naturelles (paturages) et constitue d'agro-eleveurs sedentaires et de troupeaux 
transhumants (87% des eleveurs). II est caracterise par la mobilite des bovins, des ovins et des caprins pour 
la recherche de paturage, d'eau et pour la cure salee. Parmi les eleveurs: 

75% d'agro-eleveurs sedentaires pratiquent un systeme agropastoral a gros ruminants base sur la 
transhumance des animaux avec des bergers remuneres OU un systeme mixte integre d'agriculture
eJevage OU le troupeau reste sous le contra le du proprietaire; 

12% de pasteurs et d'agropasteurs transhumants principalement eleveurs de bovins qui effectuent 
generalement de grandes transhu_mances. 

L'elevage contribue a la lutte contre -la pauvrete a !ravers la creation d'emplois ruraux (> 990.000 
personnes), a la generation de revenus des menage~ par la commercialisation du beta ii sur pied et du Jail et 
pour 2% de la richesse totale generee par le sous-secteur (Cf. c'GES du PRAPS, Fevrier 2015). 

3.4, Enjeux du developpement du secteur de I' elevage et contraintes 
Les· systemes de production animale au Burkina Faso sont gravement affectes par l'insecurite fonciere. 
Celle-ci se traduit par une rupture des e,quilibres pastoraux pour la quasi-globalite du territoire national. La 
perennite des systemes de production est 'compromise en raison de: 

l'accroissement de la competition agriculture-elevage et des pressions exercees sur Jes ressources 
naturelles entrainant une reduction drastique des espaces paturables (diminution de la superficie 
des parcours de plus de 18% entre 1984 et 2005); 
la disparition des zones strategiques (bas-fonds, bourgoutieres, etc.) et des zones de repli 
permettant aux eJeveurs de pratiquer la transhumance en Saison des pluies; 
la surcharge pastorale entrainant des risques de degradation du sol et de la vegetation; 
l'entrave a la libre circulation des troupeaux lies a !'obstruction des couloirs de transhumance et 
des pistes; 
des conflits recurrents, quelquefois meurtriers, entre agriculteurs et eleveurs et le climat de 
tension permanente entre les deux communautes; et 
le transfert de cheptel burkinabe en particulier, vers certains pays cotiers a fortes potentialites 
pastorales en vue d'echapper aux effets nefastes des changements climatiques et aux conflits. 

Les systemes. pastoraux se trouvent egalement confrontes a une vulnerabilite accrue face aux crises 
climatiques et a des deficits fourragers et nutritionnels de plus en plus prolonges pendant la saison seche. 
Par ailleurs, la plupart des textes relatifs au pastoralisme connaissent un faible niveau d'application (Cf. 
CGES du PRAPS, Fevrier 2015). 
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4. CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET ADMINISTRATIF EN MATIERE ENVIRONNEMENTALE 

4.1. Cadre politique · 

Dans le cadre du present CGES, les politiques environnementales et sociales ciblees pour la mise ceuvre du 
PADEL-B sont: (i) les politiques et les documents strategiques adoptes en matiere de ge.stion rationnelle et 
durable de l'environnement au Burkina Faso, et (ii) les politiques sectorielles pour le developpement du 
secteur de l'elevage. 

En matiere de gestion environnementale et sociale, au Burkina Faso, les principales politiques et strategies 
qui ant ete adoptes sont: 

La Politique Nationale de Developpement Durable {PNDD) elabore en 2013· constitue le referentiel 
en matiere de. developpement durable au Burkina Fa.so. 

le Plan d'Action Nationai'de Lutte contre la Desertification (PAN/LCD) vise entre aufres objectifs, 
I' amelioration de la capacite nationale de conception, de planification, de prise de textes ·1egislatifs 
et ·reglementaires adequats, de .ge'stion de !'information; de saivi et d'evaluation de 
l'environnement, d'education et de communication environnementales. 

le Plan d'ActiOn pour la Gestion lntegree des Ressources en Eau (PAGIRE)·adopte en mars 2003 
constitue un cadre pour la mise en place d'un ensemble d'outils de planification (schemas· 
directeurs et schemas d'amenagement, systeme d'information sur l'eau) ; le renfarcement des 
ressources humaines de !'administration publique de l'Etat, des collectivites locales, du secteur 
prive et de la societe civile; la reconfiguration du cadre institutionnel dans le secteur de l'eau; la 
creation d'un environnement habilitant par !'elaboration des textes reglementaires et des 
mecanismes de leurs applications ; la recherche developpement ; l'infarmation, !'education, la 
sensibilisation, le plaidoyer. 

le Plan pour !'Environnement et le Developpement Durable (PEDD, 2005-2020) definit les axes 
directeurs et les reperes pour un developpement durable pour taus les secteurs en vue de 
construire un cadre de vie acceptable. 

le Programme d'action national d'adaptation a la variabilite et aux changements climatiques 
(PANA) elabore en AoOt 2006, met l'accent sur la situation climatique actuelle du pays et les 
tendances; la vulnerabilite des secteurs cles face aux chocs climatiques actuels; les tendances 
climatiques projetees ainsi que leurs effets nefastes, reels et potentiels; la relation du PANA avec 
les objectifs de developpement du pays ; le recensement des besoins essentiels en matiere 
d'adaptation; le recensement des pratiques d'adaptation aux changements climatiques; 
ldentificatibn des actions prioritaires d'adaptation.; 

La politique natioriale d'amenagement du territoire du Burkina Faso a ete adoptee en 2006 avec 
entre autres objectifs la gestion durable du milieu naturel en vue d'assurer les meilleures 

·conditions d'existence aux populations, sans comprom.ettre les conditions d'existence des 
generations futures. 

La Politique nationale de securisation fonciere en milieu rural (PNSFMR), adoptee en 2007, Elle 
vise a assurer a !'ensemble des acteurs ruraux, l'acces equitable au fancier, la garantie de leurs 
investissements et la gestion efficace des differends fanciers dans le but de promouvoir une 
agriculture productive et durable. Cette politique est renfarcee par loi N°034-2009/AN portant 
regime fancier rural et dont les decrets prioritaires de mise en ceuvre sont disponibles. 

le Programme National de Suivi des Ecosystemes et de la Dynamique de la Desertification elabore 
en 2009 vise a doter le pays d'un systeme de suivi ecologique perfarmant, allie a une 
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ecocitoyennete largement repandue relevant les defis . de disponibilite, d'accessibilite et 
d'exploitation de !'information emiironnementale pour le developpement durable . 

. La Polltique Nationale Genre du Burkina Faso (2009-2019) avec pour objectif de promouvoir un 
developpement participatif et equit.able des hommes et des. femmes en leur assurant un acces et 
un contrille egal et equitable. aux ressources et aux spheres de decision dans le respect .de leurs 
droits fondamentaux. Le PNG est mis en ceuvre a travers sept (7) .axes strategiques : (i) 
amelioration de faeces et du controle de maniere ega.[e et equitable de taus les burkinabe, 
hommes et femmes, aux services sociaux de base; (ii) promotion des droits et opportunites egaux 
aux femmes et aux hommes en matiere d'acces et de controle des ressources et de partage 
equitable des revenus; (iii) amelioration de l'acces egal des hommes et des femmes aux spheres de 
decision ; (iv) promotion de l'institutionnalisation du genre par son integration dans les systemes 
de planification, de budgetisation et de mise en ceuvre des politiques a taus les niveaux 
;(v)prornotion du respect des droits et I' elimination des violences; (.vi) promotion du genre pour un 
changement de comportements en faveur de l'egalite entre [es horn mes et les femmes dans toutes 
Jes spheres de la vie. socio-economique ; (vii) developpement d'un partenariat actif en faveur du 
genre au Burkina Faso. 

le Plan National de Developpement Economique et Social (PNDES 2016-2020) qui succede a la 
SCADD 2011-2015, constitue le referentiel national actuel des interventions de l'Etat et·de ses 
partenaires. II vise une croissance cumulative du revenu par habitant a meme de reduire la 
pauvrete, de renforcer les capacites humaines et de satisfaire les besoins fondamentaux, dans un 
cadre social equitable et durable. 

Quant aux politiques et strategies sectorielles pour le developpement du secteur de l'elevage, on note les 
principaux documents suivants: 

la politique nationale de developpement durable de l'elevage (PNDEL) adoptee en 2010, elle vise 
un elevage competitif et respectueux de l'environnement autour duquel s'organise de veritables 
chalnes de valeurs portees par des professionnels, tournes vers le marche et qui contribue 
davantage a la securite alimentaire et a ['amelioration du niveau de bien-etre des populations au 
Burkina Faso; 

La Strategie de developpement Rural {SOR) avec pour objectif d'assurer une croissance soutenue 
du secteur rural en vue de contribuer a la lutte contre la pauvrete, au renforcement de la securite 
alimentaire et a la promotion d'un developpement durable; 

La Politique nationale de securite alimentaire et nutritionnelle {PNSAN) elabore en 2013 constitue 
le cadre de reference et d'orientation pour to us les. acteurs qui interviennent en faveur de la lutte 
contre la pauvrete, la malnutrition et pour l'atteinte d'une securite alimentaire durable au Burkina 
.Faso. 

Le Programme National du Secteur Rural II (PNSR II en elaboration) se fixe pour objectif de 
co.ntribuer de ma,niere durable· a la securite alimentaire et nutritionnelle,. a une croissance 
economique forte et a la reduction de la pauvrete. II constitue le cadre d'operationnalisation de la 
Strategie de Developpement Rural (SOR) et du PNDES pour la periode 2016-2020 dans le secteur 
rural. 

4.2. Cadre legislatif et reglementaire 

4.2.1. Cadre legislatif et reglementaire national en matiere de gestion de l'environnement 
Dans le cadre du PADEL-B, les principaux textes de lois en matiere gestion environnementale et sociale a 
considerer sont : 
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la constitution du 02 Ju in 1991 revisee par la loi n°001-2002/ AN du 22 janvier 2002 stipule en son 
preambule «la necessite absolue de proteger l'environnement». En son article 14, eUe dispose que 
«Les richesses et les.ressources naturelles appartiennent au peuple» et reaffirme en son article 29 
que «le .droit a un environnement Sain est reconnu. La protection, la promotion et la defense de 
/'environnement sont un devoir pour taus»; 

la loi N°006-2013/AN du 02 avril 2013 portant code de l'environnement definit les regles relatives· 
aux ·principes fondamentaux de preservation de l'environnement qui sont entre a_utres la lutte 
contre la desertification, l'assainissement et !'amelioration du cadre de vie des populations. En son 
article 25, la loi prevoit que « les activites susceptibles d'avoir des incidences significatives sur 
l'environnement sont soumises a l'avis prealable du ministre charge de l'environnement. L'avis est 
etabli sur la base d'une Evaluation environnementale strategique (EES), d'uoe Etude d'impact sur 

. _ l'environnenient (EIE). au d'une Notice d'impact sur l'environnement (NIE)°». 

la loi n"003/2011/AN du 05 Avril 2011-portant code forestier fixe les principes fondamentaux de 
gestion durable et de valorisation des ressources forestieres, fauniques et halieutiques. En sa·n 
article 4, la. loi stipule que : « ... la gestion durable de ces ressources est un devbir pour to us. Elle 
implique le respect de la reglementation en vigueur en matiere de protection, d'exploitation et de 
valorisation du patrimoine farestier, faunique et halieutique ». 

la loi n°034-2012/ AN du 02 juillet 2012 portant Reorganisation Agraire et Fonciere (RAF) au 
Burkina Faso fixe les normes d'utilisation, de gestion et d'exploitation des ressources naturelles, 
permanentes au renouvelables. II definit les principes d'amenagement des terroirs ainsi que les 
modalites d'attribution, d'exploitation et de gestion des terres aussi bien rurales qu'urbaines, du 
regime de l'eau, des farets, de la faune, des peches, des substances de carrieres et de mines. 

la loi N°034-2009/ AN du 24 Juillet 2009 portant Regime Fancier Rural (RFR) relative a la 
securisation fonciere en milieu rural definit trois (3) types de domaines fancier rural : le domaine 
fancier rural de l'Etat; le domaine fancier rural des collectivites territoriales; et le patrimoine 
fancier rural des particuliers. L'article 3 stipule que « les forets protegees et classees, les aires 
fauniques, les espaces pastoraux, les ressources minieres et en eaux demeurent soumis aux 
dispositions des legislations speciales y relatives, notamment le code farestier, le code minier, le 
code de l'environnement, la loi d'orientation relative au pastoralisme et la loi d'orientation relative 
a la gestion de l'eau». 

la loi n°034-2002/ AN du 14 novembre 2002 relative au pastoralisme definit les principes et les 
modalites de gestion durable des activites agro-sylvo-pastorales et vise a assurer aux pasteurs le 
droit d'a.cces aux espaces pastoraux, le droit d'utilisation equitable des ressources naturelles et la 
mobilite des troup·eaux. La loi, tout en garantissant aux eleveurs le droit d'acceder aux ressources 
naturelles, leur fait obligation de veiller au respect des·Jois et reglements relatifs a la protection de 
l'environnement contre les pollutions et nuisances diverses, a !'utilisation raticinnelle des 
ressources naturelles et a la prevention de maladies contagieuses. 

la loi n°006/98/ AN du 26 mars 1998 relative au controle des pesticides encadre le contr61e et 
!'utilisation des pesticides au Burkina Faso. Ace titre, sont strictement interdites la vente, la mise a 
vente au la distribution a titre gratuit des pesticides sans autorisation prealable du ministere de 
I' agriculture. 

la loi n°002-2001/AN portant orientation relative a la gestion de l'eau du 06 fevrier 2001 definit 
les mesures durable de la gestion de la ressources eau. Ainsi, l'eau, confarmement a la constitution, 
constitue un patrimoine commun de la nation toute entiere. Pour sa gestion, la loi prevail la mise 
en place d'une regie de l'eau engageant l'Etat, les collectivites territoriales, les usagers, la societe 
civile et les scientifiques dans des cadres de coordination et de prise de decision consensuelle aux 
niveaux national (le CNE), du bassin hydrographique et de la region (comites, sous-comites), local 
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(comites locaux de bassin); un mode de financement reposant sur des redevances de prelevement 
et de pollution dont les montants sont a convenir et a proposer par les differents acteurs regroupes 
au sein des comites de bassin; des outils de planification et de gestion a l'echelle des bassins, sous
bassins (schema directeur et schema d'amenagement, systeme d'information sur l'eau, police de 

. l'eau, etc.); le regime de l'eau et le regime des services de l'eau. 

la foi n'23/94/ ADP du 19 mai 1994 portant Code de Sante Pul:ilique vise la protection sanitaire de 
l'environnement (pollution de l'air et de l'eau) et definit les mesures de prevention de la polluti9n 
des eaux livrees a la consommation du fait de l'usage incontr61e de produits phytosanitaires, de la 
mauvaise gestion des dechets de toutes sortes et de l'insalubrite des agglomerations. 

la loi 005 -2006 portant Regime de Securite en matiere de Biotechnologie fixe les regles nationales 
sur la securite en biotechnologie concernant les travaux en milieu confine; le deplacement des 
materiels soumis a reglementation; ]'experimentation en champ des plantes transgeniques; la· 
diffusion/vulgarisation; I' utilisation directe pour l'alimen.tation ·humaine ou animale ou la 
transformation; fad ministration reglementaire et scientifique en matiere de biosecurite; la mise 
sur le marche des OGM et leurs derives;. les droits de propriete·. intellectuelle; I' engagement 
ethique du chercheur et du promoteur; la protection des personnels et de l'environnement en 
contact avec les OGM et les produits qui en sont derives; la responsabilite juridique; etc. 

la foi n' AN VII 0016/FP/PRES du 22 novembre 1989 portant code de fa sante animale au Burkina 
definit les principes et regles en matiere d'organisation veterinaire, d'exercice de la medecine 
veterinaire, de la pharmacie veterinaire et des mesures sanitaires dans le secteur de la sante 
animale. 

la loi N'024-2007 /AN du 13 Novembre 2007 portant protection du patrimoine culture! fixe les 
regles de· protection du patrimoine culture I au Burkina Faso. L'article .2 stipule : « La protection du 
patrimoine culture! vise sa sauvegarde et sa promotion », et en son article 3, la loi precise 
que : «Aux termes de la presente loi, on entend par patrimoine culture!, !'ensemble des biens 
culturels, naturels, meubles, immeubles, immateriels, publics ou prives, religieux ou profanes dont 
la preservation ou la conservation presente un inter<~t historique, artistique, scientifique, 
legendaire ou pittoresque ». En son article 5, la loi souligne que : « La protection et la sauvegarde 
du patrimoine culture! sont assurees par l'Etat et ses demembrements et dans une certaine 
mesure par les populations locales concernees ». 

la loi 2005-022 portant Code de !'Hygiene Publique definit les mesures en matiere d'hygiene 
publique. 
la loi 055-2004 AN du 21 Decembre 2004 portant Code General des Collectivites Territoriales · 
definit les conditions de la gestion environ'nementale et fa securisation des investissements dans le 
domairie des collectivites territoriales. 

Pour l'operationnalisation de ces differentes lojs, les principaux decrets d'application qui ont ete pri? sont: 

le decret N'2015-1187 /PRESTRANS/PM/MERH/MATD/MME/MS/MARHASA/MRA/MICA/ 
MHU/MIDT/MCT portant conditions et procedures de realisation et de validation de !'evaluation 
environnementale strategique, de l'etude et de la notice d'impact environnemental et social du 22 
Octobre 2015 a ete adopte en remplacement du decret n'2001-342/PRES/PM/MEE du 17 juillet 
2001. En son article 4, le decret determine « les travaux, ouvrages, amenagements et activites 
susceptibles d'avoir des impacts significatifs directs ou indirects sur l'environnement sont classes en 
trois (03) categories ainsi qu'il suit: 

o Categorie A: Activites soumises a une etude d'impact sur l'environnement; 
o Categorie B: Activites soumises a une notice d'impact sur l'environnement; 
o Categorie C: Activites qui ne sont soumises ni a une etude d'impact sur l'environnement, ni 

a une notice d'impact sur l'environnement. 
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l'Arrete conjoint N°2009-073/MECV/MAHRH du 27 aoOt 2009 portant reglementation des 
defrichements agricoles au Burkina Faso; 

le decret n°2001-185/PRES/PM/MEE du 07 mai·2001, portant fixation des normes de rejets des 
polluants dans l'air,_l'eau etles sols; · 

decret N'98-3120/PRES/PM/MEE/MATS de la 17/07/1998 portant utilisation des feux en milieu 
rural au Burkina Faso; 

l'Arrete N°98-8/MEE/SG/DGEF/DP du 12/05/1998 portant definition des mesures de protection et 
de conservation des ressources halieutiques au· Burkina Faso; 

l'Arrete N° 99-15/MEE/MEF/MATS du 09/06/1999 portant fixation des redevances liees a 
I' exploitation des ressources halieutiques; 

le decre .. t N° AN Vll-0113/FP/AGRl~EL du 22 novembre 1989 portart ·reglement de la police zoo 
sanitaire.au Burkina; 

le decret n' AN VII-. 0114/FP/AGRl-EL du 22 novembre 1989, portaht reglementation de la sante 
publique veterinaire au Burkina Faso 

4.2.2. Politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale 
Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale comprennent a la fois, les 
Politiques Operationnelles (PO) et les Procedures de la Banque (PB). Les politiques de sauvegarde 
environnementale et sociale les plus courantes sont: 

PO 4.01 Evaluation Environnementale, y compris la Participation du Public; 
PO 4.04 Habitats Naturels; 
PO 4.09 Gestion des pestes; 
PO 4.10 Populations Autochtones; 
PO 4.11 Ressources Culture lies Physiques; 
PO 4.12 Reinstallation lnvolontaire; 
PO 4.36 Forets; 
PO 4.37 Securite des Barrages; 
PO 7.50 Projets relatifs aux voies d'Eaux lnternationales; 
PO 7.60 Projets dans des Zones en litige. 

Dans le cadre du PADEL-B, trois (3) politiques· de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque · 
mondiale sont applicable: la PO 4.01 « Evaluation'Environnementale; la PO 4.09 « Gestion des Pestes »et 
la PO 4.12 « Reinstallation·lnvolontaire». 

La Politique de Sauvegarde PO 4.01, Evaluation Environnementale a pour objectif de s'assurer que les 
projets finances par la Banque sont viables et faisables sur le plan environnemental, et que les imp.acts sur · 
l'environnement 'physique (air, eau et terre), le cadre de vie, la sante et la securite des populations sont pris 
en charge. Cette politique est declenchee dans le cadre PADEL-B, dans la mesure ou les activites du projet 
vont engendrer des risques et des impacts environnementaux potentiels. Pour ce faire, un CGES est elabore 
pour orienter les mesures de sauvegarde environnementale et sociale a mettre en ceuvre. 

La Politique de Sauvegarde 4.09, Gestion des Pestes. Cette politique vise a promouvoir !'utilisation des 
methodes de controle biologique ou environnemental et de reduire la dependance aux pesticides 
synthetiques chimiques et de s'assurer que les risques sanitaires et environnementaux associes aux 
pesticides chimiques sont reduits. Dans la mise ceuvre du PADEL-B, les activites d'elevage necessitent 
I' utilisation de produits veterinaires, et quelques fois des produits chimiques pour lutter contre les tiques. 
Au regard de la faible importance des impacts environnementaux et sociaux de !'utilisation de produits 
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veterinaires, !'elaboration en document distinct d'un Plan de Gestion des Pestes n'est pas envisage. 

Toutefois, des mesures de gestion des produits veterinaires sont a considerer dans le cadre du present 

CGES. 

La Politique de Sauvegarde 4.12, Reinstallation involontaire. Cette politique vise a eviter ou minimiser le 

deplacement de population. Dans le cadre du PADEL-B, certaines activites du projet pourraient necessiter 

des acquisitions de terres ou des d·eplacements de personnes ou de pertes d'aCtifs socio-economiques. 

Pour prendre en compte ces impacts potentiels, un Cadre de Politique de Reinstallation de Population 

(CPRP) est elabore en document separe. 

4.2.3. Analyse comparee entre la legislation nationale en matiere d'evaluat_ion environnementale et la 

PO/PB4.01 
Le tableau presente une analyse comparee entre ·-1a legislation _nationale en matiere d'evaluation 

environnementale et la PO/PB 4.01. 

Tableau.3 : Analy_se comparee entre la legislation national et la PO/PB 4.01 

N° Disposition de l'OP 4.01 

1 

2 

3 

Evaluation 
environnementOle et 
Socia/es 
L'OP 4.01 est declenchee si 
un projet va probablement 
connaitre des risques et des 
impacts environnementaux 
potentiels (negatifs) dans sa 
zone d'influence. 

Examen environnemental 
prealable 
L'OP 4.01 classifie !es 
projets comme suit : 
• Categorie A : impacts 

negatifs majeurs 
certains et irreversibles 

• Categorie B : impacts 
negatifs potentiels, 
reversibles et gerables 

• Cat€gorie C impacts 
negatifs non 
significatifs. 

Participation publique : 
L'OP 4.01 dispose que pour 
tous les pro jets de 
Categorie A et B, les 
groupes affectes par le 
projet et les ONG locales 
sent consult€s sur Jes 
aspects environnementaux 

du projet, et tient compte 
de leurs points de vue. Pour 
les projets de categorie A, 

Legislation nationale 

La loi N'006-2013/AN du 02 avril 2013 
portant sur l'environnement au Burkina 
Faso impose l'EIES ou la NIES a tout 
projet susceptible de porter atteinte a 
l'environnement 

Le decret n° N°2015-
1187 /PRESTRANS/PM/M ERH/MA TD/M 
ME/MS/MARHASA/MRA/MICA/ 
MHU/MIDT/MCT portant conditions et 
procedures de realisation et de 

validation de t'evaluation 
environnementale strategique, de 
l'etude et de la notice d'impact 

environnemental et social du 22 Octobre 
2015 definit la classification des pro jets: 
Cat€gorie A : impact eleve, soumis a 

Analyse de conformite 

Conformite entre l'OP 4.01 et la 
legislation nationale. La legislation 
nationale sera appliquee. 

Conformite entre l'OP 4.01 et la 
legislation nationale. Toutefois, 
n€cessit€ d'€1aborer un formulaire 
d'analyse et de selection qui permet 
d'aboutir a cette categorisation. Cette 
recommandation est prise en compte 

une EIES 
Categorie 
une NIES 

'· dans le present CGES 
B : impact mod€r€, sou.mis a 

Cat€gorie C: impact faible, soumis ni a 
une EIES ni a une NIES 
Toutefois, ii n1existe pas de formulaire 
d'analyse et de selection qui permet 
d'aboutir·a cette categorisation 

La Loi dispose egalement sur la tenue de 
l'Enquete Publique 

28 

Conformite entre l'OP 4.01 et la 
legislation nationale. La legislation 
nationale dispose que seuls les pro jets 
ou sous-projets de cat€gorie «A » 
font l'objet d'Enquete publique. Dans 
le cadre du PADEL-8, les sous-projets 
de categorie " B » feront I' ob jet de 
consultations publiques 
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ces groupes sont consultes 
au· mains a deux reprises : 
a) peu de temps apres. 
l'examen environnemental 
prealable et avant la 
finalisation. des termes de 
reference de l'EIE; et'b) une 
fois etabli le projet de 

. rapport d'EIE. Par ailleurs, 
ces groupes sont consultes 
tout au long de I' execution 
du pro jet, en cas de besoin. 
Diffusion d'information 
L'OP 4.01 dispose (voir 
Annexe 11.4) de rendre 
disponible le projet d'EIE 
(pour les projets de la 
categorie A) ou tout rapport 
EIE s.epare (pour les projets 
de la categorie B) dans le 
pays et dans la langue 
locale a une place publique 
accessible aux groupes 
affectes par le projet et aux 
ONG locales avant 
!'evaluation. En plus, la 
Banque mondiale diffusera 
les rapports appropries a 
lnfoshop 

- - ---------------

La loi precise que des_ textes 
reglementaires fixent les conditions 
dans lesquelles ces etudes sont rendues . 
publiques. 
La diffusion est prevue dans le ctecret n° 
2009'415 du 20 Novembre 2009 

Conformite enire l'OP 4.01 et la 
legislation nationale. 

4.3. Cadre institutionnel demise en ceuvre du PADEL-B 
Dans la mise en ceuvre des activites de gestion environnementale et sociale du PADEL-B, les principaux 
acteurs qui sont concernes sont: 

Le· Ministere de !'Environnement, de l'Economie Verte et du Changement Climatique {MEEVCC} : II a 
en charge la mise en ceuvre de la politique environnementale du Gouvernement. En son sein, c'est le 
BUNEE qui assure la mise en ceuvre de la procedure des Eludes d'lmpact Environnement et Social 
(EIES). Dans la mise ceuvre du·PADEL-B, le BUN EE assurera !'examen et la validation des ·EIES. Pour 
l'appui pour les activites de suivi, les DREECV seront sollicitees; 

Le Ministere des Ressources Animales et Halieutiques (MRAH), Ministere de tutelle du PADEL-B : La 
DGSV, la DGRH et la DGPA assureront la niise en ce.uvre de la plupart des activites du PADEL-B en 
collaboration avec Jes services du ministere au niveau central (SG, SP-CGRA, SP CVEL, ST-apiculture, 
CMAP, CPAVI), les services deconcentres (DRRAH, OPRAH, ZATE), et differents partenaires (V€terinaires 
prives, ONG, OP, pro jets/programmes); 

Le Ministere de I' Agriculture et des Amenagements Hydrauliques (MAAH) : II est charge de conduire 
la politique agricole au Burkina Faso et participera a la mise ceuvre des activites du PADEL-Ba \ravers la 
Direction Generale des Productions Vegetales (DGPV) pour un appui technique aux eleveurs pour la 
production de semences fourrageres dans l'optique de !'amelioration de l'alimentation animale; et 
egalement la Direction Generale du Fancier, de la Formation et de !'Organisation du Monde 
Rural(DGFOMR) pour les questions foncieres 

Le Ministere de la Sante(MS): Ce Ministere interviendra a travers ses services centraux et 
deconcentres pour l'appui a la mise en ceuvre des activites d'information/sensibilisation et 
communication sur les risques sanitaires de !'utilisation des produits et la mise en ceuvre des mesures 
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I de gestion des dechets biomedicaux; egalement sur les risques d'apparition de maladies emergentes 
'et re emergentes. 

Le Ministere de I' Administration Territoriale, de la Decentralisation, de la Securite lnterieure 
{MATOS!): ii interviendra a travers. les collectivites locales pour l'appui a la mise en ceuvre des mesures 
environnementales et sociales et le suivi de I' execution des sous-projets. 
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5. IDENTIFICATION IMPACTS ET DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX, ET MESURES DE 
GESTION 

5.1. Impacts environnementaux et sociaux positifs potentiels 

Les impacts environnementaux et sociaux positifs potentiels du PADEL-B sont decrits suivant ses troi,s (3) 
composantes .. 

5.1.1. Impacts positifs potentiels de la composante 1 

La composante 1: Amelioration de l'acces aux services et aux intrants s'executera a !ravers deux (2) sous 
composante: (1) Acces aux services de sante animale et (2) Amelioration de l'acces a des intrants de 
qua lite. 

. . 
La sous composante 1 vise a ameliorer l'acces aux services de sante animale. Elle s'articule autour de deux 
(2) valets: (i) appui aux programmes de vaccinatio.n et (ii) appui aux activites de surv.eillance 
epide.miologique et de sante pubiique. 

Les activites de cette sous composante 1 contribueront a : !'amelioration des connaissances en matiere de 
sante animale (renforcement des capacites des services techniques; inforrnation/sensibilisation des acte.urs 
de l'elevage); la reduction du taux de prevalence des maladies animales (realisation de campagne de 
vaccination); l'accroissement de la couverture vaccinale (realisation d'infrastructures et acquisition 
d'equipements); et !'amelioration de la surveillance epidemiologique et de sante animale (appui a la 
surveillance). 

La sous-composante 2 permettra d'ameliorer l'accessibilite des intrants de qualite aupres des producteurs. 
Cette sous-composante s'executera a travers deux (2) volets: (i) Appui a !'amelioration de l'alimentation 
animale, et (ii) Appui a I' amelioration genetique. 

La mise en ceuvre des activites de cette sous composante 2 renforcera les capacites et les competences des 
producteurs. en matiere d'alimentation animale (information sur les fabriques d'aliments, connaissance des 
semences fourrageres et de leur production, et du rationnement alimentaire des animaux). Elle contribuera 
a accroitre la production des semences fourrageres ameliorees et des ressources genetiques. 

La production des semences fourrageres favorisera le developpement de l'elevage sedentaire. Ce qui 
participera a la reduction de la pression des bovins et des petits ruminants sur les ressources vegetales. 
L'amelioration de l'alimentation animale constitue un facteur majeur d'accroissement de la production 
animale qui aura pour corollaire !'augmentation des dechets d'animaux qui pourraient utilises comme 
fum·ure organique pour la fertilisation des champs de culture et la production d'energie domestique, 
notamrnent le biogaz a !ravers la realisation de bio-digesteur. 

La sous-composante 3 visera a renforcer les capacites operationnelles des services d'elevage. Elle 
s'executera autour de 2 volets: (i) Appui a l'operationnalisation de la strategie nationale de vulgarisation erl 
elevage; (ii) Renforcement des.capacites de services d'elevage. 

La realisatiorl des activites (renforcement du systeme national de vulgarisation, acquisition de kits, 
formation d'agents, acquisition de moyens de travail, appui a la mise en place de dispositif institutionnel, 
realisation d'infrastructures ... ) de la sous composante 3 permettra de renforcer les competences et les 
capacites des producteurs et des services d'elevage en matiere d'elevage. 

En somme, la mise en ceuvre des differentes activites de cette composante 1 va corltribuer a 
l'accroissement de la production et de la productivite des filieres animales. 
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5.1.2. Impacts environnementaux et sociaux positifs de la Composante 2 
Cette composante permettra d'ameliorer le fonctionnement et la competitivite des chalnes de valeur des . 
filieres·d'elevage ·sedentaires (semi-intensifs et traditionnel ameliore) ciblees (betail/viande, lait, aviculture 

·1raditionnelle et moderne, pisciculture, apiculture,. pore). Elle se realisera a travers deux (2) sous
composantes: (i) Renforcement du cadre operationnel d'investissement; (ii) Appui aux alliances 
productives. 

·La sous composante 1 vise a renforcer le cadre operationnel d'investissement a travers la mise en relation 
entre acteurs des chalnes de valeur et filieres, la construction des alliances productives (AP) et des 
partenariats economiques (PE) strategiques avec les institutions financieres partenaires. Cette sous 
composante sera mise en ceuvre a travers les activites suivantes: (i) information/ sensibilisation/ 
communication centree sur la logique 4intervention de la Composante 2 et les conditions regissant la 
participation des promoteurs aux activites du projet; (ii) amelioration de la connaissarice des acteurs, de la 
demande et l'offre de produits des chalnes de valeur ciblees; et (iii) mobilisation des institutions 
financier.es partenaires (IFP) pour le financement des sous-projets (SP) des AP. La realisation de ces activites . 
contribuera a. !'amelioration des connaissances des acteurs de chaines de valeur filieres (procedures et 
conditions de financement des institutions financieres). · · 

La sous-composante 2 vise la mise en place d'.alliances productive a .travers /'appui a !'elaboration, au 
financement et a la mise en ceuvre des sous-projets (SP) / plans d'affaires (PA) portes par Jes alliances 
productives (AP) retenues. Elle comporte deux (2) groupes d'activites suivantes: (i) appui au dispositif de 
selection, preparation, revue et suivi des SP/PA des AP: formation a la methodologie participative 
d'elaboration et d'analyse des PA et autres formations thematiques ciblees a /'intention des cadres et 
techniciens participant a la mise en ceuvre, formation-action a !'intention des porteurs potentiels de SP 
d'alliances, dispositif de selection des porteurs et idees de SP (recuei/ des idees d'alliances, diagnostic 
organisationnel des porteurs de projets), appui a la preparation, !'analyse, la revue et la negociation avec 
les IFP des· SP/PA, suivi et evaluation ex-post des SP/PA finances; et dispositif de production de 
« references» technico-economiques sur les AP finances; et (ii) appui a I' execution et au financement des 
SP/PA d'alliances productives: cofinancement des SP/PA d'AP par Jeurs promoteurs, la subvention PADEL
B et les credits des IFP mis en place, y inc/us les appuis techniques, organisationnels et en gestion 
necessaires, tant pour la realisation des investissements que leur mise en exploitation rationnelle. La mise 
en ceuvre de ces activites permettra aux acteurs des chalnes de valeur des filieres porteurs de sous-projets 
de disposer des capacites (connaissances et outils d'e/aboration et d'execution de plan d'affaire) pour un 
meilleur acces aux financements des sous-projets/investissements (acquisition d'e~uipement et d'intrants, 
realisation d'infrastructures, formation, etudes .. ). 

5.1.3. Impacts environnementaux et sociaux positifs de la Composante 3 
La composante 3 s'executera en deux (2) squs-composantes: sous-composante 1, Gestion des Crises et 
sous-composante 2, coordination du Projet. Elle vise le renforcement d.es mecani~mes de preparation et de 
reponse aux crises et aux urgences, et le renforcement des capacites de coordination du projet. 

La realisation des activites de cette composante permettra de renforcer Jes capacites des acteurs du 
secteur de J'elevage pour.faire face aux crises qui pourraient survenir, et Jes capacites de l'equipe de 
coordination du projet pour une gestion efficace et efficiente du PADEL-B. 

Dans la mise ceuvre du PADEL-B, conformement aux politiques de la Banque mondia/e et celles en vigueur 
au plan national en matiere de gestion de projet, les changements climatiques et le genre seront pris en 
compte dans la selection, !'elaboration et la mise en ceuvre des activites (etudes, 
information/sensibilisation, formations, acquisition/equipement, realisation physique ... ). 

En resume, le tableau 4 suivant presente une synthese des impacts environnementaux et sociaux positifs 
par composante et sous-composante. 
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Tableau 4: Synth€se d.es impacts positifs par composante et sous-composante 

Composante Sous-composante Impacts positifs potentiels 

1.1. Acces aux 
- Amelioration des connaissances en matiere de sante aniinale 

services de sante 
- Reduction du taux de prevalence des maladies animales 

animale· 
- Accroissement de ta couverture vaccinale 
- Amelioration de la surveillance epid€miologique et de sante animale 
- Renforcement. des capacites et les competences d~s producteurs en 
mati€re d'alimentation an Ima le 

1. Amelioration de 1.2. Amelioration de 
- Accroissement de la production des semences fourrag€res am€1iorees 

l'acces aux services l'acces a des fntrants 
et des ressources genetiques 

et aux intrants de qualite 
- Reduction de la pression des bovins et des petits ruminants sur les 
ressources vegetales 
- Accroissement de la prodUction de fumure organique pour la 
fertilisation -des champs de culture · 
- Renforcement des competences et des capacites des p~oducteurs et 

1.3. Appui des services d'elevage en matiere d'elevage 
institutionnel - Accroisseme_nt de la production et de la productivite des filieres. 

animales 
2.1. Renforcement.-

Amelioration des connaissances des acteurs de cha Ines de val~ur des 
2. Appui au du cadre 

fi!ieres 
developpement des operationnel 
cha1nes de d'investissement 
valeur (alliances 2.2. Appui aux 

Renforcement des capacit€s des acteurs des chalnes de valeur des productives) alliances 
productives 

filieres 

3.1. Gestion des Renforcement des capacit€s des acteurs du secteur de 1'€1evage pour 
3. Gestion crises et Crises faire face aux crises qui pourraient survenir 
coordination du 

3.2. Coordination du 
- Renforcement des capacites de l'equipe de coordination du projet 

pro jet 
Pro jet 

- Prise en compte des th€matiques transversales (changements 
climatiques et genre) dans I' execution des activit€s du projet 

5.2. Impacts environnementaux et sociaux negatifs potentiels 

Les impacts environnementaux et sociaux negatifs potentiels du PADEL-B sont identifies suivant les trois 
composantes du projet. 

5.2.1. Impacts environnementaux et sociaux negatifs potentiels de la composante 1 
Les activites de la composante 1: (i) realisation d'infrastructures et (ii) utilisation de consommables de 
laborato_ire et de produits veterinaires, engendreront des impacts negatifs. 

La realisation de travaux de construction et/ou de rehabilitation d'infrastructures (pastes veterinaires, 
marches a b~tail, marche de poisson, unite de reconditionnement de vaccins, pares de vaccination, 
construction de batiments et locaux de stockage de medicaments) pourraient occasionner des impacts 
negatifs· tels que: la degradation de ressources vegetales (defriche pour disposer d'espace pour les 
travaux), la pollution de .I' air du fa it de.la poussiere due aux travaux, la pollution du sol (rejet des huiles et 
du carburants des engins sur le chantier), des risques d'accidents; la perte de quelques terres et 
deplacement temporaires de populations (espaces pour l'implantation des infrastructures), pertes 
temporaires de sources de revenu; etc. 

Pour !'implantation des travaux de construction, des travaux de defriche et de deblais (coupe de la 
vegetation) seraient necessaires pour disposer d'espace. Ces travaux participeront a la degradation de 
ressources vegetales. 
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"Pendant la phase des travaux, I' utilisation des engins et des materiaux vont engendrer de la poussiere, des 
rejets d'huiles et de carburant qui son! source de pollution de l'air, du sol et des eaux. Aussi, fes travaux 
sont source de nuisances so no res (bruit). 

L'utilisation de consommables de laboratoire (materiel de prelevements, de collecte et emballage, reactifs) 
et de produits veterinaires (vaccins, aiguilles, verres de recharge, seringues ... )·va engendrer des dechets 
biomedicaux qui pourraient avoir des impacts negatifs (pollution de l'environnement, risque sanitaire pour 

· les populations, les agents d'elevage, les eleveurs) en cas de· mauvaise utilisation et/au de mauvaise gestion 
des emballages et des restes. 

5.2.2. Impacts environnementaux et sociaux negatifs de la Composante 2 
Les activites de la composante permettront aux acteurs des cha1nes de valeur des filieres d'acceder a des 
financements pour la realisation d'·investissements (realisation d'infrastructures, acquisition d'equipements 
et produits/intrants veterinaires ... ) pour le developpement de leurs.affaires. Ces financements pourraient 
avoir des impa.cts riegatifs indirects sur l'environnement et les populations.· 

Pour le developpement de leurs affaires, Jes financements acquis seront certainement utilises pour des 
realisations physiques (construction, rehabilitation au accroissement des capacites de batiments, d'unites 
de production, de .transformation, de stockage et de. commercialisation). Les impacts negatifs de ces 
realisations pourraient etre des pertes de terres, la degradation de ressources vegetales, la pollution de 
I' air, du sol et des eaux, les risques d'accident. 

Aussi, les financements acquis pourraient servir a !'acquisition d'equipements et de produits veterinaires. 
L'utilisation des equipements et des produits/intrants veterinaires va engendrer des dechets qui presentent 
des risques sanitaires pour les populations et des risques de pollution de l'environnement si ces dechets 
sont mal geres. 

Le developpement de l'elevage du fail des financements des investissements des acteurs des cha1nes de 
valeur va favoriser l'accroissement de la production animale et la transformation. Ces activites d'elevage 
vont generer des quantiles importantes de dechets organiques qui auront des impacts negatifs sur 
l'environnement et les populations: nuisances olfactives, pollution de l'air du aux gaz a effet de serre 
(dioxyde de carbone (C02), le methane (CH 4), l'oxyde d'azote (N 20)), proliferation de vecteurs de maladies, 
pollution des eaux de surface et souterraines. 

L'accroissement de la sante animale et !'amelioration de l'alimentation animale auront pour consequence 
I' augmentation du cheptel, notamment les bovins, ovins et les caprins; d'ou le developpement de l'elevage 
extensif qui est source de conflit agriculteurs-eleveurs (destruction de champs, competition pour l'acces a 
des points d'eau), pression sur les ressources vegetaJes, risques de propagation de maladies animales· et 
humaines du fait d.e la transhumance. 

5.2.3. Impacts environnementaux et sociaux negatifs de la Composante 3 
Cette composante sera consacree a la gestion des crises et a la coordination du Projet. Ces activites visent 
le renforcement des mecanismes de preparation et de reponse aux crises et aux urgences du· secteur de 
l'elevage, et le renforcement des capacites de coordination du projet. Ces activites ne son! pas de nature a 
generer des impacts negatifs. 

Le tableau 5 suivant presente une synthese des impacts environnementaux et sociaux negatifs par 
composante. 
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Tableau 5 : Synth€se des impacts n€gatif5 par composante et sous-composante 

Composante Impacts negatifs potentiels 
. - Degradation de ressourc~s vegetc1les (defriche pour disposer d'e~pace pour·les travaux), 
- Pollution de ]'air du fait de la poussi€re due aux travaux, 
- Pollution du sol et des eaux.{rejet des huiles et du car.bu rant des engins sur le chantierj, 

i. Amelioration de l'acCes - Production de dechets biomedicaux {emballages et-restes de produits veterinaires) 
aux services et aux - Pollution de l'environnement 

intrants· - Risques sanitaires pour les populations, les agents d'elevage et les eleveurs 
- Perte de quelques terres (espaces pour !'implantation des infrastructures), 
- Deplacement involontaire de population 
- Pertes temporal res de source de revenu ou d'activites 

2. Appui au - Degradation de ressources vegetales, 

developpement des - Pollution de _I' air, du sol et des eaux, 

chaines de - Risques de propagation des IST/ VIH SIDA 
valeur {alliances - Production de dechets 
productives) - Nuisances olfactives, 

- Pollution d.e I' air du aux gaz a effet de serre, 
- Proliferation de vecteurs de maladies · 
- Pollution des eaux de surface et souterraines 
- Conflit agriculteurs-eleveurs 
- Pression sur leS ressources vegetales 
- Pertes de terres/deplacement involontaire de population 
- Pertes temporaires de source de revenu /activit€s 

3. Gestion des crises et Neant 
coordination du projet 

5.2.4. Impacts negatifs cumulatifs des activites du projet 
Le. PADEL-B va s'executer sur I' ensemble du territoire national. La realisation des activites va occasionner 
des impacts negatifs aussi bien environnementaux que sociaux. Dans la zone d'intervention du PADEL-B, on 
note la presence d'un certain nombre de projets de developpement tels que le PRAPS-BF, le PAFASP, le 
PAPSA, le PCSA, le PNGT2 phase 3 ... Dans la mise CEuvre de ces projets, la realisation d'un certain nombre 
d'activites peut avoir egalement des impacts negatifs aussi bien sur le milieu biophysique q_ue 
socioeconomique. Ainsi meme si pris individuellement ces impacts peuvent etre negligeables, ajoutes aux 
impacts negatifs qui decouleront de la mise en CEuvre de certaines activites du PADEL-B, ils peuvent 

conduire a des impacts significatifs. 

Cependant, les premieres evaluations montrent dans !'ensemble que les impacts negatifs du PADEL-B 
ajoutes a ceux des autres projets ne sont pas de nature a modifier significativement le milieu biophysique 
et socio-economique. Toutefois, des mesures d'attenuation des impacts negatifs devraient etre mises en 
CEuvre a travers le Plan de Gestion Environnementale et sociale (PGES) et une approche concertee sera de 
mise. Ainsi;la mise CEuvre des mesures d'attenuation des impacts negatifs dans le cadre du PADEL-B se fera 
en concertation avec le PRAPS-BF, dans la niesure ou le PADEL-Bet le PRAPS-BF s'executeront a travers u·ne 

strategie de mutuaiisation des ressources (financieres et humaines). 

P6ur gestion optimale des impacts negatifs des differents projets/programmes de developpement rural 
dans les secteurs de !'agriculture, de l'elevage et de foresterie en cours au Burkina Faso, l'exemple du 
PADEL-Bet du PRAPS-BF en matiere de mutualisation devrait faire ecole. 

5.2.5. Impacts negatifs des changements climatiques 
Dans le contexte du Burkina Faso, pays sahelien, les secheresses et !es inondations sont !es effets 
significatifs des changements climatiques qui sont lies aux variations de la pluviometrie (irregularite spatio
temporelle) et de la temperature (hausse de la temperature d'annee en annee). Ces changements 
climatiques ant des impacts negatifs sur !es ressources naturelles (diminution et/ou disparition d'especes 
vegetales et fauniques, tarissement des plans d'eau), les infrastructures physiques (degradation des 
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materiaux, diminution de la duri~e de vie ... ) et sur les activites d'elevage (faible production et productivite 
·animale). 

Pour ce·qui concerne le secteur ae l'elevage, les impacts negatifs des changements climatiques s'expriment 
en termes de disparition .progressive des especes vegetates et de diminution/degradation des espaces 
pastoraux (zones de foret, zones de patures) et le tarissement rapide de nombreux points d'eau. Cette 

situation a des consequences a la fois sur la survie du cheptel et la reproduction. 

5.3. Mesures d'attenuation des impacts negatifs 

Pour la mise en ceuvre du PADEL-B de fa<;on efficace et efficiente conformement aux Politiques 
Operationnelles de la Banque mondiale, et aux politiques et legislation nationales en matiere de 

· sauvegarde environnementale et sociale, des mesures · d'elimination, d'attenuation/reduction et de 

compensation des impacts negatifs generes par les activites du pro jet soni: proposees ci-dessous. 

5.3.1. Mesures d'attenuation de la composante 1 · 

Pour attenuer, reduire et/ou eliminer les impacts negatifs des activites de la composante 1, les mesur~s 
suivantes sont proposees dans le tableau 6. · 

Tableau 6 : Mesures d1attenuation des impacts negatifs des activites de la composante 1 

Impacts negatifs 
Degradation de ressources vegetales (defriche pour 
disposer d'espace pour les travaux) 
Pollution de I' air du fa"1t de la poussiere due aux travaux 
de realisation d'infrastructures 
Pollution du sol et des eaux du fait des re jets des huiles et 
du carburant des engins sur les chantiers 

Perte de quelques terres (espaces pour !'implantation des 
infrastructures) 
Pertes temporaires de sourc~s de revenu 

Mesures d1att€nuation 
Realiser des activites de reboisement/plantation d'arbres 

Arroser reguli€rement la zone des travaux pendant toute 
la duree des travaux 
Mettre en place un systeme de collecte, de traitement et 
d'elimination des rejets/des dechets dus a ['utilisation des 
engins 
Octroi de terres en rem placement des terres perdues 

Aide a la reconstitution des sources de revenu ou a la 
reprise de l1activit€ 

Deplacement involontaire de population Aide a la reinstallation 
Pollution de l'environnement par les dechets - Realiser de campagnes cibles 
biomedicaux d'information/sensibilisation des agents d'elevage, des 
r-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~---< 

Risque sanitaire pour les populations, les agents e1eveurs et des populations sur les risques sanitaires des 
d'e/evage et les eleveurs dechets biomedicaux 

- Mettre en place des incinerateurs 
- Collecter, traiter et eliminer les dechets biomedicaux en 
utilisant les incinerateurs · 

5.3.2. Mesures d'attenuation de la composante 2 

. Dans la mise en ceuvre des activites de la composante 2, le_s impacts negatifs qui pourraient survenir sont 

des impacts indirects generes par les investissements des acteurs de la chaine de valeur des filieres. Pour 

faire face a ces impacts negatifs, les mesures suivantes sont proposees a l'endroit des acteurs de la chaine 
de valeur qui vont acquerir des financements pour le developpement de leurs affaires. Le tableau 7 ci
dessous presente les mesures d'attenuation de la composante 2. 

Tableau 7 : Mesures d'attenuation des impacts negatifs de la composante 2 

Impacts negatifs 
Degradation de ressources vegetales 
Pollution de I' air du fa it de la poussiere generee par les 
travaux 
Pollution du sol et des eaux du fa it des rejets des huiles et 
du carburant des engins sur les chantiers 

Mesures d'att€nuation 
Realiser des activites de reboisement/plantation d'arbres 
Arroser regulierement la zone des travaux du rant toute 
la duree des travaux 
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engins 
Pertes de terres /Acquisition de terres lndemnisation financi€re ou octroi-de terre en 

rem placement des terres perdues 
Arret· temporaire d'activites /Perte d_e source de revenu Aid~ financi.ere et/ou materiel le pour la reprise des 

activites 
.Production de dechets solides et liquides 

Pollution des eaux de surface et souterraines Mettre en.place pour chaquetype de dechet un dispositif 

Nuisances olfactives de collecte, de traitement et/ou d'elimination 
Pollution de l'air 

Proliferation de vecteurs de maladies 
Realiser des activites de sensibilisation sur !es dangers et 
les maladies lies a la production de dechets 

- Realiser des activites d'information/sensibilisation des 
bergers sur les conflits 
- Realiser des formations des bergers aux methodes de 

Conflit agriculteurs-eleveurs 
surveillance et d'encadrement des animaux (bovins, ovins 
et caprins). 
- lnstaurer un cadre de concertation 
- oefinir des zones a vocation au niveau des ter'roirs 
.villageois 

- Realiser des cultures fourrageres 

Pression stlr !es ressourc_es vegetales 
-Adopter l'embouche com me mode d'elevage en lieu et 
place de la transhumance 
- Realiser des fermes d'eJevage 

Pour s'assurer de la mise en ceuvre de ces mesures, le PADEL-B devrait mettre en place un dispositif de 
suivi, de controle et d'evaluation de la prise en compte des mesures d'attenuation des impacts negatifs des 
investissements des acteurs de la chaine de valeur au debut et pendant la phase de realisation des 
investissements. Pour ce faire, chaque site objet d'un dossier de plan d'affaire devrait faire l'objet d'un 
screening ·environnemental et social afin de determiner si une notice· d'impact environnemental et social 
assortie d'un PGES est necessaire ou pas. Si une NIES s'avere necessaire, dans la phase de realisation de 
l'investissement, le PGES qui en decoule, fera l'objet d'un suivi rigoureux. Au terme de la realisation de 
l'investissement, une evaluation du PGES sera realisee pour s'assurer que toutes les mesures d'attenuation 
des impacts negatifs de chaque sous-pro jet ont ete mises en ceuvre de fa~on efficace. 

5.3.3. Mesures d'attenuation des impacts negatifs des changements climatiques 
Dans la mise en ceuvre du PADEL-B, les changements climatiques sont a prendre en compte dans 
I' elaboration, la realisation et le suivi-evaluation des activites. 

Pour faire face aux impacts negatifs des changements climatiques, des mesures d'attenuation sont 
proposees. Le tableau 8 presente·les propositions de mesures d'attenuation. 

Tableau 8: Mesures d'attE!nuation des impacts ne_gatifs des changements climatiques . 

Impacts negatifs Mesures d'attenuation 

Diminution et/ou disparition d'esp~ces veg€tales et - R€aliser des activit€s de reboisemetit avec des especes 

fa uniques adapt€es aux conditions climatiques actue11es 
Diminution/degradation des espaces pastoraux (zones de - R€aliser des can'lpagnes de sensibilisation des E!leveurs 

foret, zones de patures) sur les effets des changements climatiques et les mesures 
d'adaptation 

Tarissement des plans d'eau Mettre en oeuvre des mesures de CES/DRS pour la 
protection des berges des plans d'eau (lacs, cours d'eau, 

barrages, marres ... ) 

Degradation des materiaux et diminution de la duree de - Prendre en compte les changements climatiques dans la 

vie des infrastructures physiques conception et la realisation des infrastructures 
- Utiliser des materiaux et equipements adaptes aux 
conditions climatiques actuelles 

Faible production et productivite animale - Utiliser des semences fourrageres am€1i6rees pour la 
production d'aliment de beta ii 
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- Acquerir des kits de vaccination et de materiel de 
conservation des yaccins adaptes aux conditions 

climatiques actuelles 
- RE!aliser des campagnes d'infor.mations/sensibilisation 

des acteurs de la chaine de valeur sur !es effets des 

changements dimatiques· 



6. PLAN DE GESTION E.NVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

L'objectif du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) pour le projet est de decrire les 
mecan°ismes institutionnels relatifs a : (i) la methodologie. pour la preparation, I' approbation, et I' execution 
des sous-projets (processus de selection environnementale et sociale ou screening) devant permettre 
!'identification des impacts environnementaux et sociaux potentiels pouvant decouler des activites du 
projet et la mise en ceuvre des mesures d'attenuation proposees; (H) le suivi et la mise en ceuvrE' des 
mesures d'attenuation; (iii) le renforcement des capacites; (iv) I.es estimations des coGts y relatifs ainsi que 
le chronogramme. Le PGES sera inclus dans le Manuel d'execution du projet. Le PGES met !'accent sur les 
mesures d'attenuation des impacts qui resulteront de la mise en ceuvre des activites du projet. 

6.1. Procedure de gestion environnementale et sociale des sous-wojets 
Le processus de selection environnementale et sociale ou «screening», demise en ceuvre et de suivi vise a 
garantir l'effectivite de la prise en compte des exigences environnementales et sociales dans tout le 
processus de planification, de preparation, demise en ceuvre et de suivi-evaluatiori des activites du PADEL
B. 

Pour ce faire, toutes les activites du PADEL-B, notamment les activites de realisation et/ou de rehabilitation 
d'infrastructures physiques (construction de laboratoire, d'unite de conditionnement, pare de vaccination, 
aire d'abattage, abattoir, marche a beta ii, march!' de poisson ... ) doive·nt obligatoirement faire l'objet d'un . . 

«screening» avant leur mise en ceuvre. 

6.2. Selection environnementale et sociale 
Dans la mise en ceuvre des activites du PADEL-B, la selection environnementale et sociale ou le 
«screening» poursuit les objectifs suivants: 

determiner les activites du PADEL-B qui peuvent generer des impacts negatifs au niveau 
environnemental et social; 
identifier les mesures d'attenuation pertinentes pour les activites ayant des impacts negatifs; 
determiner les activites necessitant des Notices d'impact environnemental et social (NIES); 
decrire les responsabilites institutionnelles pour (i) !'analyse et !'approbation des resultats de la 
selection, la mise en ceuvre des mesures d'attenuation proposees, et la preparation des rapports NIES; 
(ii) le suivi des indicateurs environnementaux au cours de la realisation et !'exploitation des 
infrastructures. 

Les principales etapes du processus de screening sont les suivantes : 

6.2.1. Etape 1: Remplissage du formulaire de selection environnementale et sociale 

Pour chaque sous-projet susceptible d'impacter negativement les matrices de l'environnement ou les 
communa.utes, un formulaire de selection environnementale et social sera rempli. Le type formulaire ·de 
selectio.n qui sera utilise est donne en annexe du present CGES (Annexel). 

Le r·emplissage du formulaire sera realise par le Respon.sable/Specialiste en Sauvegarde Environnementale 
(RSE) du PADEL-B en collaboration avec la Direction Regionale des Ressources Animales et Halieutiques 
(DRRAH), les services techniques deconcentres du Ministere de I' Agriculture et des Amenagements 
Hydrauliques (MAAH), du Ministere de la Sante(MS) et du Ministere de !'Environnement, de l'Economie 
Verte et du Changement Climatique (MEEVCC) de chaque region. 

6.2.2. Etape 2: Classification environnementale et sociale des activites 
La classification de chaque sous-projet soumis a selection se fera suivant les exigences des politiques de 
sauvegarde de la Banque mondiale et de la legislation nationale en matiere de gestion environnementale et 
sociale qui determine trois categories de pro jets: 

Categorie A: projets avec risque environnemental et social majeur certain (activites soumises a une 
etude d'impact sur l'environnement); 
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I Categorie B: projets avec risque environnemental et social majeur possible, selon la nature. des 
travaux (activites sou mises a une notice d'impact sur l'environnement); 
Categorie C: pro jets sans impacts significatifs sur l'environnement (activites qui ne sont. soumises ni a 
une etude d'impact sur l'environnement, ni· a une notice d'impact sur l'environnement) 

Le PADEL-B etant un projet de categorie « B » suivant I' evaluation environnementale de ·la Banque 
mondiale, les activites de categories« A» ne seront p·as eligibles pour financement par le pro jet. 

Suivant l'ampleur des impacts negatifs potentiels du sous-projet, le RSE du PADEL-B procedera a la 
classification du sous-pro jet en indiquant la categorie du sous-projet correspondante suivant /es trois (3) 
categories ci-dessus et formulera une recommandation pour dire si: 

une EIES specifique devra etre effectuee; 
une NIES€st a realiser; 
un travail environnemental et social ne sera pas necessaire et que /'application de simples mesures 
d'attenuation suffira. 

Une fois le for~ulaire de selectio.n environnementale et sociale est valid~ par le RSE du PADEL:B, ii sera 
· soumis au BU NEE pour observations et approbation. 

6.2.3. Etape 3 : Realisation du «travail » environnemental et social 
Le travail environnemental et social se realisera de la maniere suivante: 

Lorsqu'une NIES n'est pas necessaire: 
Dans ce cas, le RSE du PADEL-B se/ectionnera les mesures d'attenuation des impacts negatifs du projet 
proposes a /'annexe du present CGES. 

Lorsqu'une NIES est eventuellement necessaire pour une activite donnee : 
Le RSE du PADEL-B effectuera les activites suivantes: (i) preparation des termes de reference (TOR) pour la 
NIES, (ii) approbation des TOR, (iii) recrutement d'un consultant pour la realisation d'une NIES, (iv) la 
realisation de la NIES. 

6.2.4. Etape 4: Examen et approbation des rapports de NIES 
Le BU NEE avec l'appui des autres services techniques concernes a travers le Comite Technique d'Evaluation 
Environnementa/e (COTEVE), va proceder a /'examen des etudes environnementales realisees pour /es 
activites classees en categorie « B » en vue de leur approbation ou rejet. Le MEEVCC donne par ecrit a 
l'UCP-PADEL-B un avis sur la faisabilite environnementale du projet a realiser. En cas d'avis defavorable, 
celui-ci doit etre dOment motive. 

Le mem.e travail de revue est egalement effectue par la Banque mondiale. 

6.2.5. Etape 5: Consultations pub/iques et diffusion 
La legislation nationale en matiere d'EIES dispose que /'information et la participation du public doivent 

. etre assurees· pendant !'execution de l'etude d'impact sur l'environnement, en collaboration avec les 
organes competents aux niveaux national et local. 

Les consultations devront aussi etre conduites durant le processus de selection environnementale et 
sociale des activites. L'information du public comporte notamment une ou plusieurs reunions de 
presentation du projet regroupant les autorites locales, les populations, etc. Ces consultations permettront 
d'identifier les principaux problemes et de determiner Jes modalites de prise en compte des differentes 
preoccupations dans Jes Termes de Reference de l'EIES a realiser. 

Les resultats des consultations seront incorpores dans le rapport de l'EIES et seront rendus accessibles au 
public a travers l'affichage des resultats dans Jes lieux publics des localites concernees, la publication dans 
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les journaux ... Pour satisfaire au·x exigences de consultation et de diffusion de la Banque mondiale, les 
rapports des NIES seront soumis a I' approbation de la Banque mondiale et publies dans l'lnfoshop. 

6.2.6, Etape 6: Integration. des dispositions environnementales et sodales dans les Dossiers d'appel 
d'offre 

En cas de travail envircinnemental, le RS.E du PADEL-B, veill.era a ce que les recommandations et autres 
mesures de gestio.n environnementale et sociale soient integrees dans les Dossiers d'Appel d'Offre .(DAO) et 
les dossiers d'execution des travaux de. realisation d'infrastructure. 

6.2.7; Etape 7: Mise en ceuvre des mesures environnementales et sociales 
Pour la realisation de chaque sous-projet, les entreprises de travaux sont chargees de la mise en ceuvre des 
mesures environnementales et sociales. 

6.2.8. Etape 8 : Suivi environnemental et social 
Le suivi-evaluation sera effectue comme d-dessous : 

la supervision des activites sera assuree par l'UCP-PADEL-B a travers I' Expert Suivi-Evaluaticin; 
Le suivi interne de I' execution des trayaux sera assure· le RSE du .PADEL-B-. Le suivi interne fera apper a 
d'autres institutions pour le controle respectif de leur secteur (Hydraulique, Forets, etc.); . 
Le suivi externe sera effectue par le· BUNEE et les directions regionales du MEEVCC, du MRAH·, du 
MAAH; 
L'evaluation a mi-parcours et a la fin du projet sera effectuee par des Consultants et aussi la Banque 
mondiale. 

6.3. Processus d'analyse et de validation environnementale des sous-projets passes au screening 

6.3.1. Roles et responsabilites des sous-pro jets 

Le tableau 9 ci-dessous presente les differentes etapes, les roles et les responsabilites institutionnelles p·our 
la selection et la preparation, I' evaluation, I' approbation et la mise en ceuvre des sous projet. 

Tableau 9 : Recapitulatif des etapes de la selection et les responsabilites 

Etapes Responsabilites/ Executants 

1. Remplissage du formulaire de selection environnementale et sociale 
- RSE de l'UCP-PADEL-B 

-DRRAH,DREEVCC,DRAAH,DRS 

2. Classification environnementale et sociale des activitE!s - BUNEE 

3. RE!alisation du« travail» environnemental et social 

• Si une NIES n'est pas necessaire: selection des mesures g€n€riques 
RSE de l'UCP-PADEL-B 

de bonnes pratiques 

• Si une NIES est necessaire: 

- Preparation des TOR RSE tle l'UCP-PADEL-B 

- Approbation des TOR BU NEE 

- Chaix du consultant UCP-PADEL-B 

· - Realisation de la NIES Consultant 

4. Ex.amen et a·pprobation des rapports de NIES BllNEE (Comite COTEVE) 

5. Consultations publiques et diffusion 
UCP-PADEL-B, BU NEE, Services techniques, 
Collectivites, OSC, Banque mondiale 

6. Integration des dispositions environnementales et sociales dans les 
RSE de l'UCP-PADEL-B 

Dossiers d'appel d'offre 
7. Mise en ceuvre des mesures environnementales et sociales Entreprise de travaux 

8. Surveillance - Suivi evaluation 
- Suivi interne RSE de l'UCP-PADEL-B 

- Suivi externe BU NEE et DREEVCC 

- Evaluation {a mi-parcours et a la fin du projet) Consultants independants et Banque mondiale 
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6.3.2. Diagramme de flux de la selection environnementale et sociale des sous-pro jets 

Etape 1: · 
Remplissage du formula ire de selection environnementa!e et 

sOciale 

I RSE-PADEL-B. DRRAH, DREEVCC, DRAAH. DRS I 
.t . 

Etape 2: 
Approbation de la classification env·1ronnementale et sociale 

I BUN EE I 

l 
I Etape 3: Realisation du<< travail)) environnemental et social I 

l l 
Si une-NIES n'est pas necessaire Si uAe NIES est necessaire Etape 4: 

I~ 
Examen et approbation NIES 

RSE de l'UCP-PADEL-B 

I I 
RSE de l'UCP-PADEL-B 

I BU NEE I 

1 
Etape 6: Integration des mesures 

Etape 5: Consultations publiques et diffusion 
environnementales dans les Dossiers d'appel 

d'offres 

I RSE de l'UCP-PADEL-B I 
UCP-PADEL-B, BU NEE, Services 

techniques, Collectivites, OSC, Banque 

Etape 7 : Mise en ceuvre Etape 8 : Supervision - Suivi-evaluation 
RSE de l'UCP-PADEL-B, BUNEE et 

I Entreprise de travaux I 
. .OREEVCC, 

Consultants independants et Banque 
mondiale 

6.4. Arrangements institutionnels de mise en reuvre du CGES 

Ce paragraphe decrit. les roles et Tesponsabilites concernant la mise en ceuvre des mesures 
environnementales prevues pour le pro jet : 

• . Le Comite de Pilotage du projet: Le Camile de Pilotage va assurer la supervision globale de la mise 
en reuvre. A ce titre, ii pourra responsabiliser le BUNEE pour la supervision des aspects 
environnementaux du pro jet, en rapport avec les DRRAH, les DREEVCC et les DRAAH. 

• La Coordination du Projet: La Coordination du PADEL-B va recruter (i) un Expert en Sauvegardes 
Environnementales (EES) et (ii) un Expert en Sauvegardes Sociales (ESS). L'Expert en Sauvegardes 
environnementale va proceder a la selection environnementale et sociale des activites ciblees, pour 
voir si oui ou non un travail environnemental et social est requis. Les deux Experts (Environnement 
et Social) vent assurer le suivi interne de la mise en reuvre des mesures environnementales et 
sociales. 
Si necessaire, la Coordination du PADEL-B va recruter des consultants/bureaux d'etudes (pour la 
realisation d'eventuelles NIES (i) en cas de construction/rehabilitation des batiments ou (ii) lors de 
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la realisation de certains sous-projets. La coordination du projet va egalement recruter des ONG 
pour la sensibilisati.on, ·1a mobilisation et l'accompagnement social; la formation des autres acteurs 
en gestion environnementale et sociale; le suivi/Evaluation de la mise en reuvre; Elle assurera. la 
diffusion du CGES et des eventuelles NIES et etablira des protocoles d'accord avec le BUNEE, les 
DRRAH, les DREEVCC et les DRAAH pour la surveillance et le suivi. 

• · L'EES et l'ESS/PADEL-B: L'EES/PADEL-B remplira les fiches de selection environnementale et socia.le 
et procedera a la determination de la.categorie environnementale et sociale appropriee, en rapport 
avec le BUNEE. II effectuera egalement le choix des mesures d'attenuation appropriees en cas de 
non necessite d'elaborer des NIES pour les sous-projets. II assurera aussi avec l'ESS/PADEL-B la 
supervision de la mise en oeuvre des aspects environnementaux et sociaux. 

• le Bureau National des Evaluations Environnementa/es {BUNEE}: Le BUN EE (i) participera a la 
classification environnementale des activites, (ii) assurera le suivi environnemental et social des 
activites du projet, mais aussi !'approbation des eventuelles NIES ainsi que !'adoption du present 
CGES. Au niveau local, le BUNEE°s'appuiera sur les DREEVCC pour le suivi de proximite. Le BUNEE a 
les capacites intellectuelles, techniques ·ma is pas as:Sez de moyens materiels et financiers 
necessaires pour lui permettre d'assurer. correctement le suivi de la mise en oeuvre des EIES/NIES 
des pro jets. En matiere de ressources humaines, le personnel reellement qualifie est reduit. 

• Les DRRAH, DRAAH, DREEVCC, DRS: Ces directions regionales a !ravers leurs Points Focaux 
Environnement et Social (PFES) vont assurer la surveillance environnementale et sociale des 
activites du projet. La prise en compte de l'environnement au niveau des Ministeres techniques est 
relativement sommaire voire inexistante. En effet, ii n'existe pas de directions ou de services 
specifiquement charges des questions environnementales au sein des Ministeres encore mains au 
niveau des directions techniques deconcentrees pour prendre en charge le valet environnement 
des projets envisages. 

• Les co/lectivites territoriales: Au niveau decentralise, les collectivites locales sont competentes 
pour prendre des mesures en matiere de pollutions et de nuisances. Dans ce cadre, le maire est 
competent lorsqu'il existe un lien entre l'environnement et la securite ou la sante publique. Les 
collectivites locales s_ont attributaires de competences en ce qui concerne la _gestion de leur 
environnement et le suivi de !'execution des sous-projets. Outre cet aspect, les collectivites 
locales assureront le suivi de la mise en oeuvre des PGES. II faut tout de meme relever la faiblesse 
des capacites d'intervention de ces collectivites, notamment en termes de suivi environnemental 
et social de la mise en oeuvre des pro jets qui s'executent sur leur territoire. Par exemple au niveau 
des mairies, ii existe une Direction Technique mais pas de cellules de gestion environnementale. 

• Les .communautes locales: Au niveau local, les communautes locales identifient leurs besoins, 
elaborent leuis programmes en rapport avec la coordination du PADEL-B. Les communautes locales 
seront fortement impliquees dans la gestion des paturages et ressources fourrageres de leur · 
terroir. Elles participeront a la sensibilisation des populati_ons, aux activites de mobilisation sociale 
et. au suiv_i de proximite de la mise en oeuvre des recommandations du CGES et des mesures 
contenues dans les NIES. Cependant, elles manquent le plus souvent de capacites techniques pour 
mener a bien cette mission. 

• Les ONG et la Societe civile: Les ONG, OSC et autres organisations environnementales de societe 
civile pourront aussi participer a informer, eduquer et conscientiser la population sur les aspects 
environnementaux et sociaux lies a la mise en oeuvre du projet, mais aussi au suivi de la mise en 
oeuvre des mesures du CGES. Si ces organisations excellent dans la mobilisation sociale, elles ne 
disposent cependant pas d'expertise suffisante en rapport aux missions environnementales. 

• Les entreprises et Jes missions de controle: Les entreprises adjudicataires des travaux seront 
chargees de la mise en oeuvre des PGES tandis que les environnementalistes des missions de 
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contr61e effectueront le suivi/supervision de la mise en. ceuvre des recommandations 
environnementales et sociales par les entreprises et rendront compte au Maitre d'Ouvrage. 

6.5. Cadre cie suivf-evaluation de la inise en ceuvre du CGES 
Le suivi et l'evaluatipn sont complementaires. Le suivi vise a corriger « en temps reel », a !ravers une 
surveillance continue de !'application des mesures environnementales et sociales prevues pour la 
realisation et I' exploitation des investissements du projet. Quant a ['evaluation, elle vise a verifier si les 
mesures prevues ont ete m·ises en ceuvre et a tirer des enseignements: 

6.5.1. Suivi 
Le suivi de la mise en ceuvre du CGES sera effectue par plusieurs acteurs: 

I' Expert en sauvegarde environnementale de l'UCP-PADEL-B, 
les·PFES du PADEL-Bau niveau des DRRAH, DRAAH et DREEVCC · 
les collectivites territoriales, des acteurs de la chaine de valeur/promoteurs. 

Le sui.vi se fera a deux (2) niveaux: 

Suivi en phase de realisation des investissements: II s'agira de verifier suivant les differentes phases 
du.calendrier de realisation des travaux si les recommandations de la legislation nationale en matiere 
de protection de l'environnement ainsi que les mesures d'attenu'ation des impacts negatifs de chaque 
investissement contenues·dans le PGES sont scrupuleusement respectees. 

Suivi en phase d'exploitation des investissements: II consistera a verifier pendant la phase 
d'exploitation si les mesures de gestion des impacts negatifs son! effectivement mises en ceuvre. 

6.5.2. Evaluation 
L'evaluation comprend !'evaluation a mi-parcours et !'evaluation finale a la fin du projet. Elle sera realisee 
par des Consultants independants. Les rapports des missions d'evaluation seront transmis a l'UCP-PADEL-B 
et a la Banque mondiale. 

6.5.3. lndkateurs de suivi 
Les indicateurs de suivi son! des parametres permettant de mesurer ou d'apprecier la mise en ceuvre du 
Plan de Gestion Environnementale et Socia le. Ces indicateurs son!: 

lndicateurs strategiques a suivre par le PADEL-B 
Ces indicateurs strategiques sont a suivre par le Comite Technique de Pilotage du PADEL-B: 

• Recrutement d'un Expert en sauvegarde environnementale et d'un Expert en sauvegarde sociale 

.• Nombre de PFES designe; 

• Nombre d'activites ayant fa it l'o.bjet d'une selection environnementale et sociale et de NIES; . 

• Nombre de chantiers de travaux ayant fait l'objet d'un suivi environnemental et social rapporte; 

• Nombre de programmes de formation/sensibilisation mis en ceuvre. 

lndicateurs a suivre par I' Expert Environnement du PADEL-B et les PFES 
Le suivi des activites ou sous-projets sera realise par !'expert en sauvegarde environnementale de l'UCP
PADEL-B et les PFES au niveau des DRRAH, DRAAH et DREEVCC a travers les indicateurs suivants: 

• Nombre d'activites ou sous-projets ayant fail l'objet d'une selection environnementale et sociale; 

• Nombre d'activites ou sous-pro jet ayant fail l'objet d'une NIES avec PGES mis en ceuvre; 

• Nombre de dossiers de travaux ayant des clauses environnementales et sociales; 

• Nombre d'entreprises respectant les dispositions environnementales dans leurs chantiers; 

• Nombre de carrieres ouvertes et remises en eta! par les entreprises de travaux; 

• Nombre d'emplois crees localement (main d'ceuvre locale utilisee pour les travaux); 

• Nombre et nature des conflits sociaux lies aux travaux; 
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• 
• 

6.5.4. 

Nombre d'accidents causes par les travaux; 

Nombre de plaintes enregis.trees lors des travaux . 

Institutions. etatiques responsables du suivi environnemental et social 
Pour le suivi externe de la mise en .ceuvre du PGES, les institutions suivant seront chargees ·du suivi 
environ.nemental et social des ac.tivites du pro jet: 

le Secretariat General (SG) du Ministere des Reesources Animales et Halieutique (MRAH) qui assure la 
coordination genera le du PADEL.-B; 
la Direction Genera le des Ressources en Eau (OGRE) du Ministere de I' Eau et de I' Assainissement (MEA) 
chargee de la gestion des ressources eau (cours et plans d'eau, qualite des eaux), 
la Direction Generale de la Preservation de !'Environnement (DGPE) du Ministere de !'Environnement, 
de l'Economie Verte et du Changement Climatique (MEEVCC) chargee de la lutte contre les pollutions 
et nuisances diverses, 
la Direction Genera le de la Sante Publique (DGSP) du Ministere de la Sante (MS) chargee du suivi des 
maladies, 
le Bureau National .des Evaluations Environnementales (BUN EE) qui assure I' examen et la validation des 
d'EIES/N·IES, et le suivi de 1a·mise en ceuvre des PGES .. 

6.6. Programme detaille pour le renforcement des capacites 

6.6.1. Integration des exigences environnementales et sociales au sein de l'UCP-PADEL-B et au niveau 
des regions d'intervention 

La prise en compte de l'environnement au sein l'UCP-PADEL-B se traduira par le recrutement d'un Expert 

Environnement et Social et la designation de PFES au niveau des DRRAH, des DRAAH et des DREEVCC. 

Leur mission serait de: 

analyser les sous-projets pour apprecier l'adequation avec les exigences et les orientations du cadre de 

gestion environnementale et sociale du PADEL-B; 

constituer une banque de donnees environnementales et sociales de la zone du pro jet; 

developper des indicateurs environnementaux et sociaux d'evaluation et de suivi (indicateurs de 

procedure, d'impact et de resultat); 

assurer le suivi de la mise en ceuvre des activites du PADEL-B et/au des activites soutenues par les 

acteurs de la chaine de valeur/promoteurs prives pour apprecier l'effectivite de la prise en compte des 

mesures environnementales et sociales; 

Pour permettre aux PFES de jouer pleinement leur role, des actions de renforcement de capacites devraient 

etre realisees (formation aux procedures de suivi-evaluation environnement ·et social,. et dotation en 

equipement). Ces actions permettront de : 

garantir la prise en compte des aspects environnementaux et sociaux dans les sous - pro jets; 
assurer le suivi des indicateurs de performances environnementaux et sociaux au niveau regional; 
developper urie vision ·prospective des questions environnementaleset sociales dan·s la zone du projet. 

6.6.2. Mesures d'appui technique, de formation et de sensibilisation 
La realisation et !'exploitation des sous-projets du PADEL-B vont engendrer des impacts negatifs. Pour 

assurer une meilleure gestion de ces impacts negatifs, des mesures d'attenuation sont proposees dans le 

present CGES. 

Pour la mise en ceuvre du CGES, un plan de renforcement des capacites et de developpement des 
ressources humaines locales est propose avec les axes suivants: 

Appui technique aux PFES dans les phases de suivi de la mise en ceuvre, d'exploitation et d'evaluation 
des sous-pro jets; 
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Formation des principaux acteurs et beneficiaires du PADEL-B (DRRAH, DRAAH, MEEVCC, PFES, 
Entreprises, Bureaux d'Etudes, ONG et OSC, acteurs de chaine de valeur/promoteurs, les autorites 
locales .... ) pour permettre une prise en compte effective des dispositions environnementales et sociales 

qui sont partie integra·nte de la preparation, I' execution et le suivi des sous-projets: Les modules seront 

prepares par des consultants specialises en evaluation environnementale. . 
Programmes d'lnformation, d'Education et de Sensibilisation destines a vehiculer le plus latgement 
possible en direction de tous·les types d'acteurs la bonne comprehension du PADEL-B ·et /es bonnes 

pratiques environnementales et sociales preconisees dans le cadre de la mise en ceuvre du projet. 

Ces actions d'appui technique, de formation et de sensibilisation visent a: rendre operationnelle la 
strategie de gestion environnementale et sociale du PADEL-B; favoriser I' emergence d'une expertise et des 

professionnels en gestion environnementale ; elever le niveau de conscience professionnelle et de 
responsabilite des employes dans la gestion environnementale; proteger l'environnement, la sante et la 
securit~ des populations. . . 

L'information, I' education et la communicatio°n pour 1.e changement de comportement (IEC) doivent etre 
axees principalement sur les problemes environnementaux et sociaux lies aux sous-projets du PADEL-B 

ainsi que sur les strategies a adopter pour y faire face. Ces interventions doivent viser a modifier 

qualitativement et de fac;on durable le comportement des acteurs. Leur mise en ceuvre reussie suppose 
une implication dynamique des differents types d'acteurs intervenant dans la mise ceuvre des activites du 
projet. La production de materiel pedagogique doit etre adaptee au public cible et ii importe d'utiliser 
rationnellement tous les canaux et supports d'information existants et accessibles aux differents acteurs 
partenaires et beneficiaires des sous-pro jets du PADEL-B. 

Tableau 10 : Mesures de formation 

Th.eme de formation et de sensibilisation Acteurs concernEis lntervenants 

Sensibilisation et p/aidoyer sur /es enjeux DRRAH, DRAAH, DREEVCC, PFES, - Consultants en EES 

environnementaux et sociaux des sous-pro jets Entreprises, Bureau d1 Etudes1 ONG et - RSE du PADEL-8 

osc, acteurs de chaine de 

valeur/promoteurs, les autorit€S 

locales, Collectivites territoriales 

Formation en evaluation environnementale et DRRAH DRAAH, DREEVCC / PFES, ONG - Consultants en EES 

sociale des sous-pro jets et osc, acteurs de chaine de - RSE du PADEL-8 

valeur/promoteurs, les autorites -8UNEE 

locales 

Formation en suivi - environnemental des sous- DRRAH DRAAH, DREEVCC / PFES et - Consultants en EES 

projets acteurs de chaine de - RSE du PADEL-8 

valeur/promoteurs -8UNEE 

Collectivit€s territoriales 

'Formation a la mise en ceuvre des mesures Entrepri.ses (cdnducteur des travaux, - Consultants en EES 

environnementales et Sdciales des reaJisatiDns chef de chantier ... ), - RSE du PADEL-8· 

physiques du PADEL-8 Bureau d'etudes de suivi-contrOle, 

Acteurs de chaine de 

valeur/promoteurs, 

-DRAAH, DREEVCC 
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6.6.3. Couts des mesures de renforcement des capacites 

Les coOts des mesures de renforcement des capacites sont <;!onnes dans le tableau 11 ci-dessous.· 

T_ableau 11: coat des mesures de renforcement des capacites 

M'esures Activites coat par. region Cout total en 

FCFA 

Mesures . Designation et mise en place de PFES . PM PM 

institutionnelles 

Sensibilisation et plaidoyer sur les enjeux 1500000 19 500 000 

environnementaux et sociaux des projets 

Formation Formation en evaluation environneril enta le et sociale 2 000 000 26 000 000 

des sous - pro jets· -

Fqrmation en suiv1 environnemental des travaux 2 000 000 26 000 000 

Formation ~n Execution des mesures 2 000 000 26 000 000 

enyirOnnementales des travaux du PADEL-·B 

TOTAL 
. 

97 500 000 

6. 7. Budget de mise en ceuvre du CGES 

6.7.1. Couts des mesures environnementales et sociales 

Les coOts des mesures environnementales et sociales sont donnes dans le tableau 11 ci-dessous. 

Tableau 12: CoO.t des mesures environnementales et sociales 

Activites Quantile coat unitaire Coilt total 
. (FCFA) (FCFA) 

Mesures techniques et de suivi 

Recrutement et emploi d'un Sp€cialiste en sauvegarde 
1 

1000 000 x 
60 000 000 

environnementale 12 x 5 

Realisation de NIES assortie de PGES pour les sous-pro jets /realisations 
7 8 000000 56 000 000 

physiques du PADEL-B 

Organisation des consultations publiques dans le cadre de la 
7 5 000 000 35 000 000 

realisation et la mise en ceuvre des NIES 

Mise en ceuvre des mesures d'attenuation des impacts negatifs des 
Provision 50 000 000 50 000 000 

realisations physiques I Mise en ceuvre des PGES 

Elaboration d'un manuel de bonnes pratiques de production 1 10 000 000 10 000 000 

Mise en place d'une base de donnE!es environnementale_s et sociales 1 10 000 000 10 000 000 

Suivi des mesures environnementales et sociales.au niveau national et 

regional 
Forfait 25 000 000 25 000 000 

Recrutement de Consultant pour !'€valuation a mi-parcours et finale. 2 10 000 000 20 000 000 

Sous total 1 266·000 000 

Mesures de renforcement des capacit€s 

Designation et mise en.place de PFES . PM -
Sensibilisation et plaidoyer sur Jes enjeux environnementaux et sociaux 

13 1500 000 19 500 000 
des projets 

Formation en evaluation environnementale et sociale des sous -
13 2 000 000 26 000 000 

pro jets 

Formation en suivi environnemental des travaux 13 2 000 000 26 000 000 

Formation en Execution des mesures environnementales des travaux 
13 2 000 000 26 000 000 

du PADEL-B 

Sous total 2 97 500 000 

TOTAL 363 500 000 
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6.7.2. Calendrier demise en ceuvre des mesures environnementales et sociales 

Le calendrier demise en ceuvre et de suivi des mesures s'etablira comme·suit. 

Tableau 13 : Calendrier demise en ceuvre des mesures environnementa!es et sociales 

Actlvites An 1 An 2 An 3 

Mesures techniques.et de suivi 

Recrutement et emploi d'un specialiste en sauvegarde Ill 
environnementale 

Realisation de NIES assortie de PGES pour les sous-
pro jets /realisations physiques du PADEL-B 

Organisation des consultations publiques dans le cadre 
de la realisation et la mise en oeuvre des EIES 

Mise en ceuvre des mesures d'attenuation des impacts 
negatifs des rea!isations physiques I Mise en ceuvre 
des PGES · 

Consf1t'ution d'une base de donnees 

envirorinementales et sociales 

Suivi des mesures environnementales et sociales au 

niveau national et regional 

Recrutement de Consultant pour I' evaluation a mi-
parcours et finale cial) 

Mesures de renforcement des capacites 

Designation et mise en place de PFES I 

Sensibilisation et plaidoyer sur les enjeux 

environnementaux et sociaux des pro jets 

Formation en evaluation environnementale et sociale 

des sous- pro jets 

Formation en suivi environnemental des travaux 

Formation en Execution des mesures 

environnementa!es des travaux du PASE 
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7. RESUME DES CONSULTATIONS PUBLIQUES DU CGES 

Dans le cadre de I' elaboration du present CGES, une consultation publique a ete reajisee. Cette consultation 

a permis d'informer et sensibiliser les acteurs cibles du projet sur le PADH-B en preparation (objectifs, 

composantes, activites, acteurs/beneficiaires/partenaires ... ) pour faire connaitre le projet, de recueillir 

l'ad.hesion des acteurs cibles du projet d'une part, et d'autre part, de partager avec eux les impacts tant. 

positifs que negatifs du projet et recueillir leurs attentes/preoccupations et suggestions. 

La consultation a porte sur les principaux themes suivants: la connaissance l'environnement du projet, les 

projets/programmes d'elevage dans la zone d'intervention du Projet, la description des activites 

envisagees, les impacts positifs et negatifs potentiels des activites du projet, les mesures d'attenuation 

. developpees, les changements climatiques et leurs imP:acts sur l'environnement et les activites projetees, 

etc. 

Pour la consultation. des acteurs, trois (3) guides d'entretien ont et~ utilises pour trois groupes 

d'acteurs institutionnels: les DRRAH, les DRAAH, les DREEVCC et les acteurs des filieres cibles du pro jet. 

La consultation des communautes, des acteurs beneficiaires et des ONG s'est realisee sous forme de focus 

groupes dans quatre (4) regions du pays: le Centre, le Centre-Quest, le Centre-Est et le Centre-Nord. 

Le tableau 14 dresse la synthese des consultations par categories d'acteurs. 

Tableau 14 : Synthese des consultations par categorie 

Acteurs rencontres Themes d' echanges Reponses et suggestions 
- PAPSA et PDRS dans la region du centre 
- PAFASP, PAPSA, PCSA, PNGT2-3 dans la 

Principaux Pro jets et/ou Programmes de 
region du Centre-Ouest 
- NEER-TAM BA, PROFIL, PAFASP, PAPSA, 

developpement de l'elevage 
PRRIA dans la region du Centre-Nord 
- PAPSA, PCSA, PRASP-BF dans la region du 
Centre-Est 
- Surpaturage 

Impacts negatifs des activites des 
- DE!gradation des ressources naturelles 
- Production de dechets 

pro jets/programmes 
- Conflit agriculteurs-eleveurs 
- Migration des eleveurs dans les pays voisins 
- Accroissement de la production 

Services techniques de Impacts positifs des activites des - Formation des E!leveurs 
. l'environnement, de projets/programmes - Organisation des eleveurs par filiere 

11 Agriculture et des - AmE!lioration des reven.us des elev~urs 
re·ssour1=es animales Utilisation de produits veterinaires - Antiparasitaires externe et interne contre les 

·(DREEVCC, DRAAH et parasites 
DRRAH) - Vaccins centre !es maladies 

.,. Antibiotiques contre les bacteries 
- Produfrs vita mines contre les carences 
nutritionnelles 

Impacts negatifs de I' utilisation de - Faible dangerosite si les delais d'attente ne 
produits veterinaires sont pas respectes 

- Possibilite de contamination de la viande, 
des ceufs 
- Pollution de l'environnement si les dechets 
ne sont pas traites 

Situation des changements climatiques - D"lsparition du fourrage 
- lnondations avec des maladies sur les 
animaux et sur l'homme 
- Secheresse et stress hydrique 
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Acteurs rencontres Themes d'echanges Reponses et suggestions 
. 

- REductiOn des ressources veg$tales 
- Appauvrissement des terre~ cultivables 
- Vents et poussiere entrainant notamment 
des maladies respiratoires 
- Elevation de la temperature (les 2 extremes) 

Impacts des changements c!ir:natiques "M0rtalit€ animafe 
sur les activit€s dans le secteur.d'Elevage - Surexploitation des points d'eau 

Mesures a adopter pour attenuer Jes 
- Realisation d'infrastructures 

impacts/effets des changements 
- Amenagement de zones pastorales 

climatiques sur !es activit€s dans le 
- creation de zones de conservation pour 

secteur d'elevage 
reconstituer le couvert vegetal 
- Faire respecter Jes zoiies protegees 

Types d'activites d'elevage qui sont 
Production, transformation et ve.nte 

nienees dans la region 

- Utilisation d'antiparasitaires externe et 

interne contre !es par_asites 
- Utilisation de vaccins contre !es maladies 

Utilisation de produits veterinaires - Utilisation d'antibiotiques centre les 
bacteries 

- Utilisation de produits vitamin€s c;ontre !es 
carenCes nutritionnelles 

- Emission de gaz nocifs pour l'environnement 
- P§turage en zone non autoris€e 

- Abattage d'arbres pour les enclos 
- Elagage d'arbres pour l'alimentation 

Impacts negatifs des activites d'elevage - Violation des for§ts am€nag€es par les 
sur l'environnement troupeaux transhumants 

- la transhumance occasionne la poussiere qui 
joue sur la sante environnementale et 
humaine 
- Destruction de la microfaune 

Impacts positifs potentiels du PADEL-B - R€duire l'Elevage extensif qui impact 
sur !'environnei"nent enormement sur J'environnement 

- R€duire l1 €lagage des arbres pour la mise a 
disposition d'intrants 
- R6duire la pression sur les ressources 
naturelles de fac;on genera le 
- Changement de mentalite pour aller vers 
!'intensification 

Impacts pos·11ifs potenr1els du PADEL-B -Ameliore la sante de l'homme par la 
sur le ·milieu socio-Economique protection de l'environnement 

- Reduction/Diminution des conflits 
agricu lteu rs-€1 eveu rs 
- Meilleure alimentation des animaux 

Attentes/Preoccupations/Suggestions - Former [es Eleveurs ave-c l'implication des 

pour la mise en ceuvre du PADEL-B services de l'environnement 
- lnitier des !llissions conjointes des services 
de l'elevage, de !'agriculture et de 
!'environnement 
-Alleger le fonctionnement du PADEL-Bau 

profit des beneficiaires 
-Attirer la clientele sous regionale et 

internationale par la modernisation de 
l'elevage et de la chaine de valeur 
- Labeliser les productions 

- Respecter la specialisation regionale 
- Recuperer les sols 
- ContrO!er la transhumance 
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Acteurs rencontres Themes d'echanges Reponses et suggestions 

-Veiller a introduire dans les.PCD et PRD la 
mise en place de zones d€ conservation et de 
paturage 

- lmpliquer les services techniques locaux a la 
mise en oeuvre du PADEL-B 
- Prendre en compte !es femmes 
Realiser des rilagasins de grandeS capadtes 
pour lesSPAI 
- Etablir des protocoles avec les directions 
regionales pour la mise en ceuvre 
- Subventionner les prix des intrants et les 
equipements 
- .Miser sur la communicati?n, 
operationnaliser li:ts systemes d'information 
des marches (SIM) 
- Realiser des infrastructures 

- Favoriser l'acces au vaci;:in 
-Appuyer les producteurs pour la realisation 
bio digesteur 

- Production de fumure organique (Beta ii, 

Impacts positifs des activites d'elevage 
.Pore et volaille), 

sur l'environnement 
- Pollinisation et regenerescence des especes 
florales par les abeilles 
-Amelioration e la production 

Impacts positifs des activites d'elevage - creation d1emploi 
sur les conditions de vie des populations - Amelioration des revenus des producteurs 

- Production de dechets /pollution de 
l'environnement, 
- Utilisation de produits chimiques toxiques 

pour la capture des poissons/disparition 
Impacts negatifs des activites d'elevage d'especes halieutiques 
sur l'environnement - Divagation des animaux I destruction de 

semences et d'arbres) 
- L'utilisation du carbure et des colorants 
chimiques pour le tannage de la peau 
/Pollution des eaux et des sols 

Impacts negatifs des activites d'elevage - Nuisances olfactifs 

Acteurs des filieres 
sur les conditions de vie des populations - Conflits agriculteurs-eleveurs 

d'E!levage 
- Apparition de maladies pour l'homme 

Impacts des changements climatiques - Rarete et mauvais~ repartition de la pluie 
?Ur les activites d'elevage - Ensablemeht de plans.d'eau. 

- Morta lite des animaux du fait de la chaleur 
- lnsuffisance d'eau pour l~abreu.vement des 

animaux 
- Diminution de la population d'abeille 
- Faible production de la volaille 
- Amaigrissement des animaux 
- Diminution de la production de lait 

Mesures d'adaptation/attenuer ses -Adapter la construction des barrages a 
impacts negatifs/effets des changements l'itineraire des poissons (ii ya des barrages qui 
dimatiques sur les activit€s d'elevage causent des problemes a la circulation des 

poissons). 
-II faut une securisation fonci€re surtout en 
zone peri-urbaine pour Jes eleveurs pour leur 

permettre de faire des investissements 
moderne. 
- Am€nager les espaces pastoraux avec 

culture de semences fourrageres 
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Acteurs rencontres Themes d'€changes Reponses et suggestions 
- Realiser des magasins de stockage:S de SPAI 

de grandes capacites 
- lntroduire des especes de fourrage 
resistantes aux changements climatiques 
- Miser sur la recherche 
- Realiser et faire respecter les· pistes a betail 

Attentes/preoccupations pour la mise en - Ameliorer 1€s conditions de travail des 

oeuvre du PADEL-8 producteurs, transformateurs et vendeurs 
-Ameliorer la structuration (organisation) des 

interprofessions 
- lmpliquer Jes veritables acteurs de chaque 
fili€re dans la mise en ceuvre du pro jet 
- Tenir compte de I' experience /des faiblesses 

du PAFASP 
- Ne pas loger le fond de ce projet dans une 

banque 
- Alleger le canev~s des sous-pro jets 

Pour la volaille : 
- Vulgariser et fac1.liter l'acceS des fours 

modernes quali-grille de l'IRSAT 
- Faciliter I' acquisition de kiosqlies vitre-
aluminium Jes grillades 
- Formation/renforcement des capacites de 

taus les acteurs 
-Accompagnement des acteurs pour la mise 
en place d'e!evages commerciaux 
- Subvention des intrants et produits 

veterinaires 
Pour la peche: 
- Formation/renforcement des capacites de 

taus !es acteurs 
- Faciliter l'acces de materiel de peche adapte 

Pour le Pore: 
- Sensibiliser Jes eleveurs sur les effets des 

produits veterinaires de la rue 
- Subventionner les produits v.eterinaires et 

I' aliment pour beta ii 
-Amener les e!eveurs a faire de l'elevage 

intensif 
- Ameliorer Jes conditions d'abattage 
- Formation/renforcement des capacites de 

taus les acteurs 
- Installation d'une unite de transformation/ 

charcuterie au Burkina 
Pour le miel : 
- Meilleure organi~ation du monde·des 

apiculteurs 
- Meilleur accompagnement des 

etablissements banquiers 
- Faciliter I' acquisition de materiel moderne 
- Creer des zones reservees a l'apiculture 
- Accompagner les acteurs pour la realisation 

de boutique de miel 

Pour le Lail : 
-Accro1tre le suivi de l'activite par des 

specialistes 
- Meilleur accompagnement des 
etablissements banquiers pour l'acces au 
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Acteurs rencontres Themes d1echanges Reponses et suggestions 

credit 
- Facili~er J1acquisition de materiel moderne 

pour la transformation du. la it 

- Ameliorer la presentation des produits en 
rendant accessible les em ball ages 
Pour le b€tail-viande: 

- Accroltre !e suivi de l'activite par des 

specialistes 
- Meilleur accompagnement des 

etablissements banquiers pour !1acces au 

credit 
- Faciliter !'acquisition de materiel moderne 

- Reduire les ta~es sur les intrarlts 

- Realisation de fnarche a beta11 moderne 

- Acquisition de materiel adequat de transport 
de la viande 

- Formation des acteurs de la fili€re 

'·:- lnitier une visite medicale pour les bouchers 

.- Realisation de boucheries modernes dans les 

viii es 

~ Faciliter l'obtention de permis de realiscitiOn 

.de ferme 

- Mise a disposition d'espace pour la culture 
fourrag€re 

Pour le cuir et peau 

- Faciliter l'acc€s au materiel tel que les 

moulins 

- Besoin de formation des acteurs de la filiere 

53 



8. PLAN DE GESTION DES PESTES ET DES PRODUITS CHIMIQUES APPLICABLE AU PADEL-B 

8.1. Objectifs 
Dans le cadre d·u PADEL-B, !'utilisation des pesticides n'est pas requise. Le present plan de gestion est 
elabore pour minimiser les impacts potentiels negatifs sur la sante hu.maine et animale et sur 
l'environnement pouvant decouler de I' utilisation des vaccins et des produits chimiques: L'un des objectifs 
principal de ce plan est d' €valuer les ca pa cites du cadre institutionnel et reglemeritaire du Burkina Faso a. 
promouvoir et appuyer la gestion securitaire, efficace efrationnelle des vaccins et des·produits chimiques. 

8.2. Rappel de la reglementation nationale sur la gestion des nuisibles et pesticides 
Le Bur.kina Faso, au regard des enjeux environnementaux et sanitaires lies a !'utilisation des pesticides, et 
dans le but de maximiser les effets benefiques et minimiser par consequent les effets nefastes des produits 
chimiques et des pesticides, a elabore et/ou ratifie des textes legislatifs et reglementaires sur leur 
formulation, leur.distribution et leur utilisation tant au niveau national, regional, qu'international. 

8.3. Le Code international de conduite pour la distribution et !'utilisation des pesticides 
Les ·objectifs .du Code sont de fixer les responsabilites et d'etablir les regles volontaires··.de conduite pour 
tous les organismes publics ·ou prives s'occupant ou intervenant dans la distribution ou I' utilisation des 
pesticides, en particulier lorsque la legislation nationale reglen:ientant les pesticides est inexistante ou 
insuffisante. 

Le Code est destine a servir de reference aux autorites officielles, aux fabricants de pesticides, aux milieux 
commerciaux et a tous les citoyens. Les onze (11) premiers articles du Code enoncent des normes de 
conduite visant a: 

Encourager des pratiques commerciales responsables et generalement ad mises; 
Aider les pays qui n'ont pas encore adopte de systemes de controle visant a determiner la qualite et 
l'utilite des pesticides necessaires dans le pays et a assurer une manipulation sans risques et une 
utilisation efficace de ces produits; 
Promouvoir des pratiques qui reduisent les risques lies a la manipulation des pesticides et, notamment 
leurs effets nuisibles sur les personnes et l'environnement, et qui empechent les intoxications 
accidentelles dues a Jeurs mauvaises utilisations; 
Assurer que les pesticides sont effectivement et efficacement utilises pour ameliorer la production 
agricole et proteger la sante des hommes, des animaux et des plantes; 
Adopter la notion de «cycle biologique » pour traiter tous Jes aspects relatifs a la production, a 
l'emballage, a l'etiquetage, a la distribution, a la manipulation, a !'application, a la reglementation, a la 
gestion, a !'utilisation et au controle des pesticides, y compris les activites posterieures a 
l'homologation et a I' elimination de tousles types de pesticides; 
Promouvoir les principes et criteres de la lutte integree co~tre les ravageurs; 
lnclure des dispositions relatives a I' echange d'informations et a la procedure. de consentement 
prealable donne en connaissance de cause, fonde sur la ConventiOQ de ROTIERDAM. 

8.4. La Reglementation commune aux Etats membres du CILSS sur l'homologation des pesticides 
Les Etats membres du CILSS ant adopte en 1992 la resolution n° 7 /27 /CM/92 relative a la Reglementation 
Commune aux Etats membres du CILSS sur l'homologation des pesticides. 

Pour tenir compte des divers developpements dans la gestion et la legislation des pesticides au niveau des 
pays ainsi que de !'experience acquise en matiere d'homologation par le Comite Sahelien des Pesticides 
(CSP) depuis sa creation, la Reglementation Commune a ete revisee par la resolution n°8/34/CM/99 du 
Conseil des Ministres du CILSS en sa 34eme session tenue le 16/12/99 a N'Djamena (Republique du 
TCHAD). 

L'objectif de la Reglementation Commune est de n:iettre en commun les experiences et I' expertise des Etats 
membres pour !'evaluation et l'homologation des pesticides afin d'assurer leur utilisation rationnelle et 
judicieuse, ainsi que la protection de la sante humaine et de l'environnement. 
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La Reglementation Commune comporte quarnnte et un (41) articles et cinq (5) annexes qui traitent des. 
conditions de sa mise en oeuvre dans les pays membres. Quelques points saillants de cette mise en oeuvre 
sont resumes ci-dessous: . . 

La Reglementation Commune est applicable a l'homologation des pesticides et des bio pesticides ainsi 
qu'a la convention de Rotterdam; 

L'evaluation et l'homologation sont du ressort du CILSS a travers une structure specialisee, le CSP; 
Les aspects contr61es post-homologation comf?renant la toxico vigilance, la qualite des formulations, les 
effets des pesticides sur l'environnement, ainsi que utilisations et destructions des pesticides 
homologues sont du ressort des autorites competentes de chaque Etat membre; 
Seuls les pesticides homologues par le CSP sont utilises dans les Etats membres; Toutefois des 
conditions particulieres a notifier au CSP peuvent conduire a utiliser des pesticides non homologues. A 
cet effet, l'autorisation est donnee par la structure competente nationale et un compte rendu est fait . 
au CSP; 

Au Burkina Faso, plusieurs textes legislatifs et reglementaires nationaux .encadrent le disp_ositif de 
securisation ae l'utilisatioffdes pesticides au Burkina Faso. On peut citer entre autres: 

Directive n"7 /CM/UEMOA du 23/03/2006 relatif a la pharmacie veterinaire 
Zatu n"AN VII -0016/FP/PRES du 22 novembre 1989, portant Code de sante animale 
Loin" 23/94/ADP du 19 mai 1994 portant code de sante publique, chapitre 2 
Decret n"348-PRES-ECNA du 16/08/1961, instituant un contr61e phytosanitaire et reglementant Jes 
conditions d'importation et d'exportation des vegetaux, parties de vegetaux, produits d'origine 
vegetale ou animale et autres matieres entrant ou sortant du Territoire de la Republique de Haute
Volta. 
Decret n"99/377 /PRES/PM/MS du 2 octobre 1999 portant creation du Laboratoire National de Sante 
Publique (LNSP) 
Decret n"03-478/PRES/PM/MS du 22 septembre 2003 modifiant le decret n"99-377 /PRES/PM/MS du 
28 octobre 1999 portant creation du LNSP. 
Decret n"94-014 /PRES/PM/MICM/MFPL du 06 janvier 94 portant institution d'un Certificat National de 
Conformite des produits destines a la consommation au Burkina Faso. 
Decret n"2008-627 /PRES/PM/MAHRH/MRA/MCPEA/MEF/MECV du 13 octobre 2008 portant contr61e 
aux differents stades du cycle de vie, au transit et au reconditionnement des pesticides au Burkina Faso 
Decret n"2008-628/PRES/PM/MAHRH/MRA/MCPEA du 27 octobre 2008 portant conditions de 
delivrance d'agrement pour le formulateur, le reconditionneur, le vendeur grossiste, le vendeur 
detaillant et l'applicateur prestataire de services de pesticides au Burkina Faso 

Arrete n"l-ECNA-DSA du 02/02/1962 portant restriction aux importations et exportations des vegetaux, 
parties de vegetaux, produits d'origine vegetale et matiere diverses pouvant renfermer des parasites. 
Arrete n"04/CNR/AGRl-EL/SG/DGA du 28/01/1985 fixant la nomenclature et les tarifs des cessions et 
services susceptibles d'etre dispenses par la Direction de la Protection des vegetaux et du 
Conditionnemerit 
Arrete n"99-00041/MA/MEF du 13 octobre 1999 portant tarification du droit fixe applicable en matiere 
de contr61e des pesticides 
Arrete n"99-00042/MA/MEF du 13 octobre 1999 portant repartition des produits ·du droit fixe 
applicable en matiere de contr61e des pesticides 

Arrete n"2007-00001/MAHRH/SG/DGPV du 19 janvier 2007, portant nomination des niembres titulaires 
et suppleants de la Commission Nationale de Contr61e des Pesticides (CNCP) 
Arrete conjoint n"08-008/MS/MCPEA/MEF du 14 janvier 2008 portant fixation de la lisle des produits 
soumis au Certificat National de Conformite et au Certificat de Qualite Sanitaire 
Arrete n"99-00045/PRES/PM/AGRI du 03 novembre 1999 portant nomination des membres titulaires 
et suppleants a la Commission Nationale de Contr6/e des Pesticides. 
Arrete n"96-064/MCIA/MDEF/CFDE du 18 octobre 1996 portant fixation de la liste des produits soumis 
au Certificat National de Conformite. 
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8.5. Acteurs impliques dans la gestion des pesticides et des produits chimiques 
L'ossature institutionnelle de ·gestion des pesticides et des produits chimiques au Burkina Faso, repose 
principalement sur les Ministeres suivants: 

Ministere Charge des ressources animales: produits anti-parasitaires a usages veterinaires;. 
Ministere charge de I' agriculture·: pesticides et matieres fertilisantes; . 

· Ministere charge du commerce et de l'industrie: autorisation d'importation, de ·fabrication ou de 
delivrance d'agrement; 
Ministeres charges respectivement de !'Environnement et de la Sante: pollutions diverses susceptibles 
de porter atteinte a la sante humaine et a l'environnement; 
Ministere charge de la Recherche Scientifique et de !'Innovation: recherche sur la sante et 
l'environnement; 
Ministere charge des finances: droits et taxes diverses; 
Ministere charge de la justice: repression des infractions a la legislation sur les produits chimiques; 
Ministere charge. du Travail: hygiene.et securite au travail dans les entreprises. de produits chimiques. 

·A cote .des ministeres d'autres structures specialisees inte·rviennent comme acteurs dans la gestion des 
nuisibles au Burkina Faso, a savoir: . 

o La Direction Generale des Services Veterinaires (DGSV) 
La Direction Generale des Services Veterinaires (DGSV) a !ravers la Direction de la Sante Animale (DSA), la 
Direction de la Sante Publique Veterinaire et de· 1a Legislation (DSPVL) et la Direction du Laboratoire 
National d'Elevage (DLNE) est chargee de: 

assurer la protection sanitaire des animaux par la surveillance, le contr61e et !'eradication des maladies 
animales; 
etablir et mettre a jour la carte epidemiologique du pays; 
contribuer a !'information et a la formation continue des intervenants et des eleveurs; 
elaborer la reglementation relative aux activites de sante animale et de veiller a son application; 
assurer le contr61e de !'hygiene des denrees d'origine animale y compris les produits de la chasse et de 
la peche; 
veiller a !'application de la legislation et de la reglementation en matiere de sante animale et de sante 
publique veterinaire; 
veiller a !'application des textes legislatifs et reglementaires relatifs a l'exercice prive de la 
profession veterinaire. 
effectuer des examens, analyses et diagnostics de laboratoire; 
participer a !'elaboration des campagnes de vaccination et des plans de lutte centre les differentes 
maladies animales; 
produire et contr61er la qua lite des medicaments, des vaccins et des produits biologiques a usage 
veterinaire: 

• La Commission Nationale de Gestion des Pesticides (CNGP): 

Elle a installee officiellerrient le 01 Aout 2000 apres que le Decret n°98-472 du 02/12/98 et l'Arrete n° 99-
00045 du 03/11/99 aient ete sign es. Elle a pour tac hes essentielles: 

le suivi et I' evaluation de la legislation sur les pesticides, 
l'etude des dossiers de demandes d'agrements, 
le suivi et I' evaluation des resolutions et recommandations du Comite Sahelien des Pesticides; 
l'etude et avis sur les produits relevant des conventions de Rotterdam et de Stockholm; 
la verification de l'enregistrement des pesticides autorises, reglementes et interdits; 
l'avis sur les questions liees a la pollution due aux pesticides. 

• La Direction de la Protection des Vegetaux et du Conditionnement (DPVC) 
Elle fait partie de la Direction Generale des Productions Wgetales du Ministere charge de !'agriculture. Elle 
a pour mission entre autres de Veiller a la bonne application des textes legislatifs et reglementaires sur les 
pesticides. Cette tache est menee en collaboration avec Jes structures des departements ministeriels 
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charges de !'Environnement, du Commerce, des Ressources animales, de l'Economie, de la Recherche 
scientifique, de la Sante, du Travail, et de la Justice. Les grends axes d'intervention de la DPVC sent: 

au niveau. central, trois (3) services avec des agents qui supervisent les .activites de contr61e: 
• le service de la legislation,.du contr61e phytosanitaire et des pesticides (SLCPP) ; 
• Le service de surveillance phytosanitaire et des interventions; 
• Le service du controle du conditionnem.ent et de la qua lite des produits. 

au niveaudeconcentre, le contr61e des pesticides a d'importation et~ !'exportation est assure par un 
· " cordon de postes de contr61e situes aux frontieres ter.restres, aux gares ferroviaires, aeroportuaires et 

routieres. 

Dans les postes de contr61e, les agents font cumulativement !'inspection phytosanitaire, le controle du 
conditionnement, de la qualite des produits et des pesticides. Tous les agents des niveaux centraux et: 
deconcentres sent to us assermentes. 

• · Le Laboratoire National de Sante Publique (LNSP) 
II a entre autres pour mission de: . . 

contr61er la qu.alite des engrais·et des pesticides importes, produits ou vend.us.sur le territoire national; 
· contribuer a l',imelioration de la qualite des produits agricoles exportes o.u en vente sur le territoire 

national; 
contribuer a l'analyse de.s residus de pesticide's dans les produits de consorrnnation et dans 
l'environneme.nt; 
contribuer a la protection des populations centre les substances toxiques selon les reglementations 
nationales, sous regionales et internationales. 

II joue egalement un role dans la surveillance des pesticides. 

• La Direction Generale de la Preservation de !'Environnement (DGPE) 
Elle a pour mission, la coordination de la mise en ceuvre et du suivi de la politique nationale en matiere 
d'amelioration du cadre de vie, de l'education environnementale, de lutte centre les pollutions et 
nuisances diverses et amenagements paysagers. Ace titre, elle est chargee entre autres de: 

de mettre en ceuvre des politiques et strategie d'amelior;ition du cadre de vie 
d'elaborer et de coordonner la mise en ceuvre de la strategie nationale d'amenagement paysager 
d'elaborer et de contr61er les normes de rejets dans les differents milieux recepteurs 
d'assurer la gestion durab.le des dechets speciaux; 

II faut signaler que la DGPE est la structure chargee du suivi des conventions de Stockholm sur les Polluants 
Organiques Persistants (POPs), de Rotterdam et de Bale. 
La DGPE comprend trois (03) directions techniques a savoir: 

La Direction de I' Amenagement Paysagers et de l'Ecologie Urbaine (DAPEU); 
La Direction des Prevention des Pollutions et des Risques environnementaux (DPPRE) ·; 
La Direction de la Promotion de !'Education Environnementale et de l'Eco-citoyennete (DPEEE.); 
Le Laboratoire d' Analyse de la Qua lite de !'Environnement (LAQE) 

8.6. Approche de gestion pesticides et des produits chimiques dans le secteur de i'elevage au Burkina Faso 

• Les principaux nuisibles dans le secteur de l'elevage 
Le secteur de l'elevage regorge d'enormes maladies qui affectent regulierement le cheptel empechant son 
developpement. II s'agit des parasites, des microbes, des virus, des champignons microscopiques. C'est un 
groupe de micro-organisme qui attaque souvent les animaux. Parmi les maladies animales prioritaires on 
peut citer: la Peripneumonie contagieuse bovine (PPCB), la peste des petits ruminants (PPR), la 
tuberculose, la brucellose, la fievre aphteuse, la grippe aviaire, la peste porcine africaine et le charbon 

bacteridien. 
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• Approches de gestion des pesticides et des produits chimiques utilises dans l'elevage 
La gestion des maladies animales ne peut se faire que par le renforcement de la lutte contre les epizooties 
grace a la vaccination, le contr61e epidemiologique du cheptel pastoral et le contr61e des .medicaments 
veterinaires. Plusieurs actions peuvent ai.der a gerer les maladies et les produits chimiques utilises dans le 
secteur de l'elevage. On peut citer entre autres: 

appuyer les acteurs de terrain pour le contr61e des medicaments veterinaires; 
renforcer l'epidemio-surveillance des maladies prioritaires; 
renforcer les ·surveillances passive et active. Cette activite inclura le renforcement des capacites 
d'analyse des laboratoires par !'acquisition de petits equipement et la prise en charge des frais de 
collecte et d'analyse des echantillons de controle des maladies suivantes: PPCB, PPR, tuberculose, 
brucellose, fievre aphteuse et charbon bacteridien ; 
appuyer I' organisation des tampagnes de vaccination 
renforcer -!es capacites operationnelles des services veterinaires (formation, equipements, moyens 
materiels et humains en.vue d'une bonne conduite des actions) pour une prise en charge efficace des 
cas de maladies et la gestion des dechets issues.des vaccins et des antibiotiques. 

··.Les procedures d'enregistrement des produits au nive·au de la sant~ animale se fail au niveau 
.·communautaire, les strategies de lutte contre les maladies au niveau de l'elevage pourraient done 
.s'integrees aux actions communautaires au niveau de l'UEMOA pour plus d'efficacite. 

· 8.7. Mode d'utilisation et de gestion des produits chimiques·utilises dans le secteur de l'elevage 
Les pesticides sont administres aux animaux pour combattre les insectes et autres parasites. Les parasitoses 
animales sont generalement considerees comme des pathologies communes et souvent peu spectaculaires. 
La lutte chimique se fait a !'aide des produits chimiques de synthese tels que les virucides, les bactericides 
selon les agents concernes. 

8.8. Risques environnementaux et sanitaires de !'utilisation des produits chimiques utilises dans le secteur 
de I' elevage 

La gestion des produits chimiques utilises dans le secteur de l'elevage tels que les flacons des vaccins et les 
antibiotiques (surtout lorsque ces produits sont perimes) engendre des problemes environnementaux tres 
graves sur l'homme, les animaux et sur les ecosystemes si leur utilisation n'est pas encadree ne sont pas 
sans effets negatifs 

De meme, les terres et les eaux polluees par !'utilisation des insecticides et pesticides deviennent 
impropres· et dangereuses aussi bien pour l'homme et ses dependances que pour la faune. Les principaux 
cours d'eau dans les zones d'intervention du projet sont des sources potentielles de pollution chimique 
avec un effet d'entraJnement au niveau de la nappe phreatique qui est aussi exposee. Des !ors une gestion 
efficace des dechets issus des produits utilises dans l'elevage s'impose afin de minimiser leurs impacts sur 
les hommes et les animaux. 

Les pesticides sont aussi administres aux animaux pour combattre les insectes et autres parasites. Les 
parasitoses animales sont generalement considerees comme des pathologies communes et·souvent peu 
spectaculaires. Ainsi,. la faiblesse de contr61e sanitaire des troupeaux tout en constituant des menaces 
probantes de ·propagation de maladies ne permet pas d~ disposer de ·donnees pour !'evaluation des 
impacts potentiel.lement negatifs de ces produits chimiques sur l'environne.ment economique, social et 
ecologique. L'utilisation abusive des produits chimiques sur les animaux si elle n'est pas maJtrisee peut 
creer des problemes sur toute la chaJne alimentaire. 

8.9. Mesures de gestion et de suivi proposees 

• Produits recommandes et mesures d'utilisation et de protection 
Les produits qui ant mains d'impact sur la sante humaine et sur l'environnement sont ceux qui sont les plus 
recommandes. 
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Les strategies de lutte contre le.s maladies transmises par les vecteurs devraient des lors combiner des 
mesures curatives ciblaht le parasite avec des mesures .de prevention integra8t des interventions anti
vectorielles. Ces dispositions doivent.permettre. l'utilisation d'outils de lutte a·utres les insecticides dont les 
consequences sur l'environnement ne sont plus a demontrer .. Dans ce contexte, la SOeme assemblee. 
Mondiale de la Sante a adopte la resolution WHO 50. 13 sur la securite chimiqu·e qui exhorte les Etats 
membres a (( prendre des mesures en vue de reduire la dependance vis-a-vis des. insecticides, de lutter 
contre les maladies a transmission vectorielle grace ~ la promotion d'approches integrees de lutte contre 
les v~cteurs conformement aces directives». 

Les actions de prevention et de traitement des eventuelles maladies seront prises en charge par les services 
veterinaires qui seront dotes de kits a cet effet. Cette approche sera appliquee pendant toute la periode de 
mise en ceuyre du programme. Le laboratoire National de Sante publique, ·la direction Generale de 
I' Amelioration du Cadre de Vie et le Bureau National des Evaluations Environnementales (Ministere charge . - . 
de l'environnement), la direction Generale des Services Veterinaires et d'autres structures seront 
impliquees dans I' evaluation d'impact de I' utilisation des produits (vaccins, antibiotiques) ·sur la .sante des 
personnes, les animaux, la Vegetation, I' air, l'eau et le sol. Ces evaluations devront etre conteriues dans les 
etudes d°'impacts·environnementaux specifitjues des projets qui seront finances par le PADEL-B. 

• Mesures de formation et d'IEC 
Les mesures de formation et d'IEC sont: 

organiser des sessions de formation/sensibilisation et des campagnes de communication au profit des 
acteurs (eleveurs, veterinaires et auxiliaires prives); 
sensibiliser les populations sur les mesures de securite a prendre avant et apres les traitements des 
animaux; 
diffuser les bonnes pratiques d'application des produits de la sante animale; 
suivre et evaluer les actions de lutte (controle et suivi environnemental) 
informer et alerter par les pastes de controle des services veterinaires dans les zones du pro jet en. cas 
d'epidemie; 
former les eleveurs encadres par les projets, les services et les directions regionales des ressources 
animales; 
organiser et diffuser des emissions d'education environnementale. 

• Mesures de suivi 
Le suivi global de la realisation des activites du plan sera assure par le Bureau National des Evaluations 
Environnementales en collaboration avec le responsable Environnement de l'Unite de Coordination du 
Pro jet, la Direction de la Protection des Vegetaux et du Conditionnement (DPVC), la Direction Generale des 
Services Veterinaires (DGSV) et le Laboratoire National de Sante Publique (LNSP). Ainsi, a la fin de chaque 
annee un rapport specifique de suivi de la mise en ceuvre du plan 5era elabore. 

L'environnementaliste sera garant d'une· gestion efficace des pesticides et des produits chimiques dans la 
mise en ceuvre du pro jet. II aura pour mission entre autres de collaborer avec les a'utres acteurs du projet 

· pour I' elaboration et le suivi des plans de gestion environneinentale et sociale des activites specifiques du 
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I . CONCLUSION 

Le PADEL-Best strncture en trois (3) composantes: Composante 1: Amelioration de l'occes oux intrants et 
services; Composante 2: Developpement des chaines de valeur de l'elevage, et· Composante 3: · 
Renforcement des capacites pour la prevention et lo reponse aux crises et. aux urgences, et la coordination 
du projet. 

Le ·pro jet aura des impacts positifs notoires au plan environnemental et social : I' amelioration des 
connaissances en matiere de sante animale ; la reduction du taux de prevalence des maladies animales; 
l'accroissement de la couverture vaccinale; !'amelioration de la surveillance epidemiologique et de sante 
animale ; I' amelioration du fonctionnement et de la competitivite des chalnes de valeur des filieres; le 
renforcement des mecanismes de preparation et de reponse aux crises et aux urgences, et le renforcement 
des capacites de coordination du projet . 

. Toutefois, le prpjet va generer des impacts negatifs qui seront pris en compt.e efficacement par I' application 
de mesures environnementales· et sociales: le reboisement/plantation d'arbres; la c011ecte, le traitement 

· et I' elimination des rejets/des dechets.; le balisage des sites des travaux; la dotation des employes en 
equipement de protection individuelle; la protection des sols et des sources d'eau; 
.l'information/sensibilisation des agents d'elevage, des eleveurs et des populations sur les risques sanitaires 
des dechets biomedicaux, la realisation des cultures fourrageres. 

Le PGES comprend les elements clefs de la gestion des activites du projet, leurs impacts potentiels et les 
mesures d'attenuation, la mise en ceuvre de ces mesures et les responsabilites institutionnelles, le suivi et 
le budget pour la mise en ceuvre du PGES. 

La mise en ceuvre des activites du PADEL-B sera assuree l'UCP avec l'appui des services centraux et 
deconcentres du MRAH, du MEEVCC, du MAAH, des membres du Comite de Pilotage du projet et 
I' implication des collectivites locales, des populations, des ONG et OSC de la zone du pro jet. 

Le programme de suivi portera sur le suivi interne et externe, la supervision et !'evaluation annuelle. Le 
suivi ·externe sera effectue par le BU NEE et les directions regionales du MEEVCC, du MRAH, du MAAH a 
travers les PFES designes. A cet effet, les capacites des directions regionales du MEEVCC, du MRAH, du 
MAAH devront etre renforcees. Les coats des mesures environnementales, d'un montant global de 363 
500 000 FCFA pour les cinq (5) annees demise en ceuvre du pro jet. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Formul.aire de revue environn!'!mentale et sociale (screening) 

N° d' ordre : ......... : ....... . Date de remplissage 

Le present formulaire de selection a ·ete coni;u pour aider dans la se'1ection initiale des sous-pro jets du_ P-ADEL-B devant 

etre executes sur le terrain. . 
Situation du sous-projet : ............ : ................................................ .. 
Responsables du sous-projet : ..........•................................................ 

Partie A : Breve description d~ I' ouvrage 

Partie B: Identification des impacts environnementaux et sociaux 

Preoccupations environnetiientales et socialfs oui non Observation 

Ressources du seCteur 
Le pro jet nEcessitera- t-il des volumes- importants de mat€riaux de construction 

dans les ressources naturelles locales (sable, gravier, la{Erite, eau, bois de chantier, 
etc.)? 

Necessitera+il un defrichement important 

Diversite biologique 

Le pro jet risque-t-il de causer des effets sur des esp€ces rares, vu!nerables et/ou 
importants du point de vue economique, ecologique, culture! 

Y a-t-il des zones de sensibilit€ environnementale qui pourraient €tre affect€es 

nE!gativement par le sous-pro jet? for€t, zones humid es (lacs, rivi€res, zones 

d'inondation saisonni€res) 

Zones protegees 

La zone du sous-projet (ou de ses composantes) comprend-t-elle des aires 

prot€g€es (pares nationaux, reserve nationales, fon~t protegee, site de patrimoine 
mondial, etc.) 

Si le sous-pro jet est en dehors, mais a faible distance, de zones prot€g€es, pourrait-
ii affecter nE!gativement l1E!cologie dans la zone prot€g€e? (P.ex. interference avec 

les vols d'oiseau, avec !es migrations de mammif€res) 

Geologie et sols 

y a-t-il des zones instables d'un point de vue geologique ou des sols·( erosion, 

glissement de terrain, effondrement)? 

y a-t-il des zones a risque de salinisation ? 
Paysage I esthetique 

Le pro jet aurait-t-il un effet adverse sur la valeur esthetique du paysage? 

Sites historiques, archeologiques ou culturels 

Le projet pourrait-il changer·un ou.plusieurs sites histOriques, arcti€ologique, ou 

culturel1 ou necessiter des excavations 7 

Perte d'actifs et autres 

Est-ce que le pro jet d~clenchera la perte temporaire ou permanente d'habitat, de 

cultures, de terres agricole, de paturcige, d'arbres fruitie·rs et d'infrastructures 

domestiques? 

Pollution 

Le projet pourrait-il occasionner un niveau e1eve de bruit 7 

Le pro jet risque -t-il de generer des dechets solides et liquides? 

Si« oui » !'infrastructure dispose-t-elle d'un plan pour leur collecte et elimination 

y a-t-il les equipements et infrastructure pour leur gestion? 

Le pro jet risque pourrait-il affecter la qualite des eaux de surface, souterraine, 

sources d'eau potable 

Le projet risque-t-il d'affecter !'atmosphere (poussiere, gaz divers) 

Mode de vie 

Le projet peut-il entrainer des alterations du mode de vie des populations locales? 
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Preoccupations environnementales et sociales 

Le projet peut-il entrainer une aCcentuation des in€gali.t€s sociales? 

Le projet peut-il entrainer des utilisations incompati~les ou des conflits sociaux 
er-itre Jes differents usagers? 

Sante securite 

Le projet peut-il induire des risques d'accidents des trav.ailleurs et des populations 7 

Le projel p_eut-il causer des risques pour la sante des travailleurs et de la population 

7 
Le projet peut-ll entrainer une augmentation de la populatiOn des vecteurs de 
maladies 7 

Reven us locaux 

Le projet permet-il la creation d'emploi 7 

Le projet favorise-t-il I' augmentation des productions agricoles et autres 7 

Preoccupations de genre 

Le.projet favorise-t-il une integration des femmes et autres couches vuln€rables? 

Le projet"prend-t-il en charge les preoccupations des femmes et favorise-.t-il ·1eur 
implication dans lo prise· de decision 7 

Consultation du public 
La consultation et la participation du public ont-elles ete recherchees? 
Oui __ Non 

Si "Qui", d€crir~ brievement !es mesures qui ant €t€ prises a cet effet. 

Partie C: Mesures d1attenuation 

oui non 

. 

Au vu de I' Annexe, pour toutes les r€ponses "Oui}/ d€crire brievement les mesures prises a cet effet. 

Partie D: Classification du projet et travail environnemental 

• 

• 

Pas de travail environnemental 

Simples mesures de mitigation 

D 
D 

• EIES avec Plan de Gestion Environnementale et Sociale ....... . 

Pro jet class€ en cat€gorie : 

AD 8 D D 
" Type de travail enVironnemental. 
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Annexe 2 : Mesures generiques de gestion des risques et impacts par type des sous-projets 

Squs-projet Impacts negatifs Mesures d'att€nuation 

Perte de quelques terres (espaces pour. Octroi de terres en rem placement des 
!'implantation des infrastructures) terres perdues 

oeplacement involontaire de po[Julation . Aide.a la reinstallation 

Pertes temporaires de sources d_e ·revenu Aide a la reconstifution des sources 
ievenu OU a la reprise de l1activite 

oegradation de ressources vegetales 
Realiser des activites de 

(defriche pour disposer d'espace pour les 
reboisement/plantation d'arbres 

travaux) 
Realisation Pollution de I' air du fa it de la poussiere du Arroser regulierement la zone des travaux 

d1infrastructures aux travaux de realisation d'infrastructures pendant toute la duree des travaux 
physiques 

Pollution du sol et des eaux du fa it des 
Mettre en place un systeme de collecte, 

rejets des huiles et du carburant des engins 
de traitement et d'elimination des 

. rejets/des dechets du a I' utilisation des 
sur les chantiers 

engins 

Reali$er· des activites de sensibi!isation sur 
les IST/VIH SIDA au profit des ouvriers des 

Risques de propagation des IST/ VIH SIDA chanfiers et des populations locales des 
zones des travaux de realisation 
d'infrastructures 

Pollution de l'environnement par les - Realiser de campagnes cibles 
dechets biomedicaux d'information/sensibilisation des agents 

Realisation des d'elevage, des eleveurs et des 

campagnes de populations !es risque sanitaires des 

vaccinations /utilisations Risque sanitaire pour les populations, [es dechets biomedicaux 

de produits veterinaires agents d' elevage et !es eleveu rs - Mettre en place des incinerateurs 
- Collecter, trailer et eliminer les dechets 
biom€dicaux en utilisant les incinerateurs 

Jndemnisation financiere au octroi de 

Pertes de terres /Acquisition de terres terre en rem placement des terres 
perdues 

Arret temporaire d'activites /Perte de Aide financiere et/ou materielle pour la 
source de revenu reprise des activit€s 

oegradation de ressources vegetales Realiser des activites de 
reboisement/plantation d'arbres 

R€alisation des Pollution de I' air du fait de la poussiere du Arroser r€gulierement la zone des travaux 

investissements par les aux travaux du rant toute la duree des travaux 

acteurs de chaine de Pollution du sol et des eaux du fa it des Mettre en place un systeme de collecte, 
valeur des filieres rejets des huiles et du carburant des engins de traitement et d'€1imination des 

sur [es chantiers rejets/des dechets du a I' utilisation des 
engins 

Risques de propagation des IST/ VIH SIDA Realiser des activit€s de sensibilisation sur 
les IST/VIH SIDA au profit des ouvriers des 

chantiers et des populations locales des 
zones.des travaux de realisation 
d'infrastructures 

Production de dechets solides et liquides Mettre en place pour chaque type de 

Pollution des eaux de surface et dechet un dispositif de collecte, de 

souterraines traitement et/ou d'elimination 

Exploitation des Nuisances olfactives 

infrastructures /Mise en Pollution de I' air du aux gaz a effet de serre 

ceuvre des Prolif€ration de vecteurs de maladies R€aliser des activit€s de sensibilisation sur 
investissements les dangers et les maladies lies a la 

production de dechets 

Conflit agriculteurs-eleveurs - R€aliser des activites 

d'information/sensibilisation des bergers 
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sur Jes· conflit? 
- R€aljser.des formations des bergers aux 
methodes surveillance et d'~ncadrement 

deS animaux (bovins, ovins et caprins) 

Pression sur les ressources vegetales - RE!aliser de'S cultures fourrageres 
- Adop.ter l'embouche mm me mode 
d' elevage en lieu et place de la 

transhumance ,. 
- Realiser des fermes d'elevage . 

Mesures de gestion des risques et impacts des changements climatiques 

Impacts negatifs Mesures d1attenuation 

Diminut.ion et/oU disparition d'especes vegetales et - Realiser des ;;:ictivites Oe reboisement avec des esp€ces 
fauniques adaptees aux conditions climatiques actuelles . 

Diminution/degradation des esp<3ces pastoraux (zones de 
- Realiser des campagnes de sensibilisatiori des €1eveurs 

foret; zones de patures} 
sur les effets des changements climatiques et les mesures· 
d'adaptation 

Mettre en des mesures de CES/DRS pour la protection 
Tarissement des plans d'eau des berges des plans d'eau (lacs, cours d'eau, barrages, 

marres ... } 

- Prendre en compte les changements climatique.s dans la 
Degradation des materiaux et diminution de la duree de conception et la realisation des infrastructures 
vie des infrastructures physiques - Utiliser des mat€riaux et €quipements adapt€s aux 

conditions climatiques actuelles 

- Utiliser des semences fourrag€res ameliorees pour la 
production d'aliment de beta ii 
- Acquerir des kits de vaccination et de materiel de 

Faible production et productivite animale 
conservation des vaccins adaptes aux conditions · 

climatiques actuelles 
- Realiser des campagnes d'informations/sensibilisation 
des acteurs de la chaine de va!eur sur les effets des 
changements dimatiques 
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Annexe 3 : Grille de controle environnemental et social 

Activites Questions auxquelles ii faut repondre DUI !'JON Si DUI 

• Y aura-HI perte de vegetation quelconque . 
pendant.la mise en service? 

• Y a-t-il des services adequats pour 
1'€vacuation des dechets prevus pendant la . 

mise en service? 

• Les detritus generes pendant la mise en 
ceuvre et I' exploitation seront-ils nettoyes et 

Construction des 
elimin€s ecologiquement? 

• Les equipements et materiel de securite et de 
infrastructures 

secours en <::as d'accident seront-ils 
disponibles pendant la mise en oeuvre et la 
mise en service? 

• Ya-t~il des risques de poll1:1tion des eaux 

·. souterraines 6u superficielles par le:S activit€s 
Si Oui, s'inspirer des 

du projet? 
mesures ad€quates 

• Ya-t-il des zones €cologiques sensibles dans 
d'attenuation decrite 

!es environs de la zone d'exp!oitation·qui 
en annexe 1 

pourraient etre impactes negativement? 

• Y a-t-il des impacts sur la sante des 
populations riveraines et celle du personnel 
demise en reuvre et demise en service? 

• Y a-t-il des impacts visuels causes par les 

travaux? 

• Y a-t-il des odeurs pouvant provenir du rejet 
des dechets de travaux? 

• Y a-t-il des etablissements humains, OU des 
sites d'importance culturelle, religieuse, au 
historique pres des sites? 
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Annexe 4 : Modele Clauses environnementales et sociales 
Les clauses environnementales et sociales ci-dessous sont a integrer dans les Contrats pour la Conception, 
la Construction et l'.Entretien des Projets dans les dossiers d'appel d'offres et sont a mettre en ceuvre par 
les entreprises chargees de.la realisation des travaux. 

a. Dispositions prealables pour l'ex.ecution des tr.avaux 

Respect des lois et reglementations natiolia/es: 
L'Entrepreneur et ses sous-traitants doivent: connaitre, respecter et appliquer les lois et reglements en 
vigueur dans le pays et relatifs a l'environnement, a !'elimination des dechets solides et liquides, aux 
normes de rejet et de b,ruit, aux heures de travail, etc.; prendre toutes les mesures appropriees en vue de 
minimiser les: atteintes a l'environnement; assumer la responsabilite de toute reclamation liee au non-
· respect de l'environnetnent. 

Permis et autorisations avant Jes travaux 
Toute realisation de .travaux doit faire I' ob jet d'une procedure prealable d'information et d'autorisations 
administratives. Avant de commencer les travaux, !'Entrepreneur doit se procurer tous les permis 
necessaires pour la realisation des travaux prevus dans le contrat: autorisations delivres par les collectivites· 
locales, les services forestiers (en cas de deboisement, d'elagage, etc.), les services miniers (en cas. 
d'exploitation de carrieres et de sites d'emprunt), les services d'hydraulique (en cas d'utilisation de points 
d'eau publiques), de !'inspection du travail, les gestionnaires de reseaux, etc. Avant le demarrage des 
travaux, !'Entrepreneur doit se concerter avec les riverains avec lesquels ii peut prendre des arrangements 
facilitant le deroulement des chantiers. 

Reunion de demarrage des travaux 
Avant le demarrage des travaux, !'Entrepreneur et le Maitre d'ceuvre, sous la superv1s1on du Maitre 
d'ouvrage, doivent organiser des reunions avec les autorites, les representants des populations situees· 
dans la zone du projet et les services techniques competents, pour les informer de la consistance des 
travaux a realiser et leur duree, des itineraires concernes et les emplacements susceptibles d'etre affectes. 
Cette reunion permettra au Maitre d'ouvrage de recueillir les observations des populations, de les 
sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers. 

Preparation et liberation du site 
L'Entrepreneur devra informer les populations concernees avant toute activite de destruction de champs, 
vergers, maraichers requis dans le cadre du projet. La liberation de l'emprise doit se faire selon un 
calendrier defini en accord avec !es populations affectees et le Maitre d'ouvrage. Avant !'installation et le 
debut des trava.ux, !'Entrepreneur doit s'assurer si c'est le cas que les indemnisations/compensations sont 
effectivement payees aux ayant-droit par le Maitre d'ouvrage. 

Liberation des domaines public et prive 
L'Entrepreneur doii savoir que le perimetre d'utilite publique lie a !'operation est le perimetre susceptible 
d'etre concerne par les travaux. Les travaux ne peuvent debuter dans ·les zones concernees par les 
entreprises privees que lorsque celles-ci sont liberees a la suite d'une procedure d'acquisition. 

Programme de gestion environnementa/e et sociale 
L'Entrepreneur doit etablir et soumettre, a !'approbation du Maitre d'ceuvre, un programme detaille de 
gestion environnementale et sociale du chantier qui comprend : (i) un plan d'occupation du sol 
indiquant !'emplacement du chantier et les differentes zones du chantier selon les composantes du projet 
et les implantations prevues; (ii) un plan de gestion des dechets du chantier indiquant les types de dechets, 
le type de collecte envisage, le lieu de stockage, le mode et le lieu d'elimination; (iii) le programme 
d'information et de sensibilisation de la population precisant les cibles, les themes et le mode de 
consultation retenu; (iv) un plan de gestion des accidents et de preservation de la sante precisant !es 
risques d'accidents majeurs pouvant mettre en peril la securite ou la sante du personnel et/ou du public et 
les mesures de securite et/ou de preservation de la sante a appliquer dans le cadre d'un plan d'urgence. 
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L'Entrepreneur doh egalement etablir et soumettre, a !'approbation du Maitre d'ceuvre, un plan de 
protec.tiori de l'environnement du site qui inclut !'ensemble des me.sures de protection du site; la securite, 
et le plan previsionnel d'amenagement du site en fin de travaux. 
Le programme. de gestion environnementale et sociale . comprendra egalement: l'organigramme du 
personnel affecte a la gestion environnementale avec indication du responsab1e charge de 
l'Hygiene/Securite/Environnemental du pro jet; la description des methodes de reduction des impacts 
negatifs ;.le plan d'approvisionnent et de gestion de l'eau et de l'assainissement; I.a liste des accords pris 
avec le; proprietaires et.les utilisateurs actuels des sites prives. 

b. Installations de chantier et preparation 

Normes de localisation 
L'Entrepreneur doit construire ses instaUations temporaires du chantier de fai;on a deranger le moins 
possible l'environnement, de preference dans des endroits deja deboises ou perturbes lorsque de tels sites 
existent, OU sur' des sites qui seront re utilises lors d'une phase ulterieure a d'autres fins. l'Entrepreneur 
doit strictement interdire d'etablir u.ne base vie a l'interieur d'une aire protegee.· 

Ajfichage du reglement interieur et sensibilisation du personnel . 
L'Entrepreneur do it afficher un reglement interieur de fai;on visible dans les diverses installations de la 
base-vie prescrivant specifiquement : le respect des us et colltumes locales ; la protection cont.re les 
IST/VIH/SIDA; les regles d'hygiene et les mesures de securite. L'Entrepreneur do.it sensibiliser son 
personnel notamment sur le respect des us et coutumes des populations de la region ou sont effectues les 
travaux et sur les risques des IST et du VIH/SIDA. 

Emploi de la main d' reuvre locale 
L'Entrepreneur est tenu d'engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main-d'ceuvre 
possible dans la zone ou les .travaux sont realises. A defaut de trouver le personnel qualifie sur place, ii est 
autorise d'engager la main d'ceuvre a l'exterieur de la zone de travail. 

Respect des horaires de travail 
L'Entrepreneur doit s'assurer que les horaires de travail respectent. les lois et reglements nationaux en 
vigueur. Toute derogation est soumise a !'approbation du Maitre d'ceuvre. Dans la mesure du possible, 
(sauf en cas d'exception accorde par le Maitre d'ceuvre), !'Entrepreneur doit eviter d'executer les travaux 
pendant les heures de repos, les dimanches et les jours feries. 

Protection du personnel de chantier 
L'Entrepreneur doit mettre a disposition du personnel de chantier des tenues de travail correctes 
reglementaires et en bon etat, ainsi que tous les a.ccessoires de protection et de securite propres a leurs 
activites (casques, bottes, ceintures, masques, gants, lunettes, etc.). L'Entrepreneur doit veiller au port 
scrupuleux des equipements de protection sur le chantier. Un controle permanent doit etre effectue a cet 
effet et, en cas de manquement, des mesures coercitives (avertissement, mise a pied, renvoi) doivent etre 

appliquees au personnel concerne. 

Responsable Hygiene, Securite et Environnement 
L'Entrepreneur doit designer un responsable Hygiene/Securite/Environnement qui veillera a ce que les· 
regles d'hygiene, de securite et de protection de l'environnement sont rigoureusement suivies par to us et a 
tous les niveaux d'execution, tant pour les travailleurs que pour la population et autres personnes en 
contact avec le chantier. II devra localiser les centres de sante les plus proches du site afin de permettre a 
son personnel d'avoir acces aux premiers soins en cas d'accident L'Entrepreneur doit interdire l'acces du 
chantier au public, le proteger par des balises et des panneaux de signalisation, indiquer les differents acces 
et prendre toutes les mesures d'ordre et de securite propres a eviler les accidents. 
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Designation du personnel d'astreinte 
L'Entrepreneur do it assurer la garde, la surveillance et le maintien en securite de son ·chantier y compris e.n 
dehors des heures de presence sur le site. Pendant toute la duree des travaux, !'Entrepreneur est t.enu 
d'avoir un personnel en astreinte, en dehors des heures·de travail, taus les jours sans exception (samedi, 

. dimanche, jours feries), de jour comme de nuit, pour pallier tout incident et/ou accident susceptible de se 
produire en relation avec les travaux. 

Mesures contre Jes entraves a la circulation 
L'Entrepreneur doit eviter d'obstruer les acces publics. II doit maintenir en permanence la circulation et 
l'acces des riverains en cours de travaux. L'Entrepreneur veillera a ce qu'aucune fouille ou tranchee ne 
reste ouverte la nuit, sans signalisation adequate acceptee par le Maltre d'ceuvre. L'Entrepreneur doit . 
veiller ace que les deviations provisoires permettent une circulation sans danger. 

c. Repli de chantier et reamenagement 

Reg/es genera/es 
A toute liberation de site, !'Entrepreneur laisse les lieux propres a le.ur affectation immediate. II ne peut · 
etre libere de ses engagements et de sa responsabilite concernant leur usage sans qu'il ait formellement 
fait constater ce bon etat. L'Entrepreneur rea!isera tousles amenagements necessaires a la remise en etat 
des lieux. II est tenu de replier tous ses equipenients et materiaux et ne peut les abandonner sur le site ou 
les environs. 

Une fois les travaux acheves, !'Entrepreneur doit (i) retirer les batiments temporaires, le materiel, les 
dechets solides et liquides, les materiaux excedentaires, les clotures etc.; (ii) rectifier les defauts de 
drainage et regaler toutes les zones excavees; (iii) reboiser les zones initialement deboisees avec des 
especes appropriees, en rapport avec les services forestiers locaux; (iv) proteger les ouvrages restes 
dangereux (puits, tranchees ouvertes, deniveles, saillies, etc.); (vi) rendre fonctionnel les chaussees, 
trottoirs, caniveaux, rampes et autres ouvrages rendus au service public. Apres le repli de tout le materiel, 
un proces-verbal constatant la remise en etat du site doit etre dresse et joint au proces-verbal de reception 
des travaux. 

Protection des zones instables 
Lars de !'execution d'ouvrages en milieux instables, !'Entrepreneur doit prendre les precautions suivantes 
pour ne pas accentuer l'instabilite du sol: (i) eviter toute circulation lourde et toute surcharge dans la zone 
d'instabilite; (ii) conserver autant que possible le couvert vegetal ou reconstituer celui-ci en utilisant des 
especes locales appropriees en cas de risques d'erosion. 

Controle de /'execution des clauses environnementales et socio/es 
Le contr61e du respect et de l'effectivite de la mise en ceuvre des clauses environnementales et sociales par 
!'Entrepreneur est effectue par le Maitre d'.ceuvre, dont l'equipe doit comprendre un expert 
environnementaliste qui fait partie integrarite de la mission de controle des travaux. 

Notificatipn 
Le Maltre d'ceuvre notifie par ecrit a !'Entrepreneur taus les cas de defaut ou non-execution des mesures 
environnementales et sociales. L'Entrepreneur doit redresser tout manquement aux prescriptions dOment 
notifiees a lui par le Maltre d'ceuvre. La reprise des travaux ou les travaux supplementaires decoulant du 
non-respect des clauses sont a la charge de !'Entrepreneur. 

Sanction 
En application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses environnementales et sociales, 
dOment constate par le Maitre d'ceuvre, peut etre un motif de resiliation du contrat. L'Entrepreneur ayant 
fait l'objet d'une resiliation pour cause de non application des clauses environnementales et sociales 
s'expose a des sanctions allant jusqu'a la suspension du droit de soumissionner pour une periode 
determinee par le Maltre d'ouvrage, avec une refaction sur le prix et un blocage de la retenue de garantie. 
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--------- ---------

Reception des _traitaux 
Le non-respect des presentes clauses expose !'Entrepreneur au refus de reception provisoi_re ou definitive 

. des travaux, par la Commission de reception. L'execution de chaque· mesure environnementale et sociale 
peut faire l'objet·d'une reception partielle impliquant les services competents concernes. 

Obligations au titre de la garan.tie 
Les obligations. de I' Entrepreneur courent jusqu'a la reception definitive d_es travaux qui ne sera acquise 
qu'apres complete execution des travaux d'amelioration de l'environnement prevus au contrat. 

d. Clauses Environnementales et Sociales specifiques 

Signalisation des travaux 
L'Entrepreneur doit placer, prealablement a l'ouverture des chantiers et chaque fois que de besoin, une 
pre-signalisation et une 'signalisation des chantiers a longue distance qui repond aux lois et reglements en 
vigueur. 

Mesures pour la circulation des engins de chantier 
Lors de !'execution des travaux, !'Entrepreneur doit limiter la vitesse des vehicules sur le chantier par 
!'installation· de panneaux de signalisation et des porteurs de drapeaux. Dans les zones d'habitation, 
!'Entrepreneur doit etablir l'horaire_et l'itineraire des vehicules lourds qui doivent circuler a l'exterieur des 
chantiers de fai;on a reduire Jes nuisances (bruit, poussiere et congestion de la circulation) et le porter a 
I' approbation du Maitre d'ceuvre. 

Protection des zones et ouvrages agricoles 
Le ca/endrier des travaux doit etre etabli afin de limiter les perturbations des activites agricoles. Les 
principales periodes d'activite agricoles (semences, recoltes, sechage, ... ) devront en particulier etre 
connues afin d'adapter J'echeancier a ces periodes. L'Entrepreneur doit identifier les endroits ou des 
passages pour Jes animaux, le betail et Jes personnes sont necessaires. La encore, /'implication de la 
population est primordiale. 

Protection des milieux humides, de la faune et de la /Jore 
JI est interdit a !'Entrepreneur d'effectuer des amenagements temporaires (aires d'entreposage et de 
stationnement, chernins de contournement ou de travail, etc.) dans des milieux humides, notamment en 
evitant le comblement des mares temporaires existantes. En cas de plantations, /'Entrepreneur doit · 
s'adapter a la vegetation locale et veil/er a ne pas introduire de nouvelles especes sans J'avis des services 
forestiers. Pour toutes Jes aires deboisees sises a l'exterieur de l'emprise et requises par /'Entrepreneur 

. pour Jes besoins de ses travaux, la terre vegetale extraite do.it etre mise en reserve. 

Protection des sites sacres et des sites archeologiques 
L'Entrepreneur doit prendre toutes Jes dispositions necessaires pour respecter Jes sites cu/tuels et culturels 
(cimetieres, sites sacres, etc.) dans le voisinage des fravaux et ne pas Jeur porter atteintes. Pour cela, elle 
devra· s'assurer au prealable de leur typologie et de Jeur implantation avant le demarrage des travaux. 
Si, au cours des travaux, des vestiges d'interet cultuel, historique ou archeologique sont decouverts, 
/'Entrepreneur doit suivre la procedure suivante : (i) arreter Jes travaux dans la zone concernee; (ii) aviser 
immediatement le Maitre d'ceuvre qui doit prendre des dispositions afin de proteger le site pour eviter 
toute destruction; un perimetre de protection doit etre identifie et materialise sur le site et aucune activite 
ne devra s'y derouler; (iii) s'interdire d'enlever et de dep/acer Jes objets et Jes vestiges. Les travaux doivent 
etre suspendus a l'interieur du perimetre de protection jusqu'a ce que J'organisme national responsable 
des sites historiques et archeologiques ait donne l'autorisation de Jes poursuivre. 

Mesures d'abattage d'arbres et de deboisement 
En cas de deboisement, Jes arbres abattus doivent etre decoupes et stockes a des endroits agrees par le 
Maitre d'ceuvre. Les populations riveraines doivent etre informees de la possibilite qu'elles ont de pouvoir 
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.disposer de ce bois a leur convenance. Les arbres abattus.ne doivent pas etre abandonnes sur place, ni 
brOles ni enfuis sous les materiaux de terrassement. 

Gestion des dechets liquides; L'Entrepreneur devra eviter tout deversement OU re jet d'eaux usees, d'eaux 
·de vidange, hydrocarbures, et polluants de toutes natures, dans les .eaux superficielles ou souterraines. Les 
points de rejet et de vidange·seront indiques a I' Entrepreneur par le Ma!tre d'teuvre. 

Gestion des dechets so/ides 
L'Entrepreneur doit deposer les ordures menageres dans des poubelles etanches et devant etre videes 
periodiquement. En cas d'evacuation par les camions du chantier, les bennes doivent etre etanches de 
fac;:on a ne pas laisser echapper de dechets. Pour des raisons d'hygiene, et pour ne pas attirer les vecteurs, 
une collecte quotidienne est recommandee,: surtout durant les periodes de chaleur. L'Entrepreneur doit 
eliminer OU recycler les dechets·de maniere ecologiquement rationnelle. L'Entrepreneur doi1' acheminer les 
dechets, si possible, vers les lieux d'elimination existants. 

Protection contre la pollution sonore 
L'.Entrepreneur e~t tenu de limiter les bruits de chantier susceptibles d'importuner gravement les riverains, 
soit par une duree exagerement longue, soit par leur prolongation en dehors des heures normales de 
travail. Les seuils a ne pas depasser sont: 55 a 60 decibels le jour; 40 decibels I.a nuit. 

Prevention contre /es /ST/VIH/SIDA et maladies liees aux travaux 
L'Entrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur les risques lies aux IST/VIH/SIDA. II doit 
mettre a la disposition du personnel des preservatifs contre les IST/VIH-SIDA. 
L'Entrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur la securite et !'hygiene au travail. II doit 
veiller a preserver la sante des travailleurs et des populations riveraines, en prenant des mesures 
appropriees contre d'autres maladies liees aux travaux et a l'environnement dans lequel ils se deroulent. 
L'Entrepreneur d'oit prevoir des mesures de prevention suivantes contre ·1es risques de maladie: (i) 
instaurer le port de masques, d'uniformes et autres chaussures adaptees; (ii) installer systematiquement 
des infirmeries et fournir gratuitement au personnel de chantier les medicaments de base necessaires aux 
soins d'urgence. 

Journal de chantier: L'Entrepreneur doit tenir a jour un journal de chantier, dans lequel seront consignes 
les reclamations, !es manquements OU incidents ayant Un impact significatif SUr l'environnement OU a un 
incident avec la population, Le journal de chantier est unique pour le chantier et les notes doivent etre 
ecrites a l'encre. L'Entrepreneur doit informer le public en general, et les populations riveraines en 
particulier, de I' existence de ce journal, avec indication du lieu ou ii peut etre consulte. 

Entretien des engins et equipements de chantiers . 
L'Entrepreneur .doit respei;:ter /es normes d'entretien des engins de chantiers et des vehicules et effectuer 
le ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu designe a cet effet. Sur le site, une provision de 
matieres absorbantes et d'isolants (coussins, feuilles, boudins et fibre de tourbe, ... ) ainsi que des recipients 
etanches bien identifies, destines a recevoir les residus petroliers et les dechets, doivent etre presents .. 
L'Entrepreneur doit executer, sous surveillance constante, toute manipulation de carburant, d'huile ou 
d'autres produits contaminants, y compris le transvasement, afin d'eviter le deversement. L'En.trepreneur 
doit recueillir, traiter ou recycler tous les residus petroliers, les huiles usagees et les dechets produits lors 
des activites d'entretien ou de reparation de la machinerie. II lui est interdit de les rejeter dans 
l'environnement ou sur le site du chantier. L'Entrepreneur doit effecteur les vidanges dans des fOts 
etanches et conserver /es huiles usagees pour /es remettre au fournisseur (recyclage) ou aux populations 
locales pour d'autres usages. Les pieces de rechange usagees doivent etre envoyees a la decharge publique. 

lutte contre Jes poussieres: L'Entrepreneur doit choisir I' emplacement des concasseurs et des 
equipements similaires en fonction du bruit et de la poussiere qu'ils produisent. Le port de lunettes et de 
masques anti-poussieres est obligatoire. 
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Annexe 5 : liste des personnes rencontrees 

NOMPRENOMS STRUCTURE STATUT CONTACT TELEPHONIQUE 
. .· .. . . . .. . REGION DU CENTRE .· 

. . . .· ... 

HARO Jean DRRAH Centre· Directeur regional 70 23 88 95 

KOLOGO Dieudonne 
Union Nationale des 

President 
transformateurs de volaille 

76 60 28 67 
. 

BONKOUNGOU Noufou 
Union des p§cheurs 

President 78 34 66 04 
Songtaaba 2 ·du Kadiogo 

OUEDRAOGO Jean bosco lnterprofession filiere pore President 76.60.71.93 

BAYILE Mamadou DREEVCC Centre Directeur Regional 70.26.21.30 
·. :--_ - -_ ... . . REGION DU CENTRE-OU EST ··• •. ·. · • · .·. . • . ; .· ··. · . . 

. · .· . 
. 

. 

TOURE Ousmane Directeur R€gional 70.26.80.07 

DRRAH Centre-Quest 
Chef de service regio·nal 

70.28.32.38 
SAMBA Ladaogo Edouard des etudes et statistiques 

78.33.77.90 
· sectbrielles 

ROAMBA Yahaya_ DPRAH/Boulkiemde 
Chef de promotion des 70.16.62.44 

filiE!r~s cinimales 78. 74.36.07 

ZOUNGRANA Valentin Filiere miel President 70417016 

l<AGAMBEGA Gerard 
Filiere vo[aille 

Membre 76 65 90 36/68 58 30 53 

. BADELE Abdoulaye President 76 62 42 22 

SIEMDE lssaka setail-viande Membre 70 24 79 18/79 27 45 03 

TIENDREBEDGO Emmanuel Betail-viande Membre 76 65 65 72 

Mme BOUDA/KAMBA 
Filiere pore Presidente 70 17 50 52/78 63 9115 

Louise 

DIEN! Gilbert Filiere Lait Pr€sident 70 26 53 28 
·::_·----, _,,_ ,_,- --· ,--_:·:_ .:<; --- >. <--,, < ··.·•·· ·. ·.· · .. ·· ...•. • ·· .... •·;.REGION DU ¢ENTHE-EST • ·• >> ; .. · > ·• .. . . ... .• .. ·: ... · . 

OUEDRAOGO Rene DRRAH Centre-Est Directeur R€gional 70.26.86.72 

·Bernard 

DEMBELE Ousmane DREEVCC Centre-Est Directeur R€gional 73 20 29 20/79 24 54 54 

BALIMA Salif B€tail-viande Pr€sident 70 13 97 78 

BALIMA Aboubacar Betail-viande Membre 77 07 67 35 

BELEMSAAGA lnoussa Betail-viande Membre 70 15 28 83 

SORGHO ldrissa Betail-viande Membre 70 38 02 46 

SIYINDE Ousmane Filiere volaille Eleveur I veterinaire 73.40.58.64 

villageois 

DIAO Mahamoudou Union provinciale des Pr€sident 71.49.46.32 

€1eveurs du Bou Igou 

DIALLO Ali Filiere lait /Groupement Membre 70.07.57.07 

Djam-wil 

DIAO Hamadou Filiere lait /Groupement Membre 76.58.13.66 . 

Djam-wil 

DIALLO Djibril Filiere lait /Gro.upement Tr€sorier 70.98.82.28 

Djam-wil 

REGION DU CENTRE-NORD 

NYANTURE Moussa DPRAH du Sanmatenga Dlrecteur Provincial 70.83.38.01 

SILGA Thiery DREEVCC du Centre-Nord Chef de service regional 70 15 14 68/78 47 00 57 

foret-faune 

OUEDRAOGO Oumarou · Filiere Cuir et peau President 78 77 49 35 

OUEDRAOGO Boukare Filiere Cuir et peau Membre 70 28 54 49 

BASDJO Abdou I Rasmane Fi!iere Lait President 70 23 77 25 

OUEREM ldrissa Filiere Lait Membre 70 74 4131 

OUEDRAOGO Kassim Filiere Miel President 70 26 33 70 

OUEDRAOGO K Rene Filiere Miel Membre 78 07 83 66 

KARGOUGOU Arouna Filiere Betail-viande President 70 29 52 41 

KOUEGO Rasmane Filiere Betail-viande Membre 70 24 99 25 

OUEDRAOGO Omarou Filiere Betail-viande Membre 70 89 9182 
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OUEDRAOGO Filiere Betail-viande Membre 70 76 58 03 
Mahamoudou 

DIANDE Boukari Filiere Betail-viande Membre 70 28 36 21 
BARRY Sita FHi€re Betail-viande Membre 70 22 53 51 . 

OUEDRAOGO Mahama Filiere Betail-viande Membre 7099 55 52 

. OUEDRAOGO Boukare Fili ere Volaille. Membre 70 4·9515 
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Annexe 6 : TOR type d'une EIE et d'un NIES 

I. Introduction et contexte 

Cette partie sera compl€t€e au moment opportun et devra donner Jes informations n€cessaires relatives au contexte 

et les approches methodologiques a entreprendre. 

II. Objectifs de l'etude 

Cette section montrera (i) les objectifs et les activite> du sous - pro jet prevu dans le cadre du PADEL-B, et (ii) indiquera 

les activit€s pouvant avoir des impacts environnementaux et sociaux et qui n€cessitent des mesures d'att€nuation 

appropri€es. 

Ill. Le Mandat du Consultant 

Le consultant devra realiser les activit€s suivantes : 

(a) Mener une description des caract€ristiques biophysiques de·l'environnement dans lequel les activit€s du 

projet PADEL-8 auront lii=u, et mettre en evidence les contraint.es majeures qui n€cessiten.t d'etre prise 

en compte aU moment de la preparation du_terrain, de la con.struction ainsi qu€ durant l'installation.des 

equipements, au moment de I' exploitation. 

_(b) Evaluer !es impacts environnementau~ et sociaux potentie!s dus aux activites du projet et recommander. 

des mestires d'attenuation appropriE!es y compris [es ·estimations de coOts. 

· (c) Evaluer les besoins de collectes des dechets sol ides est liquides, leur et eliminations ainsi que leur gestion 

dans les infrastructures, et faire des recommandations. 

(d) Evaluer dans les projets de sante, les pratiques d'elimination des dechets medicaux en vigueur dans les 

infrastructures y compris le stockage, le transport et l'E!limination finale, et faire des recommandations 

appropriees pour une bonne gestion des dechets medicaux. 

{e) Mener une revue des politiques, legislations, et les cadres administratifs et institutionnelles nationales 

respectives en matiere d'environnement par rapport aux politiques de sauvegarde de la Banque 

Mondiale, indiquer laquelle de ces politiques est applicable aux activites du projet PADEL-B, identifier 

toutes les lacunes qui pourraient exister et faire des recommandations de les combler dans le contexte 

des activites du PADEL-B. 

{f) Examiner les conventions et protocoles dont le Burkina Faso est signataire en rapport avec les activites 

du PADEL-B. 

(g) Identifier les responsabilites et acteurs pour mettre en oeuvre les mesures de mitigation proposees. 

(h) Evaluer la capacite disponible a mettre en oeuvre les mesures d'attenuation proposees, et faire des 

recommandations appropriE!es, y compris Jes besoins en formation et en renforcement des capacites 

ainsi que leurs coOts . 

(i) Preparer un Plan de Gestion Environnemental (PGE) pour le projet. Le PGE doit montrer (a) les impacts 

envirOnnementaux et sociaux potentiels resultant des activltes du projet qui tient compte des mesures 

d'attenuation. contenues dans ·re check-list des mesures d'attenuation du C:GES ; (b) les mesures 

d'attenuation proposees ;. (c) Jes responsabilitE!s institutionnelles pour !'execution des. mesures 

d'attenuation ; (d) les indicateurs de suivi ; (e) les responsabilites institutiOnnelles pour le suivi de 

!'application des mesures d'attenuation ; (f) estimation des couts pur toutes c.es activites ; et (g) le 

calendrier pour I' execution du PGE. 

(j) Consultations public. Les resultats de !'evaluation d'impact environnemental ainsi que les mesures 

d'attenuations proposees seront partages avec la population, les ONG. 

L'administration locale et les secteurs prives oeuvrant dans le milieu ou l'activite sera localisee. Le proces-verbal de 

cette consultation devra faire partie integrante du rapport. 

IV. Plan du rapport 
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Le rapport sera_ elabore suivant le canevas suivant: 

page de garde 

table des mati€res 

l[ste des' abreviations 

resume an;.:ilytique (si necessaire en anglais et en fran~ais) 

introduction 

-- ----- ----·~----·--------

d~scription des a'ctivites du pro jet propose dans le cadre du PADEL-8 

description de l'environnement de la zone de reaHsation du proje-f 

description du cadre potitique, institutionnel et reglementaire 

Methodes et techniques utilisees dans l1E!va!uation et analyse des impacts du pro jet propose 

Description des impacts environnementaux et sociau:x des diver.Ses composantes du pro jet propose 

Plan de Gestion Environnementale {PGE) du projet comprenant les mesures de mitigation des impacts 

negatifs ~t de bonification des impacts positifs du prOjet propose, Jes acte.urs de mis en ceuvre1 le suivi 

ainsi que les.indicateurs de suivi et les differents acteurs a impliquer 

Recommandations 

References 

Liste des individus/institutions contactees 

Tableau de resume du Plan d' Attenuation Environnementale 

V. Profil du consultant 

Le consultant doit etre un environnementaliste de niveau au mains BAC + 5 environnement, foresterie1 Ecologie1 

socio-economie OU tout autre dipl6me equivalent. 

VI. Duree du travail et specialisation 

La duree de l'etude sera determinee en fonction du type de pro jet soit entre 30 et 45 jours maximum.· 

VII. production du rapport final 

Le consultant produira le rapport final deux semaines a pres avoir rei;u les commentaires du PADEL-B. Le rapport final 

devra tenir coinpte de taus les commentaires. 

VIII. Supervision de l'etude 

Le travail du consultant sera supervise par !'Expert Environnemental et social du PADEL-B en collaboration avec le 

BU NEE. 
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Annexe 8 : TDR du present CGES 
Termes de reterence pour le recrytement d'un Consultant national individuel"en vue de la preparat.ion du 
Cadre de Gestion Environnementale et Socia le (CGES). . Octobre 2016. 

1. Contexte 
L'elevage constitue un secteur cle de l'~conomie· burk'1nabe pratique par plus de 80% de la population. Le cheptel 
national est estime2a plus de 8 millions d.e bovins, 19 millions de petits ruminants, 35 millions de volailles et 2 millions 
de porcins. En matiere de creation de richesse1 l'elevage arrive en troisieme position derriere l'or et le coton. Sa part 
dans l't?coliomie nationale est en pleirte croissance, passant de 29% en 2001a44% en 20103

. Sur une p€rtode recente, 
l'elevage a contribue a environ 15% du PIB national et 35% du PIB agricole (2013). Par contre, le financement public 
consacre au secteur de 1'€1evage repr€sente seu!ement 10% des d€penses consacrees au secteur agr'1co!e et a 1% a 
peine du budget de l'Etat4

• 

Le secteur a un potentiel de croissance important. En effet, la conjugaison des ph€nomenes de cro1ssance 
d€mograPf1ique, d'urbanis~tion et ·de developpement des classes moyenneS- a pour consequence un·e augmentation 
forte de la demande en produits animaux. En outre, le secteur constitue un levier majeur pour repondre aux enjeux.de 
la lutte contre la pauvrete et l'ins.ecurite alimentair~, de la ~reation d'empfois, du contrOle des maladies emergentes, . 
ainsi que du changement climatique. 

Conscient du rOle que peut jouer l'elevage dans l'acce1eratiorl de la croissance, la creation d1opportunites d'emplois et 
de revenus1 la reduction de la pauvrete et de l'insecurite alimentaire et nutritionnelle1 le Burkina Faso s'est dote d'une 
Politique Nationale de Developpement Durable de l'Elevage (PNDEL) assortie d'un premier Plan d'Actions et 
Programme d'lnvestissement du Secteur de l'Elevage (PAPISE) a !'horizon 2015. En outre, pour le deveioppement du 
sous-secteur de la peche, le Gouvernement du Burkina Faso s'est dote d'une Politique Nationale de la Peche et de 
I' Aquaculture assortie d'une Strategie Nationale de Developpement durable de la peche et de I' aquaculture a !'horizon 
2025. 
Par ailleurs, en vue de poser les bases d'un developpement economique et social durable, le Gouvernement du 

Burkina Faso vient d'adopter un nouveau referentiel, le Plan National de Developpement Economique et Social 

(PNDES) qui tient compte des enseignements tires de la mise en ceuvre des referentiels anterieurs (plans 1960-1962, 

1963-1967 (premier plan quinquennal), 1967-1970 (plan-cadre de developpement economique et social), les plans 

1972-1976, 1977-1981, le Programme Populaire de Developpement (PPD) 1984-1985, le Plan Quinquennal de 

Developpement Populaire (PQDP) 1986-1990, le Cadre strategique de lutte centre la pauvrete (CSLP) 2000-2010 et la 

Strategie de Croissance Acceleree et de Developpement Durable (SCADD) 2011-2015). Le PNDES prend egalement en 

compte le Programme Mondial de Developpement 2030 qui contient les Objectifs de Developpement Dural>le (ODD). 

Le troisieme (3'm') axe du PNDES vise la dynamisation des secteurs porteurs pour l'economie et /es emplois, dont le 

developpement du secteur agro-sylvo-pastoral, haHeutique et faunique productif et resilient, davantage oriente vers 

le marche. 

C'est dans ce contexte que le Gouvernement du Burkina Faso, en collaboration avec la Banque mondia!e1 a entrepris 
depuis le mois d'avril 2016, la preparation du Pro jet d'Appui au Developpement du Secteur de l'Elevage(PADEL-B)sous 
financement IDA dont l'objectif est: « Accroitre la productivite des systemes d'elevage sl!dentaires traditionnels et 
commerciaux., ametiorer la comPetitivite de filieres animales cibJees et renforcer Jes capacites G repOndre promptement 
et efficacement aux crises et aux urgences dans ces systemeS d'eJevage ». 
Ce nouveau projet vient en complement et en synergie avec trois (3) projets du portefeuille du groupe Banque 
Mondi ale a savoir; le Pro jet d'Appui aux Filieres Agro-Sylvo-Pastorales (PAFASP, qui cloture en juin 2017); (ii) le Projet 
de Productivite Agricole et de Securite Alimentaire (PAPSA, d6ture prevue en ju in 2018); et (iii) le Projet Regional 
d' Appui au Pastoralisme au Sahel (PRAPS, lance en 2015 pour une periode de 6 ans). 

Les activites du Projet sont d'envergure nationale et vont couvrir les filieres dites principales (betail-viande, lait, 
volaille (chair et oeufs) et des filieres de diversification (pore, miel, pisciculture). 

Par la nature, [es caractE!ristiques et /'envergure des travaux envisages dans le cadre de l'ex€cution du PADEL-B, le 
projet est class€ en cat€gorie « B »Selan les criteres de categorisation environnementale et sociale de la Banque 

2
Source: MRA, 2008.Les stalistiques du secteur de l'elevage au Burkina Faso. 

3 Elements de bilan du soutien public a l'elevage au Burkina Faso depuis la Conference PDDM de Maputo 

4 Document d'analyse des depenses publiques dans le secteur agricole, 2012 
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mondiale et trois (3) politiques de sauvegarde sont a declencher: ii s'agit de P04.01 «Evaluation Environnementale »; 
P04.09 « Gestion des pesticides>> et P04.12c( R€instal!ation \nvolontaire ». 

En consequence, le Gouvernement doit preparer les instruments de sauvegardes suivants: (i) un Cadre de Gesti6n 
Environnementale et Sociale lcGES) et (ii) un Cadre de Politique de Reinstallation (CPR). Compte"tenu de la potentielle 

faible utilisation des produits ve_t€rinaires, le document sp€cifique relatif a la gestion des pesticide~ sera indus en tant 
que chapitre dans le CGES. 

Les presents term.es.de reference situent le mandat et le profil du Consultant (e) a recruter en vue de preparer le CGES 
du PADEL-B, conform€ment aux politiques op€rationnelles et procedures de la Banque mondiale. 

2- PRESENTATION DU PROJET 

Comme cela a ete annonce dans le contexte, le Projet d'appui au developpement de l'elevage a pour objectif de 
d€veloppement ; {(Accroftre la productivitE des systemes d'Elev·age sEdentaires· traditionnels et commerciaux et 
ame/iorer la competitivite de _fiJieres anima!es cibtees, ainsi que renforcer" /es capacites a repof!dre promptement et 
efficacement aux crises et aux urgences dons ces systemes d'e/evage ». 

Cet objectif es~ en coherence avec la vision du GoUvernem~nt pour le developp~ment durable de 1'€1evage, comme 
prevu dans la PNDEL ~l reflete une vr~ion axee sur la promotion d'une production. animale comp€titive et 
ecologiquement durable pour laquelle des chalnes op€rationnelles de valeur sont organis€es en fonction des 
conditions du march€ et contribuent a la securite alimentaire et a l'am€1ioration du bien-etre du peuple burkinabe. 

Cet objectif est complementaire de l'objectif du PRAPS finance par la Banque mondiale pour les system es pastoraux. 

Les activit€s du Pro jet sont organis€es autour des trois {3) composantes techniques suivantes: 

• Composante 1: amelioration de l'acces aux intrants et services; 

L'objectif est d'am€1iorer la productivit€ des systemes d'€1evages s€dentaires traditionnels et am€1iores, en favorisant 
l'acces des producteurs aux intrants d'€tevage essentiels et des services techniques connexes de soutien. 
La composantel respectera les principes d_'intervention suivants: (i) couvrir une partie ou !!ensemble des ch~lnes de 
valeur ciblees des deux (2) systemes d'elevage sedentaires traditionnels et ameliores; (ii) completer les activites du 
Projet Regional d' Appui au Pastoralisme au Sahel (PRAPS) en ce qui concerne les systemes pastoraux; et (iii) tirer 
partie des le>ons pertinentes apprises dans le cadre des projets PAPSA, PAFASP et PPAAO finances par la Banque 

mondiale. 

Elle comprend trois (3) sous composantes a savoir : 
1. l'acces aux services de sante animale : (i) appui aux programmes de vaccination et (ii) appui aux 

activites de surveillance epidemiologique et de sante publique; 
2. !'amelioration de l'acces a des intrants de qualite : (i) appui a !'amelioration de l'alimentation 

animale et (ii) appui a I' amelioration genetique; 
3. l'appui lnstitutionnel (MRAH Central, DRRAH, Producteurs): (i) appui a l'operationnalisation de la 

strategie nationale de vulgarisation en elevage et (ii) renforcement des capacites des services. 

• Composante 2: developpement.des chalnes. de valeur de l'elevage; 

Ses objectifs font de : 
(enforcer la comp€titivit€ des productions animales au Burkina Fasp, a travers la modernisation des activites 

tout au long des chalnes de valeur cibl€es; 
faciliter et rendre plus durable l1aCces des acteurs des fi!ieres d'elevage aux services financiers, not.3mment 
de credit d'€quipement, en testant des mecanismes·de financement innovants impliquant les institutions 
financieres nationales (banques, SFD, fonds de financement nation aux voire de risque. 

Elle comprend deux sous-composantes interd€pendantes: 

1. Appui a la mise en place des partenariats economiques et alliances productives: (i) information/ 
sensibilisation/ communication; (ii) am€1ioration de la connaissance des acteurs, de la demande et l'offre de 
produits des cha1nes de valeurs; (ii) mise en relation de l'offre et de la demande; (iv) mobilisation des 
institutions financieres partenaires (IFP) pour le financement des sous- projets d'alliances productives. 
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2. Appui a la mise en ceuvre et au firiancement des alliances productives : (i) dispositif d'appui a la preparation 
et ;3 la miSe en ceuvre des pl~ns .d'affaires; (ii) appui ;3 !'execution et au financement des .alliances 
productives. 

• Composante 3: le renforcement des capacites pour la prevention et la r€ponse aux crises et aux urgences, 
et la coordination du projet 

Elle comp rend deux (2) sous composantes : 
Renforcer Jes mecanismes de prevention-et de gestion des crises dans les systf:mes d1€tevage cibl€s par le 
pro jet; 
Assurer la coordination1 la gestion et le suivi-€valuation du projet 

3-0BJECTIFS DU CADRE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (CGES) 

L'objectif general de l'etude est de Tealiser le cadre de gestion environnementale et sociale du Pro jet-pour identifier, 
pr€venir et gerer [es impacts et risques environnementalix et so.ciaux potentiels associ€s aux diff€rentes interventions 

du Projet. 

De.fa,on specifique, ii s'agira de: 

. • identifier !es enjeux environnementaux et s6ciaux majeurs d~{ls les zones demise en ceuvre du pro jet; 

• definir les risques environnementaux et sociaux associes aux differentes interventions du projet; 

• identifier !es forces et faiblesses du· cadre institutionnel etjurldique en mat.iE!re d1environnement, conCernant 

les principaux acteurs de mfse en ceuvre du pro jet; 

• proposer d'eventue!les mesures concretes de gestion des risques et impacts, comme les criteres de choix des 
sites des sous-pro jets, le renforcement de capacites specifiques, etc.; 

• identifier et evaluer les impacts et risques associes a !'utilisation des produits veterinaires et proposer des 
mesures de gestion adequates des dits impacts et risques; 

• proposer un Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (PCGES) comportant (i) les procedures et 
methodologies exp!icites pour la gestion environnementale et sociale des sous-projets devant etre finances 

dans le cadre du projet, (ii) toutes les dispositions et arrangements institutionnels de mise en ceuvre; et (iii) 
un budget demise en ceuvre. 

4- Resultats attend us 
Un Cadre de Gestion Environnementale et Socia le (CGES) repondant aux normes de forme et de fond prescrites par _la 
reglementation burkinabe en la matiere et les politiques operationnelles de la Banque mondiale notamment 
l'OP/PB4.01 sur !'Evaluation Environnementale, est produit 

Ce document comprendra au minimum les aspects suivants : 

• les enj"eux environnementaux et sociaux de la zone d'intervention du proj'et sont analyses et caractE!rises; 

• les forces et faiblesses du cadre institutionnel et juridique de gestion environnementale et sociale sont mises 
en exergue en vue de leur prise en compte dans la formulation des recommandations du CGES; 

o les differents types de risqu~s et d'impacts environnementaux et sociaux associes aux fnterven~ions du pro jet 

sont identifies et presentes par.type de sous-projet; 

• un chapitre relatif a la gestion des impacts et risques associes a I' utilisation des produits veterinaires et de la 
gestion de leurs emballages et contenan\s est elabore; 

• un PlanCadre de gestion environnementale et sociale (PGES), y compris les. coGts estimes, est elabore 
conformement au~ normes connues. 

Le PGES devra inclure une procedure d'analyse et de tri qui determinefa, pour chaque sous-pro jet propose : les 
politiques qoperationnelles de la Banque mondiale qui pourraient etre appliquees et les niveaux/types d'analyses 
environnementales qui sont requises (par exemple une evaluation environnementale et sociale complete (EJES) ou 

une Notice d'lmpact Environnemental et Social(NIES) contenant un plan de gestion environnementale et sociale 
(PGES), ou une simple application de bonnes pratiques agricoles et d'operations. Le CGES definira egalement le 

contenu type de chaque instrument et decrira !es modalites de sa preparation, sa revue, son approbation, et le suivi 
de sa mise en ceuvre. 

5-Tilches du Consultant 

Sur la base de la documentation existante, des visites de terrain et des rencontres avec les principaux acteurs 
concernes, le Consultant executera les t3ches ci-apres : 
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• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

d€crire l'environnement biophi{sique, la situation environnementale et sociale dans la zone d'intei-vention du 
Projet, qui represente la Jigne de base du PADEL-B; 

d€crire le cadre Politique, administratif et juridique en mati€re de gestion environ.nementale et evaluation 
des impacts pertinents en lien avec la nature du pro jet; 

identifier et evaluer !'importance potentielle des impacts positifs et negatifs individuels potentiels directs et 

indirects, cumulatifs Ou « associ€s » et l~s risques environnem.entaux et sociaux dans leS zones d1fnterventiqn 
du pro jet par Cat€gorie ou type de.sous-pro jet envisage; 

dE!crire le mecanis_me d'approbation des evaluations environnementa!es du ·pays; 

d€crire le m€canisme et les arrangements institutlonnels de mise en ceuvre du PCGES en clarifiant les r6!es et 

responsabilites des instituf1ons et de toutes les parties prenantes (au niveau central, regional/local, 
communal et village) impliquees dans sa mise en ceuvre du pro jet; 

decrire les modalites d'un point de vue institutionnel de prise en consideration des aspects 

enviro~nementaux dans !a mise en ceuvre des sous-proj€ts/activites a 1 1 e~helle cot'nmunautaire; 

proposer un Plan cadre de ·suivi environnemental de mise en ceuvre du PCGES (indicateurs Objectivement 

verifiables, parametres, frequence d'observations,.responsabilites, etc.), de preference participatif;' 

evaluer la capadte des institutions national es responsables· et impl'lquees dans lei mise en ceuvre du PCGES, et 

proposer des mesures pour le renforcem~nt de leurs capacites{si besoin est); 

preparer un bu.dget recapitulatif de toute.s les actions et activites proposees dans le CGES . 

Le consultant assistera l'equipe nationale de formulation du PADEL-B dans I' organisation d'une consultation du public 

dans la zone d'intervention du Pro jet, au cours de laquelle seront presentes le PADEL-Bet le CGES, les impacts, risques 

potentiels et Jes mesures d'attenuation proposees. 

Les presentations devront se faire dans une langue et une forme comprehensibles par les groupes de populations 

ciblees. 

Le materiel de base pour cette consultation sera prepare par le Consultant. 

Les commentaires emis lors de la consultation seront incorpores dans le rapport de CGES final du PADEL-B. 

6- Organisation de l'etude 

6-1. Approche methodologiq.ue 

La realisation de la mission sera confiee 3 un consultant individuel sur la base d'une proposition technique et 

financiere.Toutefois la methodologie devra prevoir: 

une revue documentaire; 

des rencontres institutionnelles; 

la redaction d'un rapport provisoire qui sera restitue lors d'un atelier en presence des services techniques 

competents, des ONGs de defense de l'environnement, des autorit.es administratives et locales et 
·representonts des populations de la zone d'intervention du pro jet: 

Outre, !es methodologies eprouvees pour un tel exercice, le Consultant int€grera, .autant que necessaire, les 

commentaires, obs~rvations· au recommandations pertinents emis !ors de la con~ultation des acteurs cles et 

beneficiaires potentiels du projet en vue de la prise en compte de leurs points de vue. 

6-2. Contenu et plan du rapport 
Etant un document de cadrage, le rapport du CGES sera, autant que possible, concis. II ne traitera done que des 

impacts environnementaux et sociaux significatifs. If se concentrera sur fes resultats, les conclusions et !es 

recomrrlandations pour de futures actions, a la lumi€re des donnees rassemblees OU d'autres references utilisees au 

cours de l'etude. Les eventuels details seront developpes en annexe du rapport. 

Le rapport du CGES sera structure com me suit : 

• Liste des Acronymes ; 

• Table des matieres; 

• Resume executif en frani;ais et en anglais; 

• Breve description du projet et des sites potentiels incluant la methodologie qui sera appliquee pour la 

preparation, !'approbation et I' execution des microprojets; 

• Situation environnementale et sociale du pays; 
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o Cadre politique, administratif et juridique en m~tiere d1environnement et un apen;:u des politiques de 
sauvegarde environnementales applicables, ainsi qu'une analyse des conditions requis·es par les differentes. 
politiques; 

• Identification des risques et Impacts environnementaux. et sociaux et leurs mesures de gestion par type de 
sous-pro jet; 

e PG.ES comportant-les e1e_ments suivants: 
le proc"essus de screening environneme~tal des sous-projets en vue·de definir le niveau d'analyse 

environnementale et sociale requise selon la r€glementai~on; 
le processus d'analyse et de validation· environnementales des sous-pro jet passes au screening; 
le cadre de suivi de la mise en 02uvre du CGES y compris les dispositions institutionnelles; 
le programme d€taill€ pour le renforcement des capacit€s; 
un budget demise en oeuvre du PGES. 

• Resume des consultations publiques du CGES; 
o Annexes : 

les mesures g€n€riques de gestion (prevention, atte~uation, compensation, bonification) des risq-ues et 
impacts par type de sous-projet; 
D€tail des consultations du CGES, inc/Uant les localit€s, dates, Hstes de participants, problemes souleves, · 

.. et r€ponses donn€es ;PV des.consultations,etc. 
·Grille de contr6le environnemental et social, comprenant la grille-d'impact environnemental et social et 
· ies mesures d'attenuation appropri€es; 
. TDR d'une EIES et d'un CIES 
Un formula ire de revue environnementale et sociale {Screening); 

· References bibliographiques, 
TDR du present CGES. 

6-3. Duree et DE!roulement 
La duree du mandat est de 35 hommes/jour prenant en compte: 

• Preparation methodologique 

• Mis!:;ion terrain (10 jours minimum) 

• Redaction du rapport provisoire 

• Restitution du rapport provisoire en atelier national; 

• lnt€gration des commentaires de la Banque mondiale 

• Validation du rapport provisoire par la session du Comit€ Technique sur les Evaluations Environnementales 
{COTEVE) 

• Finalisation du rapport definitif. 

La duree ca Jenda ire entre le demarrage effectif et le depot du rapport final n'excedera pas 45 jours. 

7- Profil du Consultant 
L'€tude sera menee par un (e) sp€cialiste de niveau post-universitaire (BAC+S au mains) dans une science de 
I' environnement {Ecologie, Biologie, .Foresterie, Geographie, Agronomie, Elevage, etc.). 11/elle doit avoir une 
formation compl€mentaire en evaluation envirbnnementale et sociale de projet de developpement ( diplOme, 
attestation; certificat, ·etc.) et justifier d'au mains. dix {10) ans d1experiences averees· dans la conduite d1 €tudes 
environnementales et sociales1 dont trois (03) €tu~es au mains pour les pro jets finances par la Banque Mandia le. Un~ 
exp€rience du sous secteur de !1·€!evage serait un atout. 

8- Rapports . 

Le consultant fournira au commanditaire, deux {02) copies du rapport provisoire {recto-verso) de l'etude en fran<;ais et 
une copie electronique {Cle USB) dans la derniere version de MS WORD. 

Le CGES devra etre valid€ par les stfuctures nationales a travers des ateliers de validation et soumis a la Banque 
Mondiale. 

Le consultant devra incorporer Jes commentaires et suggestions pertinentes du pays et de la Banque mondiale dans le 
document final. 

A !'issue de !'atelier de validation, le consultant fournira au commanditaire, dix {10) copies du rapport final {recto
verso) de l'etude et une version electronique {sur cle USB) dans la derniere version de MS WORD. 

9- Financement 

La mission sera prefinancee par le PRAPS. 
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